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AVERTISSEMENT : 
 
 
Le Défenseur des droits a souhaité qu’un compte rendu exhaustif des échanges intervenus lors de ce 
séminaire soit disponible dans un délai d’une semaine afin qu’il soit accessible au jour de la 
publication du rapport relatif aux relations police / citoyens et aux contrôles d’identité en France, 
auquel il est annexé. 
 
Eu égard à cette contrainte de délais et dépit d’une relecture attentive, certaines imperfections ou 
approximations de traduction peuvent encore substituer  dans ce compte rendu.  
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Contrôles d’identité et relations police-public:  
Pratiques de polices dans d’autres pays 

 
 

 
Programme 

 
 

09h00 –09h30  Accueil- inscription 
 
09h30 – 09h45 Ouverture par Dominique Baudis, Défenseur des droits  
 
09h45 – 10h55 Table Ronde 1 : Contexte sociologique et modalités de contrôle au 

Royaume-Uni, aux Etats-Unis et en Ontario  
   

Introduction et présidence : Mme Françoise Mothes, Adjointe au 
Défenseur des droits, Vice-présidente du collège chargé de la déontologie 
dans le domaine de la sécurité  

 
09h55 – 10h25 Londres : M. Carl Lindley, Inspecteur en chef, Metropolitan Police  
 
10h25 – 10h55 New York: M. Michael Farrell, Commissaire-adjoint, Police de New York   
 
10h55 – 11h10 Pause-café  
 
11h10 – 11h40 Toronto : M. William Blair, Chef de Police, Représentant du Conseil 

d’administration de la police de Toronto 
 
11h40 – 12h30 Discussion avec la salle 
 
12h30 – 14h00 Buffet déjeunatoire 
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14h00 – 15h10 Table Ronde 2 : Contexte sociologique et expériences de contrôle à 

Fuenlabrada et dans d’autres villes 
  

Introduction et présidence de la table : Mme Françoise Mothes, Adjointe 
au Défenseur des droits, Vice-présidente du collège chargé de la déontologie 
dans le domaine de la sécurité  

 
14h10 – 14h40 Fuenlabrada (Espagne) : M. David Martin Abanades, Représentant de la 

gestion de la diversité, Police de Fuenlabrada  
 
14h40 – 15h10 Des difficultés de mises en œuvre dans d’autres villes/pays d’Europe 

(Gérone, Bulgarie…) : Mme Rachel Neild, Conseillère Senior, Open 
Society Justice Initiative  

 
15h10 – 15h45 Discussion avec la salle 
 
15h45 – 16h00 Pause-café 
 
 
16h00 – 16h55 Table Ronde 3 : Expériences étrangères innovantes sur les relations 

entre les forces de police et la population: Pays-Bas, Irlande, Belgique 
 

Introduction et présidence de la table : Mme Françoise Mothes, Adjointe 
au Défenseur des droits, Vice-présidente du collège chargé de la déontologie 
dans le domaine de la sécurité  

 
16h10 – 16h25 Pays-Bas : Les relations entre police et population jeune, M. Arjan Kasius, 

Officier senior, Police de Gouda 
 

16h25 – 16h40 Irlande : Le travail avec les communautés, M. Fergus Healy, Commissaire 
de Police de la Garda Síochána, Police nationale irlandaise 

 
16h40 – 16h55 Belgique : Une nouvelle législation sur l’identification des policiers ? 

M. Alain Etienne, Directeur adjoint du Comité permanent de contrôle des 
services de police de Belgique (Comité P) 

 
16h55 – 17h15 Discussions avec la salle 
 
17h15 – 17h30 Clôture par Dominique Baudis, Défenseur des droits  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Fran%C3%A7oise_Mothes#cite_note-Figaro-0
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fran%C3%A7oise_Mothes#cite_note-Figaro-0
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MOT DE BIEVENUE ET OUVERTURE 
 
(Le séminaire est ouvert à 9 h 35 sous la présidence de M. Dominique Baudis.) 
 
M. Yves REPIQUET. - Monsieur le Défenseur des droits, Mesdames, Messieurs, il m'appartient de 
vous accueillir ici dans cette Maison du Barreau. 

Je le fais au nom de Mme Christiane Féral-Schuhl, l’actuel bâtonnier de l’Ordre des avocats au 
Barreau de Paris. Je le fais, car je suis ancien bâtonnier de cet Ordre et aussi parce que j'ai été, 
pendant les trois ans écoulés, président de la Commission nationale consultative des droits de 
l'homme. Je salue d’ailleurs la présence de M. Lyon-Caen, un membre éminent de cette 
commission. 

C'est un lieu symbolique que la Maison des avocats, défenseurs par essence des libertés et je veux 
vous dire combien les travaux qui s'ouvrent maintenant ont, pour tous, pour les défenseurs des 
libertés que sont les avocats, mais aussi pour tous les citoyens, une très grande importance. 

Il est évidemment essentiel que cette réflexion que vous allez poursuivre aboutisse à cet équilibre 
nécessaire entre l'exigence de sécurité et l'exigence de défense des libertés. La comparaison entre 
les diverses pratiques qui sera évoquée tout à l'heure sera, j'en suis certain, absolument 
passionnante. 

Sachez, Monsieur le Défenseur des droits, Mesdames et Messieurs, que cette maison est désormais 
la vôtre pour cette journée. 

Permettez-moi vraiment du fond du cœur de vous dire combien je souhaite que vos travaux, dont 
j'ai compris d'ores et déjà qu'ils seraient du plus haut niveau, aboutissent à des résultats de la plus 
grande richesse. 

Tous mes vœux vous accompagnent pour cette journée. 

(Applaudissements…) 
 

M. Dominique BAUDIS. - Monsieur le Bâtonnier, merci de votre accueil. Merci à l'Ordre du 
Barreau de Paris de nous accueillir pour cette journée de travail, de réflexion et d'échanges qui 
portent effectivement sur la question du droit et des libertés publiques. Il est donc légitime que nous 
nous soyons tournés vers la Maison du Barreau. Je vous remercie de votre accueil, d'autant plus, 
vous l'avez rappelé, que vous avez présidé pendant plusieurs années la Commission nationale 
consultative des droits de l'homme qui, évidemment, est amenée à connaître et à débattre de sujets 
dont nous parlerons aujourd'hui. 

Avant toute chose, je voudrais souhaiter la bienvenue à celles et ceux qui viennent d'autres pays 
pour nous faire part de leur expérience. Je salue les représentants venus de Grande-Bretagne, des 
États-Unis, du Canada, d’Espagne, d'Irlande, des Pays-Bas et de Belgique, fonctionnaires de police, 
officiers de gendarmerie, magistrats, représentants d'association, élus locaux. Ils vont pouvoir nous 
faire part de la façon dont des expérimentations ou des systèmes plus pérennes ont été déployés 
dans leurs pays respectifs, visant à une régulation des contrôles d'identité. 

Je souhaite également la bienvenue à tous ceux qui participeront à cette journée qui va se dérouler 
jusqu'à 17 h 30.  

Des magistrats, des membres des collèges du Défenseur des droits, des parlementaires, des 
collaborateurs de parlementaires, les associations impliquées dans cette réflexion et cette démarche. 
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Je remercie également de leur présence les représentants de la direction générale de la gendarmerie, 
de la direction générale de la police nationale et des responsables d'organisations syndicales de 
fonctionnaires de police. 

Partout et toujours, la question des relations entre la population et les forces de sécurité a fait débat, 
partout et toujours. Certains y voient l'expression d'un malaise, d'une crise. Je préfère y voir l'indice 
d'une vitalité démocratique. Ce débat a toujours existé. Il a porté parfois sur un aspect, parfois sur 
un autre aspect, mais c'est un débat qui caractérise une société de liberté d'expression. Les seuls 
pays où il n'y a pas débat autour de la relation entre la population et les forces de sécurité sont les 
pays totalitaires, car la liberté d'expression n'existe pas. Ce débat est sain.  

Dans notre pays et dans beaucoup d'autres, il s'est cristallisé, depuis une trentaine d’années, autour 
de la question des contrôles d'identité. Le principe du contrôle d'identité a fait débat en France au 
début des années 80 au moment où a été votée la loi dite "Sécurité et liberté". Aujourd'hui, c'est 
moins le contrôle en lui-même, dans son principe, qui fait débat que la façon dont il s'opère, d'une 
part, et, d'autre part, le constat de certaines catégories de populations exprimé par des associations, 
selon lequel certains publics seraient plus visés que d'autres dans l'exercice des contrôles d'identité, 
ce qui a été résumé en des termes qui sont d'ailleurs souvent mal reçus par les fonctionnaires de 
police. 

Ayant été, dans le cadre de mes fonctions de Défenseur des droits, alerté par des associations, des 
élus, des experts, des responsables sur ce sujet et ayant entendu à maintes reprises citer les exemples 
d'autres pays, Espagne, Grande-Bretagne, États-Unis, j'ai décidé, en février dernier, d'engager une 
étude approfondie sur cette question des contrôles d'identité, de leur ciblage, des dispositifs de 
régulation éventuelle.  

En effet, une institution comme la nôtre est pleinement compétente sur un sujet comme celui-là au 
titre des quatre missions du Défenseur des droits :  

- Le Défenseur des droits a la responsabilité de ce qui concerne les dysfonctionnements entre le 
public et l'administration, entre les citoyens et l'administration.  

- Le Défenseur des droits est compétent sur la lutte contre les discriminations et la promotion de 
l'égalité.  

- Il est compétent pour la défense des enfants et, bien souvent, ce sont des mineurs qui font l'objet 
de ces contrôles. 

- Enfin et surtout, il est compétent en matière de déontologie de la sécurité et c'est bien une question 
qui s'inscrit dans ce cadre. 

J'ai donc demandé à Françoise Mothes d’observer les expériences à l'étranger et de conduire un 
certain nombre d'auditions auxquelles j'ai participé en compagnie de Richard Senghor, le secrétaire 
général de l'institution du Défenseur des droits. Auditions d'associations, auditions de la direction 
générale de la gendarmerie, auditions des syndicats de police, rencontres avec la direction générale 
de la gendarmerie, rencontres avec des parlementaires concernés par ce sujet, participation à des 
travaux organisés au sénat par Mme Benbassa qui a déposé une proposition de loi sur ce sujet. Tout 
ceci avait pour objectif un rapport qui sera rendu public mardi prochain et remis aux autorités 
concernées. 

Au mois de juin dernier, j'ai rencontré le président de la République, le Premier Ministre et le 
Ministre de l'Intérieur pour leur remettre le premier rapport annuel de l'institution du Défenseur des 
droits. À l'occasion de ces rencontres, je les ai informés de l'étude que nous avions engagée en 
février dernier et dont les résultats seront rendus publics dans quelques jours. D'ailleurs, il y a 
quelques semaines, à la télévision, le Premier Ministre a indiqué qu'il attendait ce rapport et qu‘il 
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demanderait au Ministre de l'Intérieur d'en tirer des conclusions en vue de la fixation d'une position 
du gouvernement sur ce sujet.  

Nous allons donc apporter une contribution dont chacun mesure évidemment l'importance au terme 
d'un travail que nous avons voulu mener en toute impartialité. Cela nous a permis de mesurer 
l'ampleur de l'incompréhension, du malentendu entre les associations et les responsables des 
syndicats de police que nous avons auditionnés. J'ai ressenti, au cours de ces auditions, l'intérêt qu'il 
y avait à écouter leur discours et à créer les conditions d'un échange et d'un dialogue permanent 
entre associations et forces de sécurité. J'observe aujourd'hui et je m'en réjouis, que les uns et les 
autres sont présents dans cette salle. 

Aujourd'hui, vous l'avez compris, il ne s'agit pas d'engager un débat franco-français, mais de nourrir 
ce débat d'une réflexion, d'un éclairage que nous apportent les intervenants auxquels je vais laisser 
la parole dans un instant, après avoir demandé à Françoise Mothes d’effectuer un bref rappel de la 
méthodologie de travail que nous avons suivie depuis le mois de février dernier et de présenter le 
déroulement de cette journée à laquelle je vous remercie de bien vouloir participer activement en 
posant des questions à nos invités. Je suis convaincu que cette séquence de travail qui est conclusive 
pour notre rapport sera d'une grande utilité. 

À chacune et à chacun, merci de votre présence. 

 (Applaudissements…) 

 

TABLE RONDE 1 : CONTEXTE SOCIOLOGIQUE ET MODALITES DE 
CONTROLE AU ROYAUME-UNI, AUX ETATS-UNIS ET EN ONTARIO 
 
Mme Françoise MOTHES. - Mesdames et Messieurs, bonjour.  

Je suis également très flattée et très honorée de vous accueillir tous dans cette salle. 

Beaucoup ont participé au travail que nous avons commencé en février 2012, comme vous l’a 
indiqué le Défenseur des droits et le séminaire vient clôturer un travail qui a été long et très 
sérieusement effectué.  

Cela a commencé par les visites que j'ai faites en Espagne, à Fuenlabrada, également à Londres, au 
Metropolitan Police, le fameux MET. Je suis également allée au Canada. 

À l'issue de ces déplacements, le Défenseur des droits, comme il vous l’a indiqué tout à l'heure, a 
écouté les associations, les syndicats de police, la gendarmerie nationale de façon à pouvoir balayer 
un peu toutes les positions que chacun avait dans cette histoire qui a démarré il y a très longtemps, 
une trentaine d’années. On se rend compte que le problème persiste toujours aujourd'hui. Par 
conséquent, le séminaire va venir clôturer ce travail qui a déjà été effectué. Je crois que cette 
journée sera très riche, puisque nous aurons l'intervention de sept policiers tout à fait éminents, 
chacun dans leur pays respectif.  

Nous allons commencer par M. Carl Lindley. 

En dehors de ces huit policiers, nous aurons également l'intervention de Mme Rachel Neild qui 
appartient à Open Society et qui a fait le voyage depuis Washington pour venir présenter la manière 
de travailler d'Open Society et, surtout, nous expliquer pourquoi, dans certains pays, ce qui a 
marché à Fuenlabrada a échoué dans ces pays-là. Cela montrera qu’il n'est pas forcément très facile 
en quelque sorte de modifier les comportements. 
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Je crois que ce travail qui va être réalisé aujourd'hui et ces interventions permettront d'éclairer un 
certain nombre de chose. 

M. Carl Lindley parlera en français, car il le parle remarquablement bien. 

 
M. Carl LINDLEY. - Mesdames, Messieurs, bonjour.  

C’est un grand honneur pour moi de venir vous parler. Si la police de Londres peut vous aider dans 
le travail du Défenseur des droits, cela nous fait grand plaisir. 

Nous sommes parvenus à une histoire chronologique de fouilles et de contrôles en Angleterre. Nous 
avons eu à surmonter des échecs, des problèmes que nous avons eus avec les communautés et 
politiquement au sujet de la différence entre les contrôles et la fouille. 

Pendant 200 ans, la police anglaise a eu les mêmes lois qui ont permis de contrôler et de fouiller le 
public. Cela vient d'un acte de vagabondage de 1824 qui donnait à un fonctionnaire de police le 
droit de fouiller quelqu'un qu'il trouvait suspect, mais il n'était pas nécessaire de préciser la 
suspicion, la raison pour laquelle il avait fouillé. Il n'avait qu'à dire que c'était une personne 
suspecte. 

Jusqu'en 1981, cette loi, que l'on appelait SOPs, était très mal reçue dans certaines communautés, en 
particulier des communautés antillaises, avec un ressenti négatif envers les contrôles menés lors des 
émeutes bien connues de Brixton. 

Nous, la police, ressentions une agressivité du public à cause des contrôles que nous effectuions sur 
les gens. Ces émeutes, cette négativité, ont donné lieu à l’élaboration d’un document : le rapport 
Scarman. Il disait qu’il fallait changer la façon de faire les contrôles. Cela a mené jusqu'à 1984, 
avec un énorme acte qui a changé la façon dont tous les fonctionnaires de police agissaient. 

C'était l'acte que l'on appelait PACE, la police et la preuve criminelle (Police and Criminal 
Evidence  Act). Cela a révoqué certains autres actes, l'acte de vagabondage et un autre acte de 1839 
par lequel un fonctionnaire de police pouvait fouiller quelqu'un pour voir s'il avait des articles volés. 

Pendant 200 ans, nous n'avons pas eu de changement et, maintenant, un acte change tout parce qu’il 
fournit à la police le droit d'arrêter et de fouiller toute personne ou tout véhicule lorsque le 
fonctionnaire de police a des soupçons raisonnables que des articles volés ou interdits, comme des 
armes, seront trouvés. L'acte permettait au fonctionnaire de police de fouiller la personne, ainsi que 
tout ce qu'elle porte et le véhicule dans lequel elle se trouve.  

La chose la plus importante, c'est que cela précisait la différence entre le contrôle que l'on pouvait 
faire n'importe quand et l'acte de fouille. En fouillant, il fallait que le fonctionnaire précise les 
raisons, de la fouille, pour lesquelles il avait une suspicion. L'acte a commencé en 1986 et, à cette 
époque-là, le ministère de l'intérieur a commencé à étudier les fouilles que les fonctionnaires de 
police effectuaient, leur nombre et les raisons données. 
À partir de 1992, nous avons commencé à rassembler de l'information sur l'ethnie, car c'est là où les 
conflits ont eu lieu avec la police et avec les communautés. 

Après cela, nous avons eu un cas qui a beaucoup changé les choses. Un jeune homme d'origine 
antillaise qui s'appelait Stephen Lawrence a été poignardé dans la rue. Il a été démontré qu’il a été 
attaqué parce qu'il était noir. Cela a beaucoup changé la façon dont la police agissait. L'enquête qui 
a suivi a montré les erreurs que nous avons faites. 

En 1999, nous avons eu le rapport MacPherson. Ce document a fait de nombreuses 
recommandations. Par exemple, une recommandation était de marquer le nombre de fois que nous 
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fouillons un individu, mais aussi le nombre de fois que nous contrôlons un individu sans le fouiller, 
ce qui était important. Beaucoup d’autres choses permettaient de définir un racisme involontaire. 

Nous avons eu beaucoup de changements grâce à ce document. 

En 2001, nous avons eu un groupe de surveillance, c'est-à-dire des individus qui avaient beaucoup 
de connaissances, des avocats qui regardaient la façon dont on effectuait les contrôles et qui 
faisaient des recommandations pour changer. 

À partir de 2003, nous avons le système que nous utilisons, c'est-à-dire des bases de données 
informatiques montrant toutes les fouilles, les raisons et l'ethnie de la personne. Nous avons aussi 
les  rapports de contrôle, c'est-à-dire les contrôles qui ne sont pas des fouilles, ainsi qu’une série de 
55 recommandations du ministère concernant, par exemple, la manière dont les agents sont formés, 
dont les plaintes sont adressées pour justement montrer au public, avoir une transparence dans ce 
que nous faisons en tant que police au sujet des contrôles et des fouilles. 

J'avais un ancien rapport de fouilles de l'époque qui posait beaucoup de questions. Il fallait que le 
fonctionnaire de police passe facilement un petit quart d'heure avec la personne après la fouille ou 
pendant la fouille pour avoir toute l'information nécessaire pour remplir ces fiches. Cela aussi 
causait un petit problème, car cela faisait durer le contrôle beaucoup plus longtemps qu’avant. 

Avec cela, nous avons eu beaucoup d'avancées positives. 

Des procédures d'exploitation normalisées, c'est-à-dire que, pour la première fois, on apprenait aux 
fonctionnaires de police comment effectuer ces rencontres avec le public, donc nous avons institué 
principalement cela pour que les contrôles se conforment avec l'acte de PACE, pour établir la 
confiance dans les communautés de Londres. C'est presqu’un aveu que les contrôles et les fouilles 
sont tactiquement essentiels pour atteindre un objectif, c'est-à-dire rendre Londres plus sûre, plus 
sécurisée. Il est également important que les pratiques soient exercées de façon non discriminatoire 
et aident à instituer un impact positif sur les communautés de la capitale. 

Effectivement, nous avons cet équilibre: les contrôles et les fouilles sont nécessaires et importants 
pour assurer la sécurité et pour appréhender le porteur d'arme. La façon de procéder est importante 
parce qu’il serait possible de perdre ce pouvoir, s’il était exercé sans mesure, ce qui rendrait le 
travail de police beaucoup plus difficile. 

Nous avons un mécanisme de surveillance pour surveiller tous les éléments permettant après la 
production d'un rapport qui inclut les informations et les graphiques pour que l’on puisse savoir, par 
exemple : le genre de la fouille ou du contrôle, la raison, le taux de mises en garde à vue, donc un 
résultat positif, soit une arrestation avec mise en garde à vue, soit un avertissement, un PV pour port 
de cannabis, par exemple.  

Des fouilles et des contrôles selon l’apparence ethnique, mais aussi marquer l'ethnicité donnée par 
la personne elle-même ? c'est-à-dire ce que le fonctionnaire de police voit, mais aussi comment la 
personne se caractérise elle-même). Par exemple, elle peut être noire et aussi d'origine antillaise ou 
d’origine africaine. La personne elle-même a donc le droit de préciser la différence. 

Des fouilles et des contrôles par groupe d'âges, par population et les raisons pour lesquelles la 
personne est mise en garde à vue. 

Le préfet de police de Londres a donné une assurance en disant qu’il s’agissait d’instaurer le plus 
haut niveau de climat de confiance dans la pratique des contrôles et des fouilles par la police 
comme étant une tactique pour sauvegarder la sécurité dans les rues. 

En principe, il y a le préfet de police qui, politiquement, dit que c'est pour sauvegarder la sécurité. 
C'est la raison pour laquelle nous avons et nous exerçons ce pouvoir.  
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En conséquence, les contrôles et les fouilles à Londres deviendront significativement plus efficaces, 
auront de meilleurs résultats et seront utilisés principalement pour protéger nos communautés de 
crimes violents. 

Cela montre la raison pour laquelle on utilise ce pouvoir, mais c'était la première fois. 

Pour justifier cela, il a fallu qu'il y ait six éléments essentiels qui sont à la base de la pratique du 
pouvoir. 

Premièrement, l’encadrement et la direction, c'est-à-dire former les plus hauts gradés de la police à 
examiner la pratique des contrôles par leurs fonctionnaires et donner la direction. C'est important 
pour avoir une responsabilité de ce que leurs hommes et leurs femmes faisaient. 

Deuxièmement, des activités tactiques, c'est-à-dire que tout ce que l'on faisait, toute utilisation du 
pouvoir était réfléchie. Tactiquement, où allait-on faire cela, sur qui, pour quelle raison, donc 
justifier ce qui se passait dans un endroit, par exemple, et l'utilisation de la tactique. L'intelligence 
menée, l'utilisation de la tactique, ce n'était pas n'importe comment et n'importe où. 

Troisièmement, la surveillance et la communication : c'est important. Il fallait que nous disions à 
nos communautés ce que nous faisions et pourquoi, pour garder ou sauvegarder leur confiance. 
Pour nous, cela a été la base. 

MacPherson a parlé des incidents critiques, je ne sais pas si c'est le bon terme, mais vitaux à la 
confiance de cette communauté. Par exemple, dans un crime sérieux, trois aspects sont 
importants : l'investigation, c'est-à-dire la victime, la famille de la victime et la communauté. Si l’on 
perd l’un des aspects et que l’on a les deux autres, on garde la confiance. Si l’on n'a pas pu trouver 
le coupable, mais que l’on a la confiance de la communauté, que l'on a fait tout ce qu'il fallait ou 
tout ce que l'on pouvait faire et que l’on a aussi la confiance de la famille de la victime, on ne perd 
pas la confiance du public. 

Quatrièmement, le suivi de performance, c’est-à-dire regarder tout ce que l'on fait, le noter et, après, 
avoir quelque chose, un produit que l'on peut analyser pour voir s'il y a des différences, pour voir si 
cela montre une manque de proportionnalité. 

Cinquièmement, l'intelligence que l'on reçoit, la connaissance pour décider sur quoi la police va 
faire et ce qu’elle va faire. 

Sixièmement, la formation, la connaissance des individus. 

Ces six éléments sont maintenant la base de toute l'utilisation des contrôles et des fouilles. 

Nous avons élaboré des indicateurs clés de la performance, c'est-à-dire ce que nous souhaitons 
achever. Il y en a davantage, mais les quatre essentiels pour aujourd'hui sont les suivants :  

1/ 20 % de résultats positifs pour toute fouille : pendant des années, 10 % des fouilles aboutissaient 
à un résultat. La personne fouillée était mise en garde à vue ou arrêtée ou recevait un PV ou un 
avertissement pour détention de drogue. Suite à ces changements, nous sommes à peu près à 16,5 % 
et nous voulons atteindre 20 % de résultats positifs. 

2/ Réduire le nombre de fouilles négatives pour drogue par 50 % parce que la drogue n'est pas la 
priorité. La priorité, c'est le port d'arme, car des jeunes gens se tuent dans les banlieues avec des 
armes. En ce moment, environ 55 % de toutes les fouilles sont pour de la drogue. 

3/ Augmenter le nombre de fouilles pour arme de 20 %, en changeant la tactique de la drogue plus 
vers le porteur d'arme. 

4/ Nous avons un autre pouvoir dont je n'ai pas encore parlé : par exemple, un commissaire dans un 
quartier a le droit d'autoriser que les fouilles se passent dans un endroit parce que lui ou elle pense 
raisonnablement qu'il y a un danger de violence sérieuse. Nous avons appris de notre communauté 
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que ce pouvoir a été peut-être trop appliqué, donc nous voulons atteindre 50 % de réduction de ce 
pouvoir-là et nous avons déjà bien plus de 50 % de réduction en un an. 

J'ai une comparaison en termes de nombre de fouilles qui montre peut-être le nombre et l'ethnie des 
gens qui sont fouillés. 

Par exemple, en trois mois, entre octobre et décembre 2011, nous avons fouillé plus de 116 000 
personnes à Londres : 52 500 blancs, 33 900 noirs et 18 700 d’Inde ou du Pakistan, parce que c'était 
une ancienne colonie britannique. Ces chiffres montrent encore la disproportionnalité des fouilles. 
À Londres, nous avons cinq à six fois plus de personnes blanches que noires. 

En montrant cela, c'est un pas de géant pour assurer la confiance de toutes nos communautés à 
Londres. 

Nous avons dû changer pour écouter ou pouvoir écouter ce que nous disaient les personnes qui se 
faisaient fouiller, c'est-à-dire que nous passions trop de temps à effectuer les contrôles. Nous avons 
donc changé le rapport. Maintenant, c'est un rapport plus simple et plus rapide : le nom, les 
particularités et la raison de la fouille. 

Nous avons aussi des améliorations technologiques. Maintenant, il est possible qu’un fonctionnaire 
de police, dans la rue, marque électroniquement avec un petit appareil le rapport de la fouille ou du 
contrôle. C'est fait sur place. Les avances digitales vont continuer, car cela permet de gagner 
beaucoup de temps et cela donne beaucoup plus de confiance aux personnes qui sont arrêtées et 
contrôlées. 

Il y a donc beaucoup de changements à venir. 

Mesdames et Messieurs, avez-vous des questions ?... 

(Applaudissements…) 
M. Dominique BAUDIS. - Merci. 

Je remercie M. Carl Lindley, inspecteur général au MET de Londres. 

Y a-t-il des questions ?... 

Mme Esther BENBASSA. - Monsieur l'inspecteur, je vous remercie pour cet exposé très clair et 
instructif pour nous qui travaillons sur ce sujet. 

Je suis sénatrice et j'ai déposé une loi contre le contrôle au faciès en demandant que le contrôle se 
fasse avec un récépissé. 

À plusieurs reprises, vous avez parlé du document qui résulte du contrôle. Vous avez dit : "motif et 
ethnie". 

Est-ce que vous mettez également le nom des personnes contrôlées et où le mettez-vous ? Y a-t-il 
un problème de fichiers qui résultent s'il y a le nom, ces fichiers que l'on peut constituer à partir des 
noms que l'on met sur le récépissé ? 

M. Carl LINDLEY. - Madame la sénatrice, il faut préciser la différence entre le contrôle et les 
fouilles. 

Commençons par les fouilles. C'est le nom, l'adresse, la date de naissance, l’ethnie apparente, 
l’ethnie donnée par la personne, la taille de la personne. C'est ce que nous demandons. 

Bien sûr, si la personne n'est pas mise en garde à vue, elle peut nous dire le nom qu'elle veut. C'est 
gardé pour nos rapports, mais cela n'est pas un fichier contre la personne, cela ne peut pas être 
utilisé négativement contre la personne. 
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M. Dominique BAUDIS. - Une question de M. Cousineau, président de la Commission des droits 
de la personne et des droits de la jeunesse à Montréal. 

M. Gaétan COUSINEAU. - Merci beaucoup.  

Nous avons mené une vaste consultation sur ce sujet au Québec, surtout en ce qui concerne la police 
de la ville de Montréal, mais cela se passe dans les autres corps de police des autres villes du 
Québec. 

Les policiers ont refusé une de nos recommandations qui est celle de la collecte des données, donc 
le récépissé, la preuve de l'intervention, l'interpellation que la police fait avec l'individu. La raison 
qu'ils invoquent est la suivante : on va être accusé de racisme puisque l'on demande à la personne 
quelle est sa race. 

Ce qu’on leur suggérait, c’est leur perception de la race de la personne qu’ils arrêtent, qui elle est, 
de quelle ethnie elle peut être. 

Vous demandez à vos policiers de dire l'ethnie apparente, c'est ce que vous avez mentionné, et que 
vos policiers demandent l’ethnie. 

Y a-t-il eu de la critique des gens quant au fait de leur demander de quelle ethnie ils sont ? 

M. Carl LINDLEY. - Non, pas du tout. 

Par rapport à l’ethnie que le fonctionnaire de police perçoit, il y a six catégories différentes. 

L'ethnie donnée par la personne, il en y a beaucoup : par exemple, blanc britannique, blanc 
irlandais, blanc européen, blanc autre. Il y a beaucoup de différences. À une époque, il y en avait 
plus de 30 et, maintenant, il y en a 17. 

Nous n'avons pas eu de problème ou de conflit à cause de cela parce que nous avons trouvé en fait 
que les gens sont prêts à nous donner cela parce que cela fait partie de leur identité. 

M. Gaétan COUSINEAU. - Une sous-question : à quel rythme, sur la place publique, informez-
vous la population, les communautés des résultats de ces contrôles ? 

M. Carl LINDLEY. - Nous préparons un rapport mensuel et annuel. 

Mensuel dans toutes les régions et pour tout Londres. 

En Grande-Bretagne, les unités de police sont séparées complètement. Il n'y a pas une police 
nationale. Il y a certaines unités avec des responsabilités nationales, mais, à Londres, c’est 
mensuellement et année par année. 

Mme Françoise DUBREUIL. - Je suis membre du collège du Défenseur des droits, droits de 
l'enfant. Je voulais simplement vous demander une précision. 

Vous avez parlé de contrôles sur un quartier déterminé et vous nous avez dit qu’un commissaire de 
police pouvait décider d’effectuer un contrôle dans un quartier sur un horaire déterminé. 

C'est bien le commissaire de police qui, à Londres, décide de ce contrôle ? Ce n'est pas un 
magistrat ? 
M. Carl LINDLEY. - Ce n'est pas le magistrat du tout. Cela peut être un lieutenant, cela peut être 
n'importe quel fonctionnaire de police au début, mais, tout de suite après ou le plus rapidement 
après, il faut que ce soit validé par un commissaire de police. 

C'est pour un endroit défini. Cela peut être un département, un quartier, mais il faut que ce soit 
déterminé. S'il y a des craintes de violences ou de port d'arme dans cet endroit, il est nécessaire de 
donner le pouvoir aux fonctionnaires de police de fouiller les gens sans avoir la suspicion 
raisonnable qui était nécessaire autrement. 
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Cela dure 24 heures et il faut que ce soit renouvelé si nécessaire, mais ce n'est pas fait par un 
magistrat. 

M. Dominique BAUDIS. - J'aimerais vous poser une question. 

Vous nous expliquez que, avant la mise en œuvre de ces dispositifs, il y avait, parmi certaines 
communautés, le sentiment d'être sur-contrôlées par rapport à d'autres et cela créait une relation de 
méfiance ou d'hostilité entre ces groupes et la police. La mise en œuvre de ce dispositif permet 
d'avoir une vision objective, quantitative de ces contrôles et des groupes plus ou moins 
fréquemment contrôlés que d'autres. 

Vous nous avez indiqué qu'il apparaissait clairement à travers les chiffres qu'il y avait une 
disproportion entre les groupes et que leur pondération dans la population n'était pas la même que 
leur pondération dans le public contrôlé. 

La mise en évidence de ces données chiffrées a-t-elle contribué à apaiser le débat dans la mesure où 
les choses seraient devenues transparentes ou cela a-t-il contribué à attiser le débat parce que des 
chiffres objectifs venaient à l'appui du sentiment de discrimination ? 

M. Carl LINDLEY. - Je crois que c'est les deux. 

Oui, cela apaise, car cela montre que nous sommes transparents, que nous sommes prêts à regarder 
ce que font nos fonctionnaires, à surveiller si, par exemple, un individu est arrêté beaucoup plus 
souvent et les raisons de tout cela. 

Cela montre aussi que nous sommes disproportionnés. Beaucoup de gens ont donné des 
explications pour cela, mais nous ne sommes pas proportionnels dans la façon dont nous utilisons 
ces pouvoirs. 

Je crois que la réponse, c’est les deux. 

Mme Carine MONZAT. - Je suis avocate, membre du CNB et vice-présidente de la Commission 
Libertés et droits de l'homme. 

J'ai une petite question d'avocat, dirai-je : existe-t-il des recours contre ces contrôles et fouilles qui 
seraient contestés par les citoyens ? Si oui, comment s'organisent-ils ? Qui est en charge de la 
censure de ces contrôles, notamment peut-être aussi au regard du droit des mineurs quand ils font 
l'objet de ces contrôles ? Quelles sont les voies de recours possibles ? Qui valide ou invalide les 
recours ainsi opérés ? 

M. Carl LINDLEY. - Une fiche est faite et la personne contrôlée a le droit d'avoir une copie de 
cette fiche jusqu'à un an après. 

Aussi, nous avons un système de plainte contre la police qui est assez important. Si quelqu'un se 
plaint, que ce soit généralement ou dans un cas individuel, tout cela est une investigation objective, 
séparée, mais vraiment assez précise. Ce que le fonctionnaire de police a fait dans ce cas-là est mis 
sous le microscope pour savoir exactement pourquoi et, bien sûr, tout ce qu'avait fait ce 
fonctionnaire avant, puisque c’est sur nos rapports, donc nous savons s'il y a un problème avec cet 
individu. 

M. Pierre LYON-CAEN. - Je suis membre de la CNCDH et magistrat honoraire.  

Monsieur l'inspecteur général, je ne suis pas sûr d'avoir parfaitement compris si, dans tous les 
contrôles effectués par la police londonienne, il est nécessaire qu'il y ait une suspicion légitime pour 
effectuer ce contrôle ou s’il y a des cas où ce contrôle peut être effectué à la discrétion en quelque 
sorte du policier sans qu'il doive justifier d'un motif quelconque. 
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M. Carl LINDLEY. - Il faut qu'il y ait une justification, sauf si un commissaire donne une 
autorisation pour fouiller les gens dans un endroit parce qu'il pense qu'un problème particulier va se 
passer ou risque de se passer. 

Un fonctionnaire de police qui fouille quelqu'un doit, dans toute autre circonstance, justifier 
exactement les raisons pour lesquelles ce contrôle a eu lieu. 

M. Dominique BAUDIS. - S'il n'y a pas d'autres questions, je vais donner la parole à M. Michael 
Farrell, Commissaire adjoint de police à New-York. 

M. Michael FARRELL. - Merci beaucoup de m'avoir invité à ce séminaire. C'est très important. Je 
suis ravi de partager l'expérience de notre département de la police de New-York dans ce domaine 
très complexe des opérations de police. 

Je vais vous faire une description brève concernant notre autorité légale pour effectuer ces 
contrôles, nos politiques et procédures concernant ces contrôles, notre programme de formation, 
notre procédure de documentation et d’utilisation des formulaires, ainsi que des questions 
concernant les données, leur diffusion et l'analyse. 

Chaque juridiction doit prendre en compte ses propres défis concernant la politique de la police. 

J'espère que cette expérience NYPD (New-York Police Department) va vous aider pour mieux 
comprendre la situation. 

Pour l'autorité légale, la juridiction légale pour des officiers de police à New-York pour arrêter et, 
parfois, palper une personne était codifiée dans la loi de 1964. Cette loi section 140.50 dit que des 
officiers de police peuvent contrôler une personne dans un lieu public s’ils soupçonnent 
raisonnablement ou ont un doute raisonnable que cette personne vient de commettre un délit ou un 
crime ou qu’elle est sur le point de le faire, tel que défini selon la loi pénale. 

La Cour suprême des États-Unis a maintenu le droit de la police de procéder à ces contrôles 
d'identité basés sur le doute raisonnable en 1968, dans la jurisprudence Terry vs Ohio. Un doute 
raisonnable est bien moins qu'une cause probable. Néanmoins, cela doit être basé sur des faits 
spécifiques et qui peuvent être déclarés. 

En 1976, la Cour d'appel de New-York, dans la jurisprudence People vs De Bour a établi quatre 
niveaux de rencontres initiés par la police avec les personnes dans les lieux publics. La décision de 
la Cour suprême de New-York établit un seuil concernant ces exigences pour des contrôles. La 
décision de la Cour d'appel n’a pas suivi la décision de la Cour suprême des États-Unis pour fournir 
davantage de précisions. 

Il y a quatre niveaux : 

Niveau 1 : il faut une demande d'information. Les officiers peuvent s'approcher d'une personne pour 
toute raison, crédible, objective et poser des questions de base concernant l'identité de la personne, 
la raison pour laquelle elle se trouve à cet endroit et d'autres questions pertinentes. L'individu n'a 
pas l'obligation de répondre, n'est pas forcément fouillé et il peut partir. 

Niveau 2 : le droit commun de la requête. L'officier peut poser des questions plus détaillées basées 
sur une suspicion fondée d'activité criminelle. Cet officier peut demander à fouiller, contrôler 
l'identité, mais la personne peut refuser et partir s’il le souhaite. 

Niveau 3 : arrêter, questionner et palper. Ce niveau exige un doute raisonnable d'activité criminelle 
telle que définie dans Terry vs Ohio. L’officier peut effectuer une palpation en vue de chercher une 
arme. Si cet officier a peur d’une blessure physique, la personne n'a pas le droit de partir. 

Niveau 4 : l'arrestation de la personne, puisque l'officier a une raison valable de penser qu’elle a 
commis un crime. 



15 
 

________________________________________________________________________________________________  
LE DEFENSEUR DES DROITS – SEMINAIRE INTERNATIONAL- CONTROLES D’IDENTITE ET RELATIONS POLICE-PUBLIC : PRATIQUES DE POLICES 

DANS D’AUTRES PAYS - 8 OCTOBRE 2012- MAISON DU BARREAU 

Dans les politiques et procédures de la NYPD, c'est basé sur les jurisprudences Terry vs Ohio et 
People vs De Bour, ainsi que sur le droit pénal et le droit de procédure communale de l'État. 

Trois niveaux doivent être basés sur un doute raisonnable, individualisé. Une fouille, c'est-à-dire 
une palpation sur l'extérieur des vêtements de la personne, ne peut être faite que si on a un doute 
raisonnable concernant une blessure ou le port d'une arme. On ne peut pas faire cela pour un port de 
drogue. Si, avec cette palpation, on trouve une arme, on peut arrêter la personne et, avec 
l'arrestation de la personne, on peut plus la fouiller. Une palpation peut être aussi effectuée avec le 
consentement de l'individu lui-même. 

La moitié des contrôles d'identité à New-York concerne une palpation. La moitié, ce sont 
simplement des contrôles d'identité, des petites palpations et, dans moins de 10 %, c'est plus 
intrusif, c'est-à-dire que l’on force cette palpation. 

La police de New-York a une politique qui interdit spécifiquement le profilage racial. Cela a 
commencé en 2002 et on a réitéré cela dans une loi cette année. Le profilage racial est défini 
comme étant l'utilisation de la race, la couleur de la personne, son origine nationale ou ethnique 
pour le démarrage d'une action de police. Cette politique interdit l'utilisation de la religion de la 
personne, son âge, sa sexualité, son orientation sexuelle et son identification sexuelle. 

Si ce doute raisonnable et ce contrôle d'identité ne mènent pas à une arrestation, l'officier doit 
libérer la personne et fournir une explication concernant ce contrôle. 

Les officiers doivent procéder à des contrôles basés sur le doute raisonnable de façon courtoise, 
professionnelle avec beaucoup de respect. On leur donne des cartes d'information qui expliquent ce 
qu'ils doivent dire. Ces cartes expliquent pourquoi la police peut arrêter un individu et mentionnent 
le fait que, si vous avez été arrêté par un officier de la police sans raison valable, on s'excuse de ce 
dérangement. On peut donner aussi un numéro de téléphone général. Ces cartes sont disponibles en 
six langues. J'ai des copies de ces cartes en six langues, si cela vous intéresse. 

On fournit aux officiers beaucoup de formations pour qu’ils sachent exactement comment effectuer 
les contrôles. Les recrues à l'académie de police reçoivent dix heures de formation en salle de cours 
et six heures de formation en jeux de rôle. Elles doivent aussi réussir un examen spécifique 
concernant les rencontres dans la rue. En plus, ces recrues reçoivent sept heures de formation sur le 
profilage racial et l'impartialité des officiers de police. 

On a fait une revue de ces cours cette année et un cours de recyclage a été mis en place pour ceux 
qui ont été diplômés récemment de l'académie et qui avaient besoin d'une sorte de recyclage. Cinq 
ou six après leur travail, on les a fait revenir pour une journée entière de formation pour qu’ils 
comprennent mieux la méthodologie de ces rencontres. 

Cette formation inclut également une partie qui rappelle les bases et les motivations des officiers de 
police. 
On a mis également en place une formation basée sur des vidéos en cinq parties. Ceci a été 
développé par nos avocats dans notre division juridique. Ceci aide à expliquer les différents niveaux 
de rencontre avec la population, car il est un peu complexe de définir ces niveaux et les avocats ne 
sont pas forcément d'accord sur les différentes circonstances. On fournit aux officiers quelque chose 
comme cela pour leur main courante, ils ont cela avec eux. Ceci explique les quatre niveaux de 
suspicion, les quatre niveaux de rencontre, les quatre niveaux de questionnements, etc., les 
possibilités de fouiller la personne. 

En plus, les superviseurs sont formés sur la question de leurs responsabilités. Pour passer en revue 
ces contrôles d'identité, ils doivent signer un formulaire chaque fois qu'il y a un contrôle d'identité. 



16 
 

________________________________________________________________________________________________  
LE DEFENSEUR DES DROITS – SEMINAIRE INTERNATIONAL- CONTROLES D’IDENTITE ET RELATIONS POLICE-PUBLIC : PRATIQUES DE POLICES 

DANS D’AUTRES PAYS - 8 OCTOBRE 2012- MAISON DU BARREAU 

Notre département est divisé en 76 districts de police. L'officier exécutif qui est deuxième en chef 
doit réaliser un audit mensuel, audit d'un échantillonnage de ces formulaires de contrôle d'identité 
pour voir s'ils sont bien remplis et s'ils sont appropriés. 

On a également une division d'assurance qualité pour le département dans la ville de New-York qui 
procèdent aussi à des audits de façon annuelle. 

À New-York, il y a le Civilian Complaint Review Board, un organisme qui comprend treize 
membres : cinq sont nommés par le maire, cinq sont nommés par le Conseil municipal et trois sont 
nommés par le maire sur recommandation du commissaire de police. Ils regardent les plaintes des 
personnes qui viendraient du public concernant ces rencontres avec la police et les contrôles 
d'identité : mauvaise utilisation de la force, comportement discourtois, etc. Ces plaintes concernant 
des mauvais contrôles d'identité sont soumises à cet organisme de révision des plaintes du public. 

Ensuite, ils mènent des enquêtes, donnent des résultats et soumettent d'autres plaintes à la division 
de police pour que la police prenne des mesures disciplinaires. 

Cette année, cet organisme a signé un accord pour la première fois avec les avocats qui y travaillent 
et qui ne font pas partie de la police. Ils peuvent effectuer des sortes d'enquête sur place. 

On met en place aussi une méthodologie pour un système d'alerte initial concernant des officiers qui 
ont beaucoup de plaintes contre eux et sont nommés dans des procès. On veut une meilleure 
surveillance. On a d'autres systèmes de surveillance, mais ce système-là peut être appliqué surtout à 
des contrôles d'identité. 

On a beaucoup de programmes de communication de proximité pour les quartiers, surtout la 
promotion de la jeunesse. On fait des jeux de rôle entre les jeunes et la police et vice versa à travers 
la ville. Cela nous a beaucoup aidés, nous officiers, et cela a aidé la population locale aussi à mieux 
comprendre la police et la raison des contrôles d'identité. 

Concernant notre documentation, on exige à la NYPD que les officiers remplissent un formulaire 
qui s'appelle "Stop, Question and Frisk" après chaque contrôle d'identité de niveau 3. 

Les premiers formulaires ont démarré en 1964, après codification de cette pratique dans la loi de 
procédure criminelle. J'ai aussi une copie, si cela vous intéresse. 

Sur ce formulaire, on indiquait le lieu, l'heure, la personne, le crime suspecté et il y avait un champ 
libre pour que l'officier puisse décrire les facteurs qui ont donné lieu à ce contrôle. Il fallait que 
l'officier et le superviseur signent. 

Le formulaire a changé depuis quelques années, en 1972, 1984, 2000, 2011. 

En 2000, après le démarrage d'un procès fédéral contre la police et après beaucoup de mauvaise 
presse, le format basique de ce formulaire a été changé. Ce n'est plus un champ libre avec des 
questions ouvertes, mais plutôt des cases à cocher. Ceci a été mis en place pour faciliter l'entrée des 
données, leur saisie pour compiler les statistiques. Ceci a été fait sur recommandation de ceux qui 
avaient critiqué les pratiques de notre département de police. 

Voici le formulaire que les officiers doivent remplir à la fin de chaque contrôle d'identité. Il y a des 
cases à cocher avec des informations sur le lieu, l’heure, le nom, l'identification de la personne, les 
détails. La personne arrêtée peut ne pas fournir son vrai nom. Néanmoins, on inclut le nom. 

Il y a des détails concernant le sexe, la taille, le poids, etc. 

Pour la race, par exemple, il y a une case à cocher et c'est la perception de l'officier qui doit remplir 
cela. On peut tirer d'autres informations du permis de conduire. 
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Ceci inclut également, ce qui est le plus important, quelle est la circonstance qui a entraîné un doute 
raisonnable ayant amené ce contrôle d'identité. Il y a des raisons fréquentes à cocher. Il y a un petit 
espace "divers" pour d’autres circonstances. 

Quand on conçoit un tel formulaire, il faut prendre en compte tous ces points. 

D'un autre côté, il y a des cases supplémentaires : si la personne est fouillée ou palpée, sur suspicion 
de présence d'une arme, si la personne a été vraiment fouillée, les raisons de cette fouille, si l’on a 
trouvé de la contrebande, des armes, d'autres circonstances additionnelles. Il y a neuf facteurs 
supplémentaires pour donner une idée générale. Par exemple, un témoin a dit qu'il y avait quelque 
chose à investiguer à proximité d’un lieu où s'est produit le crime, etc. 

Les officiers doivent aussi noter le contrôle d'identité et mettre cela dans leur main courante. 
Chaque officier a sur lui un petit carnet où il y note juste quelques points clés concernant tout ce 
qu'il fait au cours de la journée. Ils doivent noter le contrôle d'identité et ils peuvent mettre autre 
chose. Cela nous donne une documentation secondaire et ceci aide des officiers si, plus tard, on leur 
pose des questions concernant ce contrôle. Certains officiers remplissent bien cela, d'autres disent 
que c'est superflu. Néanmoins, on les encourage à avoir cette documentation secondaire. 

Avant 1999, tout formulaire de contrôle d'identité était gardé dans des stations de police. Il n'y avait 
pas de vrai contrôle concernant les données. C’était utilisé par les enquêteurs comme ressources 
d'investigation ou d'enquête pour enquêter sur un crime particulier dans un lieu précis et ils 
pouvaient retourner à ces données pour voir si le suspect correspondait à la description et avait été 
arrêté à ce moment-là dans ce lieu-là. Avant 1999, il n'y avait pas moyen de répondre à la 
question : combien de contrôles d'identité a-t-on fait ? Quelle est la description des personnes 
arrêtées ou contrôlées ? 

À partir de 1999, le département a fait des efforts pour mettre en place une base de données 
centralisée. Cela a commencé aux balbutiements en 1999 et cela s'est amélioré en 2006. À présent, 
on a  un système courant pour une saisie des données à chaque precinct plutôt qu'au siège. 

Pendant de nombreuses années, on a collecté toutes ces informations en les centralisant au siège, 
mais c'était trop de travail, c'était impossible à suivre, donc il y a eu une année de données en retard. 

Maintenant, c'est fait de façon décentralisée, dans chaque precinct tous les mois ou toutes les 
semaines. Il est plus facile d'avoir des informations à jour. 

En 2002, par rapport à la question de la sénatrice, il y a eu une nouvelle loi d'État. Le département 
de la police a dû éliminer toute identification personnelle dans la base de données des rencontres ou 
des contrôles n'ayant pas donné lieu à une citation ou à une arrestation. S'il n'y avait pas de suite à 
ce contrôle, il a fallu, en 2010, qu'on élimine le nom et les détails de la personne. Il reste juste la 
copie papier, on n'a plus les fichiers informatiques. C'était pour des questions de confidentialité des 
données personnelles des individus. 
Pour l'analyse et la diffusion de ces données, suivant une loi locale mise en place par notre Conseil 
municipal, on a commencé à réaliser des audits ou des rapports trimestriels. Cela a commencé en 
2002. Ces données répertorient les contrôles effectués suivant le commandement de l'officier, 
l'ethnicité et la race de la personne, le nombre d'arrestations suivant ces contrôles, les circonstances, 
(cases à cocher). On voulait aussi analyser les données concernant les suspects de crime violent. 

En plus, il y a des fichiers détaillés pour doute raisonnable, c'est-à-dire ces données spécifiques qui 
venaient de chacun de ces rapports à partir de 2003 jusqu'à 2011. Toute cette information est 
disponible sur notre site Web pour que le public puisse les télécharger. Bien sûr, les identifiants 
personnels ont été éliminés, le nom des personnes et des officiers. 
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En 2007, la police a choisi la Rand Corporation, qui fonde l'analyse indépendante aux États-Unis et 
on leur a demandé de faire une analyse indépendante et objective de nos données de contrôle 
d'identité à partir de 2006. 

Une personne s'est fait tirer dessus par la police, elle n'avait pas d'arme et ceci a sollicité de 
nombreuses questions concernant le volume de contrôles d'identité et des problèmes de ratio. Le 
rapport de la Rand Corporation qui s'appelle "Analyse des disparités raciales à New-York dans les 
contrôles d'identité de la police" est disponible sur le site Web de la Rand Corporation. Ce rapport a 
trouvé que les contrôles d'identité de la police de New-York étaient appropriés. Cette étude 
démontre le besoin d'avoir des données de références (benchmark) pour évaluer les disparités 
raciales dans ces données. 

On pense qu’il est très critique d'avoir un tel benchmark, de collecter et rendre disponibles les 
données. Il faut vraiment une référence appropriée qui est appliquée à ces données. La Rand dit 
aussi et je cite : "Le benchmark le plus utilisé, mais le moins fiable, c'est un recensement résidentiel. 
Ce recensement n'explique pas les différents taux de participation aux crimes par des individus de 
différentes races ou expositions à la police. Des comparaisons avec un recensement résidentiel ne 
sont pas utiles pour évaluer un préjugé racial." 

Si vous avez des questions, j'ai terminé mon exposé. 

(Applaudissements…) 
M. Dominique BAUDIS. - Qui souhaite intervenir ? 

M. Xavier GADRAT. - Je suis magistrat et représentant du syndicat national de la magistrature. 

Je voudrais une petite précision, car j'ai eu un léger problème technique au début de votre 
intervention, et j'ai une question. 

Est-ce que vous nous confirmez ce que j'ai cru comprendre dans la suite de votre intervention, à 
savoir que, comme au Royaume-Uni, la police à New-York ne peut contrôler les personnes que 
dans l'hypothèse où il existe un soupçon raisonnable à l'égard de cette personne ? 

Ma question : comme nous l’a dit la personne qui représente la police à Londres et dont j’ai oublié 
le nom, pardonnez-moi, existe-t-il aux États-Unis un système autorisant ponctuellement des 
contrôles d'identité en-dehors de tout soupçon raisonnable ? Dans cette hypothèse, dans quelles 
conditions et par qui l'autorisation est-elle donnée ? 

M. Dominique BAUDIS. - Nous pouvons grouper deux ou trois questions. 

M. Jean-Pierre HOSS. - Collège déontologie de la sécurité auprès du Défenseur des droits. 

Vous nous avez donné, Monsieur, beaucoup d'informations sur ce que le policier qui a procédé à un 
contrôle doit donner à sa hiérarchie, à son administration. 

Ma question porte sur l'information donnée à la personne qui a été contrôlée : quelle information 
cette personne a-t-elle sur l'identité du policier ayant procédé à ce contrôle, de telle sorte que, si elle 
veut ensuite déposer une plainte contre ce contrôle ou contre la façon dont elle a été contrôlée, elle 
puisse désigner, retrouver le policier concerné ? 

M. Michael FARRELL. - Pour répondre à la première question, un doute raisonnable et 
individualisé est exigé dans tous les cas. Dans l'État de New-York, il y a des exigences très strictes 
établies par la Cour d'appel de New-York. Tout contrôle d'identité doit être basé sur une suspicion 
raisonnable, un doute raisonnable. 

Concernant les informations fournies aux personnes arrêtées par les officiers de police, ces derniers 
doivent expliquer à ces personnes, à la fin du contrôle d'identité, pourquoi elles ont été contrôlées. 
S'il n'y a pas d'autres circonstances atténuantes, on sait qu'il y aura des rencontres où il est 
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impossible de continuer à expliquer, donc avec certaines exceptions. Néanmoins, il y a une 
explication pour ce contrôle qui est donné à la personne. Cette carte est disponible et peut être 
fournie à la personne. Ceci donne un peu d'historique à la personne pour qu’elle comprenne mieux 
pourquoi elle a été contrôlée. Ce n'est pas un récépissé, ce n'est pas un reçu. 

Concernant l'information de ce contrôle, il n'y a pas le nom de l'officier ni d'autres identifiants. Ce 
n'est pas une copie du formulaire de contrôle. 

Les officiers portent des badges avec leur nom, donc ils sont identifiables. L'organisme qui enquête 
sur les plaintes du public fait que, si la personne n'a pas pu noter le nom de l'officier, on fournit des 
informations internes, on travaille avec notre division des affaires internes pour travailler avec cette 
personne. S'ils savent le lieu et l'heure, on peut presque toujours identifier l'officier et on a la 
capacité de fournir des photos de beaucoup d'officiers qui travaillaient dans ce lieu à ce moment 
précis. L'officier ne donne pas forcément son nom précisément, mais cette possibilité existe 
d'avancer avec les plaintes. 

Mme Françoise MOTHES. - Monsieur Farrell, y a-t-il beaucoup de plaintes de personnes qui ont 
estimé avoir été contrôlées de manière abusive et comment se règle ce problème ? 

M. Michael FARRELL. - Il est difficile de répondre à cette question avec des chiffres. Dès que 
l'on parle de chiffres, surtout à New-York, ils sont toujours importants. 

On a 35 000 officiers de police et 8,5 millions de citoyens. Il faut mettre cela en proportion. 

L'entité de plaintes a reçu 6 000 plaintes l'année dernière pour toutes sortes de choses : langage 
abusif, comportement discourtois. 1 700 de ces plaintes concernaient les contrôles d'identité et 
l'entité de revue a donné raison à 200 de ces 1 700 plaintes. 

Dans le contexte de tous ces chiffres, sur 685 000 contrôles d'identité réalisés en 2011, il y a eu 
1 700 plaintes, dont 200 qui ont été acceptées. 

M. Jean-Marie FARDEAU. - Directeur en France de Human Rights Watch. 

Monsieur Farrell, je voulais savoir si les policiers se plaignent de la durée que leur prend le 
remplissage de ce formulaire qui semble plus compliqué que celui décrit par la police de Londres. 

Y a-t-il eu des problèmes de la part des policiers pour accepter ce formulaire tel que vous l’avez 
décrit ? 

J'ai bien compris que ce formulaire est remis seulement dans certains cas, les niveaux 3 et 4, et pas 
dans les niveaux 1 et 2 des quatre niveaux que vous avez décrits. 

Une question plus générale : après toutes ces années de pratique selon les règles que vous avez 
décrites, avez-vous le sentiment et l'objectivité de statistiques montrant une moindre discrimination 
dans les contrôles et une plus grande efficacité dans les contrôles réalisés par la police de New-
York ? 

Mme Rebekah DELSOL. - J’appartiens à l'Open Society. 
J'ai une question très similaire. 

On a eu une couverture médiatique importante au Royaume-Uni concernant les manifestations à 
New-York avec les contrôles. Une nouvelle législation a été proposée cette semaine et un certain 
nombre d'affaires judiciaires devant les tribunaux sont en cours. 

Je voulais votre sentiment sur la situation actuelle à New-York. 

M. Michael FARRELL. - En ce qui concerne la question sur le formulaire, les officiers de police 
se plaignent de remplir tous les formulaires qu'on leur demande. Ils doivent remplir un grand 
nombre de formulaires. 
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Ce formulaire spécifique a été établi comme une exigence. Le fait qu'il y avait eu déjà un formulaire 
depuis 1964 en utilisation a peut-être atténué la résistance ou les soucis des policiers. 

Lorsque les gens avaient des soucis concernant les données, cela nous a amenés vers un formulaire 
avec des cases à cocher. C'est, en quelque sorte, plus facile à remplir qu'auparavant, malgré le 
format abrégé qui peut parfois générer des malentendus ou des mauvaises interprétations au niveau 
d’une case à cocher avec trois mots à côté. 

En ce qui concerne le souci du public, il y a un débat actuellement. On a porté plainte contre nous 
dans les tribunaux fédéraux sur ces questions de contrôle depuis dix ans et une affaire est en cours 
depuis cinq ans. Le procès est prévu pour le mois de mars 2013. Bien sûr, la ville de New-York 
n'est pas d'accord avec les plaintes des plaignants. Néanmoins, un certain nombre de mesures ont 
été adoptées depuis quelques mois pour revoir la formation de nos policiers. Il y a eu un cours de 
formation avancée pour clarifier les exigences et les niveaux.  

Il y a eu une question sur ce formulaire exigé pour le niveau 3. Je comprends, cette question est 
assez complexe. Les exigences de la Cour d'appel nous contraignent. 

Pour les deux premiers niveaux dont je vous ai parlé, la personne peut s'en aller et ne répondre à 
aucune question. C'est simplement une approche, le niveau 1 et le niveau 2. Ces rencontres ne 
donnent pas lieu à un formulaire. Ce sont simplement les niveaux 3 et 4. 

Parfois, c'est difficile à distinguer et les officiers vont remplir un formulaire, alors que, en fait, ils 
n'étaient qu'au niveau 1 ou au niveau 2 dans la rencontre avec l'individu, donc on a parfois un sur-
remplissage de formulaires. Parfois, le policier pense qu'il y a un bénéfice à documenter son 
activité, même si, en termes juridiques purs, ce n'était pas exigé. 

Un certain nombre de mesures ont donc été prises. Des nouvelles mesures législatives ont été 
proposées. C'est une question en évolution depuis plusieurs années et je pense que cela va évoluer 
encore à l'avenir. 

M. Dominique BAUDIS. - Merci. 

S'il n'y a pas d'autres questions, je vous propose de suspendre nos travaux jusqu’à 11 h 30 où nous 
évoquerons la situation à Toronto. 

 

(Le séminaire est suspendu à 11 h 10 et repris à 11 h 40.) 

 
M. Dominique BAUDIS. - Mesdames et Messieurs, nous allons reprendre la séance avec 
M. William Blair, chef de la police et représentant du Conseil d'administration de la police de 
Toronto. 

Monsieur William Blair, vous êtes le bienvenu. 

M. William BLAIR. - Merci beaucoup. 
Bonjour à tous.  

J'ai le regret de vous dire que je suis le citoyen d'un pays bilingue, mais c'est très limité à la 
province du Québec et, malheureusement, je ne suis qu'anglophone, donc je demande votre 
indulgence ! 

Je voulais partager avec vous le contexte de ma ville, Toronto. 
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Dans la ville de Toronto, plus de la moitié des personnes sont nées dans un autre pays. Plus de la 
moitié de notre population, font partie de minorités. Ce concept de minorités devient ridicule 
lorsque celles ci deviennent la majorité. C'est la situation de la ville de Toronto. 

Je suis le chef de la police de Toronto depuis huit ans. Je me suis efforcé de créer un service de 
police qui reflète davantage la population de ma ville et qui est donc plus compétent pour exercer 
l'autorité de police avec cette population diverse. 

Il y a 35 ans, lorsque je suis devenu policier, nous étions essentiellement tous des hommes blancs 
comme moi. C'était la nature des policiers canadiens quand j'étais jeune. Au fur et à mesure que la 
ville a évolué vers plus de diversité, nous avons énormément changé.  

Lorsque je suis devenu chef de la police en 2005, j'ai exigé dans mon service que la moitié de tous 
les recrutements viennent de deux groupes : les femmes et les minorités visibles. Nous avons 
vraiment fait cet effort pour avoir une force de police reflétant visuellement notre population, mais 
également trois niveaux de compétences : 

Premier niveau : les compétences linguistiques. Plus d'une centaine de langues sont parlées dans ma 
ville, donc il était nécessaire de recruter des personnes avec ces compétences linguistiques pour 
servir cette population. 

80 langues sont maîtrisées dans mon service de police. Depuis huit ans, on a embauché plus de 
deux-tiers des personnes qui parlent deux langues, voire trois et plus. Ce sont des langues diverses 
du Canada, mais parlées dans notre ville qui est réellement très diverse. 

Les gens qui sont venus dans ma ville viennent de tous les pays du monde. À Toronto, on connaît 
toutes les langues, toutes les cultures, toutes les traditions religieuses. Il est nécessaire d'être 
compétent dans ces domaines. Nous avons donc mis l'accent sur le recrutement des policiers avec 
une compétence culturelle. Nous voulons que les officiers de police reflètent les caractéristiques 
génétiques des groupes ethniques et religieux, mais également qu’ils soient compétents dans les 
cultures de ces communautés, qu’ils les connaissent, qu’ils soient connus dans ces communautés et 
qu’ils aient leur confiance. Il s’agit de pouvoir assister la police à devenir de plus en plus 
compétente culturellement en tant qu’organisation et de créer de la compétence dans le dialogue 
interculturel. Ce n'est pas uniquement nécessaire d'avoir une compétence pour comprendre votre 
propre culture, mais les relations entre les cultures. Dans une ville si diverse, c'est vraiment 
important. Lorsque les gens viennent de partout dans le monde, ils doivent avoir l'occasion de vivre 
en paix, en harmonie et en prospérité. 

C'est notre objectif dans notre communauté et je crois que nous avons réussi dans une certaine 
mesure. 

Nous essayons de créer dans ce service de police une diversité de points de vue, de perspectives. 
C'est pourquoi nous avons voulu recruter davantage de femmes, c'est une innovation importante, car 
il me semble que les femmes amènent vraiment un point de vue nouveau à la police, tout comme 
toutes les personnes venant des minorités visibles. 

En ce qui concerne la question dont nous parlons aujourd'hui, cette question de contrôle et de 
demande de carte d'identité, c'est ce que l'on appelle en anglais chez nous le carding, lorsque l'on 
enregistre l'information sur les individus avec lesquels on a des contacts. 

Il y a un contexte juridique au Canada et la loi la plus importante est notre charte des droits et des 
libertés. En 82, section 8, cette charte demande qu'aucune personne, quelle que soit sa citoyenneté, 
puisse être sujette à une détention ou une fouille non raisonnable. Cette loi guide les policiers. Afin 
de pouvoir détenir un individu, le fouiller ou saisir ses biens, il faut qu'il y ait une autorité 
spécifique juridique nous permettant de le faire. Les policiers sont soumis à ces exigences. Une des 
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exigences les plus importantes est qu'il faut conseiller un citoyen détenu, de son droit d’avoir un 
conseil sans délai. 

Depuis plus de 50 ans, les policiers de ma juridiction ont rempli des formulaires sur le terrain pour 
les individus que l'on rencontre dans nos communautés. Une décision a été prise par l'entité 
gouvernante en 1989 qui a empêché la publication de toute donnée sur la race dans cette juridiction. 
On recueillait ces données sur les races, mais on n'avait pas le droit de divulguer cette information. 
La raison est que ces informations avaient été divulguées de façon inappropriée au public. Cela 
indiquait que certains groupes ethniques ou raciaux étaient disproportionnellement impliqués dans 
des activités criminelles. Par la suite, les lois ont donc interdit la publication de ces informations. 

Cela n'empêche pas les médias de rapporter ces informations, mais les informations que nous 
recueillons reflètent ou impliquent les caractéristiques raciales. Lorsque mes officiers de police 
rencontrent un individu dans la rue, à leur discrétion, ils peuvent l'arrêter et parler avec lui, mais la 
personne peut toujours partir, sauf s'il y a une autorité légale pour la détenir. Le policier peut 
recueillir des informations sur : son identité, nom, adresse, date de naissance, les raisons pour 
lesquelles il est dans un quartier spécifique - le quartier où le policier a décidé de les arrêter- un 
certain nombre d’informations, telles que la couleur de la peau, mais pas la race, sont renseignées 
dans le formulaire. Ces données sont ensuite introduites dans une base de données accessible. Il y a 
des lois sur la vie privée qui encadrent ces données qui sont rendues publiques. 

En 2002, cela a été analysé par l’un de nos journaux locaux et la disproportionnalité des contrôles 
de police sur les minorités raciales était évidente. 

Malheureusement, en 2002, la police était sur la défensive par rapport à la suggestion ou l'allégation 
que nous étions en train de faire du profilage racial, qu’il y avait du racisme ou des préjugés 
pouvant impacter nos décisions. 

J'ai pu travailler dans les quartiers les plus pauvres, les plus difficiles. Ils sont sous ma 
responsabilité. J'ai découvert et je pense aujourd'hui que la perception parmi les minorités que les 
décisions de police sont influencées par les préjugés et surtout par le racisme est très corrosive, très 
dangereuse. C'est une menace réelle pour une relation basée sur la confiance et le respect entre 
nous-mêmes et les gens que l'on veut servir. 

Dans notre ville, au fur et à mesure qu'elle est devenue de plus en plus diversifiée, la police a 
vraiment l’obligation de travailler pour maintenir et obtenir la confiance du public. Cette 
disproportionnalité des contacts entre la police et les minorités demande des explications et du 
travail. 

Lorsque je suis devenu chef de police en 2005, la première question que l'on m'a posée était : est-ce 
que ce profilage racial existe dans votre travail au Canada et dans votre juridiction ? 

Franchement, j'ai dit à l'époque et je le dis encore que nos officiers font partie du genre humain. Par 
conséquent, tous les policiers sont sujets à toutes les faiblesses humaines auxquelles nous sommes 
tous sujets. Il y a parfois du racisme, le racisme étant une faiblesse, mais une faiblesse qui ne doit 
pas être tolérée dans la police. 

Nous prenons des décisions importantes concernant les libertés des individus et l'application de la 
loi, que les policiers doivent appliquer tous les jours. On demande davantage des policiers dans leur 
interaction avec le public, on demande des normes plus élevées, davantage de responsabilité et de 
comptes aux policiers lorsqu'ils travaillent avec les minorités. 

Une des choses très importantes pour la police de notre pays était d'arrêter d'ignorer cette 
expérience. Des millions de personnes étaient convaincues qu'elles étaient discriminées par les 
autorités et par la police. Il était donc nécessaire de s'assurer que les policiers n’étaient pas 
influencés par les préjugés. 
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Là, on pose la question : que faites-vous ? Une des choses que j'ai faites, c'est de créer une force de 
travail bien plus diversifiée, une organisation reflétant réellement les personnes que nous servons et 
ayant les compétences linguistiques et culturelles nécessaires pour servir cette population, mais cela 
ne suffit pas. Afin de s'assurer que les gens, dans les communautés, dans les minorités, ont 
l'impression d'être traités équitablement et que les policiers sont comptables de leurs actions, on a 
pris un certain nombre d'initiatives importantes que je voudrais partager avec vous. Je pense que 
l'on peut apprendre quelque chose de tout cela. 

Nous aussi, nous avons une commission des droits de l'homme. Je ne sais pas si c'est exactement le 
même cadre législatif qu’en France, mais, dans ma juridiction, cette commission des droits de 
l'homme a l'autorité de recevoir des plaintes, d'avoir des auditions contre un certain nombre 
d'institutions publiques et, surtout, contre la police, lorsqu'il y a des plaintes concernant le préjugé 
racial ou une discrimination sur quelque fondement que ce soit, pas uniquement la race, mais 
l'orientation sexuelle, le genre, le handicap. Un certain nombre de comportements et de conduites 
sont interdits par la Commission des droits de l'homme, un certain nombre de cas de discriminations 
raciales ont été portés devant notre Commission. 

Historiquement, dans les relations entre cette Commission et les policiers, la commission nous 
disait qu’il y avait telle mauvaise conduite. On se traitait comme des ennemis, ce n'était pas 
vraiment efficace pour œuvrer pour le bien commun, pour le bien du public, pour effacer ces 
préjugés et pour maintenir la confiance des communautés qui ont ces problèmes de criminalité et de 
violence, mais aussi des problèmes de pauvreté, de manque de logement, de manque d'opportunité, 
de marginalisation dans notre société. 

Il fallait que l'on fasse davantage que simplement se défendre de ces accusations de mauvaise 
conduite. 

Je suis allé voir le chef de la Commission des droits de l'homme chez nous, qui est une amie que je 
connais depuis longtemps et je lui ai demandé de l'aide. Nous ne voulions plus avoir une relation 
d’adversaires avec eux et nous voulions construire une relation différente. Bien sûr, nous 
comprenions qu’ils ne puissent faire de compromis. Il fallait de notre côté que nous puisions rendre 
compte de nos actions et en prendre nos responsabilités. Je lui ai demandé de nous aider. Il existait 
une expertise dans ces questions des droits de l'homme, dans les procédures, dans la formation, 
donc je voulais en profiter. Je voulais mieux comprendre les réalités de la police, ce que mes 
officiers de police rencontrent sur le terrain tous les jours, lorsqu'il y a des problèmes de violence 
pour réduire cette victimisation et cette violence. 

Nous avons créé un projet commun sur deux ans et demi. La Commission des droits de l'homme est 
venue chez moi, chez les policiers. Nous avons examiné tous les aspects de nos propres politiques 
et de nos procédures de ressources humaines, nos politiques de recrutement, de promotion, pour 
nous assurer que notre propre lieu de travail était déjà sans préjugé, dans la mesure du possible, bien 
sûr. 

Nous avons également regardé toutes les pratiques policières, toutes les procédures, à travers le 
prisme des droits de l'homme, afin de fournir des services de police sans préjugé à une communauté 
diverse. 

Enfin, ce qui était très intéressant, c'est qu'ils sont venus chez nous. Ils nous ont aidés à réécrire nos 
programmes de formation dans nos académies de police, afin que les officiers reçoivent une bonne 
formation en droits de l'homme pour bien effectuer les contrôles d'identité dans le bon cadre légal, 
ce qui est très important. 

Les policiers ont deux types d’autorité : l'une est l'autorité juridique basée sur la loi, qui permet aux 
policiers d'arrêter, de détenir, de restreindre les libertés des personnes. C’est un pouvoir important, 
mais ce n'est pas le seul pour la police. À mon avis, il faut aussi qu'il y ait une autorité morale et 
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c'est l'autorité morale qui est donnée par la population. Lorsque l'on fait confiance à la police et que 
la police est digne de cette confiance, je pense que c’est avec cette autorité morale que l'on peut être 
plus efficace pour créer une société plus sûre pour notre population. 

En plus, nous avons essayé, dans notre organisation et dans notre ville, de réduire la violence et la 
victimisation. Ceci exigeait que beaucoup de policiers soient en proximité avec le public et 
l'engagement dans la communauté est devenu une partie importante des stratégies déployées dans 
notre communauté. Il ne fallait pas simplement arriver avec des policiers en uniforme parce que 
l'accusation de trop de police dans la communauté est aussi très sensible. Nous sommes allés dans 
les communautés elles-mêmes et nous avons formé des comités consultatifs communautaires. J'en ai 
un grand nombre. Il y a des leaders de la communauté, des entrepreneurs, des religieux, des leaders 
qui n'ont pas toujours une très bonne opinion de la police. Nous avons eu des relations assez 
tendues avec certains de ces leaders. Nous avons formé ces comités pour vraiment engager ces 
consultations, ces communications avec notre communauté. J'en ai un pour la communauté noire, 
un pour les Asiatiques du sud-est, pour les Chinois, pour la communauté homosexuelle, transgenre, 
ainsi que pour la communauté francophone qui, à Toronto, n'est pas dans une situation de 
confrontation avec la police, au contraire, mais ce sont surtout des questions linguistiques qu’ils 
nous adressent, mais c'est important. Nous avons beaucoup appris de ces communautés et cela a 
ouvert des voies de communication critiques.  

Nous travaillons beaucoup au niveau de nos divisions. En mettant mes officiers dans ces quartiers 
au lieu de les déployer de façon aléatoire, nous avons fait beaucoup d'analyses et, comme beaucoup 
de services de police, nous avons regardé où la violence et la victimisation ont lieu. Nous avons 
focalisé sur l'identification de ces lieux avec des géocodages : quel escalier, quel chemin, quel 
terrain de jeu, quel magasin, quelle rue, quelle maison où la violence et la victimisation sont 
susceptibles de se produire. Nous avons donc déterminé où et quand et nous avons pu identifier qui 
sont les victimes le plus souvent de cette violence et qui sont les auteurs. 

À travers les renseignements policiers, nous avons pu focaliser nos patrouilles et nos officiers sur 
une interaction avec les gens qui sont dans ces zones précises. Beaucoup de gens ne sont pas 
auteurs de la violence, mais sont plutôt victimes de la violence qui existe dans ces quartiers. Notre 
objectif est de surprotéger ces communautés, pas de les sur-policer. Inévitablement, nous sommes 
plus proches avec la population locale. 

M. Michael Farrell a parlé de la difficulté à utiliser les données des recensements comme un 
benchmark avec lequel on essaye de déterminer si les policiers font du profilage ethnique ou racial. 

J'avais une présentation PowerPoint, mais j’ai oublié de vous la montrer. 

On fait de la cartographie des zones où la violence se produit. 

J'ai trois millions de personnes à Toronto et l'agglomération autour représente une population de six 
millions de personnes. C'est très diversifié. 

Notre criminalité se concentre beaucoup dans les zones où l'on voit des problèmes socioculturels et 
économiques, comme la pauvreté, l'exclusion sociale, les logements sociaux, les lieux où d'autres 
types d'activités criminelles, tels que le trafic de drogue, ont lieu également. Les gangs de rue 
représentent un problème en Amérique du Nord, surtout dans les grandes zones urbaines. 

On a pu cartographier les zones dans lesquelles se produit cette violence. 

On a pu aussi cartographier où l’on remplit nos formulaires. Ce sont les rapports du terrain et je vais 
différencier tout à l'heure la différence entre cela et le formulaire que d'autres orateurs ont évoqué. 
On a pu cartographier exactement où l’on a ces contrôles et où l’on a surtout affaire à des individus 
dans les zones où il y a de la violence. 
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Lorsque l'on compare cela avec les données du recensement, il y a une disproportionnalité avec 
certaines minorités, surtout des jeunes noirs entre 16 et 24 ans. On a découvert à travers cette 
analyse que plus de 70 % des personnes n'habitent pas dans ces quartiers. En fait, ces personnes 
viennent d'autres quartiers et se déplacent. C'est là où les drogues sont échangées et où ces individus 
peuvent s'engager dans un certain nombre de comportements criminels violents. C'est peut-être une 
autre considération qu'il faut prendre en compte pour cette disproportionnalité. Je crois que c'est très 
important lorsque l'on parle de cette interaction disproportionnée de la police avec les minorités. Il 
faut peut-être reconnaître que c'est une mauvaise conduite de la police. Peut-être que l'officier de 
police individuel fait du profilage et utilise la race comme la base de ses contrôles. C'est une 
possibilité et si on ne la reconnaît pas, on ne peut pas avancer, travailler pour empêcher cela et 
changer le comportement de ces officiers individuels. 

Il est important aussi de reconnaître que d'autres facteurs socio-économiques peuvent générer cette 
disproportionnalité. Il est également important de regarder ces facteurs socio-économiques pour 
savoir ce que l’on peut faire pour les réduire. 

À travers ce déploiement très focalisé des officiers en uniforme qui vont dans ces quartiers où la 
violence a lieu, depuis six ans, on a vu une réduction de 40 % des violences sur notre ville, 40 % de 
réduction des homicides dans la ville. Il y a un sentiment accru de sécurité parmi les citoyens. 

Malheureusement, cela a généré des tensions entre nous-mêmes et certaines 
communautés/minorités. Nous sommes obligés de fournir des explications aux citoyens sur ce que 
nous faisons et pourquoi. Il faut qu'il y ait des systèmes de comptabilité pour documenter tout cela. 
Je vais vous parler de comptabilité ou de responsabilité, comment on rend les policiers capables de 
rendre compte de leur conduite. 

Comme d'autres personnes l'ont indiqué, nous avons des bons systèmes de supervision. Nous 
suivons de façon très détaillée ce que font nos officiers de police. Des systèmes nous donnent des 
indications de mauvaise conduite, des systèmes d'alerte indiquent si un officier a trop de plaintes 
contre lui ou a des comportements récurrents. Nous suivons cela de très près. Nous avons également 
un système de plaintes publiques indépendant. Ce n'est pas traité par le service de police, ce n'est 
pas ma responsabilité comme chef de la police, mais une entité indépendante traite ces plaintes. 
Cette entité peut amener les officiers devant les tribunaux et les rendre responsables de leur 
comportement s’ils violent les droits d’un individu ou s'ils ont un comportement non approprié. 

Il existe aussi un système où, en cas de comportement criminel de la police, c'est aussi amené 
devant une entité indépendante qui va effectuer l'enquête. 

Comme je l'ai dit, nous avons aussi la Commission des droits de l'homme qui peut auditionner ces 
affaires. Des allégations surtout de profilage racial, de discrimination raciale viennent devant cette 
Commission. 
Autre fait intéressant : on avait environ 40 plaintes par an. Cela a mené à un certain nombre de 
trouvailles pas très utiles dans un sens ou dans l'autre. Depuis deux ans qu’existe cette commission 
des droits de l'homme, il n'y a pas eu une seule plainte contre la police par l'administration des 
droits de l'homme, car ils ont reconnu qu'ils ont déjà effectué ce travail avec nous.  

Je crois que l'on crée une meilleure confiance publique parmi les minorités. Elles ont vu que les 
policiers doivent rendre des comptes pour leur comportement. Il y a une probabilité bien plus faible 
que le profilage influence les décisions. 

Il faut une vigilance constante et une formation de nos policiers. C'est un sujet de discussion très 
large. Il y a de nombreux débats à l'intérieur de mes forces de police. Je sais que l'on a beaucoup 
parlé de l'acceptation des policiers. 



26 
 

________________________________________________________________________________________________  
LE DEFENSEUR DES DROITS – SEMINAIRE INTERNATIONAL- CONTROLES D’IDENTITE ET RELATIONS POLICE-PUBLIC : PRATIQUES DE POLICES 

DANS D’AUTRES PAYS - 8 OCTOBRE 2012- MAISON DU BARREAU 

Lorsque nous avons commencé ce processus consistant à reconnaître la possibilité que le profilage 
ou les préjugés pouvaient impacter les décisions de la police, un certain nombre de syndicats de 
police étaient soucieux. Au fur et à mesure que nous commencions à travailler avec la Commission 
des droits de l’homme, que la formation avançait et que nous recrutions des gens d'origines 
diverses, les policiers ont pris des positions morales pour défendre le fait de réaliser le travail de la 
police correctement, pour se dire qu'il fallait traiter nos propres personnes, nos propres agents avec 
les droits de l'homme également. 

Cela a initié une réelle collaboration. Au fur et à mesure que les officiers s'impliquaient pour 
développer les formations, les politiques et les procédures, les policiers s'appropriaient ces 
programmes, même en ce qui concerne la diversité de nos policiers. Lorsque nous avons commencé 
à parler d'embaucher des minorités raciales, il y avait une certaine résistance, une réticence. Les 
hommes blancs qui représentent 25 % de la population de ma ville sont embauchés deux fois plus, 
mais la moitié de nos officiers de police sont encore des hommes blancs. Il fallait que je leur 
explique que leurs opportunités avaient été diminuées un tout petit peu, mais restaient énormes. Ils 
ont accepté cet argument. 

Lorsque nous avons souligné les besoins de compétences linguistiques, de compétences culturelles 
et de créer des points de vue diversifiés, les officiers se sont appropriés cette idée. Ils ont compris 
que l'on devenait une organisation plus compétente et cela économise aussi beaucoup de disputes et 
de plaintes contre les policiers, car le système est bien plus efficace. 

Je reste ouvert à toutes les questions que vous souhaiteriez poser. 

(Applaudissements…) 
M. Dominique BAUDIS. - Avant d'appeler les questions, je voudrais donner la parole à 
M. Cousineau qui est le président de la Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse à Montréal.  

Évidemment, du fait de ses fonctions, ce n'est pas un professionnel des forces de sécurité, mais il a 
une appréciation des réalités dans ce domaine à Montréal. 

Merci d'être venu jusqu'ici pour participer à cette réunion. 

M. Gaétan COUSINEAU. - Monsieur le Défenseur, je vais commencer par vous remercier pour 
cette invitation. On apprend beaucoup de choses aujourd'hui en ayant la chance et l'occasion 
d'entendre des directeurs et des chefs de police des grandes villes de ce monde. Chaque ville, 
chaque cité a son défi. 

Au Québec, nous avions reçu beaucoup de plaintes en profilage racial, en discrimination raciale, 
d'individus qui alléguaient avoir été victimes des agissements de la police par des interventions non 
méritées, non souhaitées avec un traitement différent. Nous combattions, comme le chef Blair le 
mentionnait, par le traitement de la plainte, l'enquête, en essayant d'obtenir un redressement. C'est 
difficile parce que les avocats de la ville de Montréal nous combattaient sur chaque dossier et ne 
voulaient pas admettre l’existence de ce type d’évènement. 

Nous avons choisi à un moment donné d'abandonner une approche visant à donner la priorité au 
combat judiciaire tout en le poursuivant. Nous avons procédé à une vaste consultation qui a pris 
deux ans chez nous. Nous avons écouté des jeunes de 14/25 ans sur le territoire pour entendre leurs 
témoignages sur des événements concernant des membres de leur famille ou de leur communauté, 
car cela affecte l'ensemble de la communauté, pas juste l'individu, et cela diminue considérablement 
la confiance des gens dans la justice, pas simplement la justice administrée par la police, mais le 
système judiciaire et l'ensemble des institutions. Je vous dirai même que la Commission avait pâti 
de cette perte de confiance. Les gens n'avaient même plus confiance dans la Commission des droits 
qui les défendait parce que l'on n'obtenait pas des redressements ou des corrections. 
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Ensuite, nous avons reçu des mémoires, des avis, des présentations de différents groupes et nous 
avons visité différentes villes du Québec. Même des policiers d'une autre province sont venus 
écouter ce qui se passait chez nous et ils nous ont invités à agir. Cela a donné un document de 
travail, un mémoire à tous les gouvernements, le gouvernement municipal, le scolaire et le 
provincial. 

Notre consultation ne portait pas juste sur l'impact de la discrimination par la sécurité publique, 
mais nous avons également regardé dans le domaine de l'éducation et dans le domaine de la 
protection s'il y avait des préjugés, des stéréotypes nuisant au cheminement scolaire, à la réussite 
scolaire, à l'application des codes de sécurité dans les écoles, dans les classes d'accueil pour les 
nouveaux arrivants au Québec, etc. Ces recommandations ont été suivies. 

Il fallait bien reconnaître que le profilage existait. Jusqu'à ce moment-là, c'était nié, cela n'existait 
pas du tout et il fallait se battre contre cela. Le nouveau chef de police et la ville ont changé leur 
façon de voir et ils l’ont finalement reconnu, ce qui a permis de corriger les choses, ce qui fait que 
l'on a obtenu de la ville de Montréal, de la police de Montréal un plan stratégique qui, maintenant, 
va combattre le profilage racial, la discrimination raciale avec différentes recommandations, la 
plupart des recommandations de notre rapport, sauf une, celle de la collecte des données. 

J'apprécie beaucoup l'invitation, car j'entends parler de la collecte de données, comment cela se fait, 
l'impact que cela peut avoir. Comment documenter une problématique si l’on n'a pas une 
formation ? Comment documenter le progrès des mesures de redressement si l’on ne peut pas 
comparer d'une époque à l'autre ? 

C'est important. Je vais citer vos rapports, vos références à nos chefs de police pour que l'on puisse 
améliorer cela. 

On a également choisi de porter un second regard sur la discrimination, les agissements de la 
sécurité publique dans l'espace public, pas nécessairement vers les minorités, mais vers les plus 
pauvres de la société, c'est-à-dire les gens en itinérance, les sans-abri. On a appelé cela le profilage 
social : en vertu de votre condition sociale, vous êtes profilés. On s'est aperçu sur notre territoire 
qu'il y avait une sur-représentation ou une sur-action de la police avec des contraventions que les 
gens n'avaient absolument pas les moyens de payer, jusqu'au moment où ils réintègrent la société 
parce que, finalement, nos programmes sociaux se mettent à fonctionner, donc ils abandonnent la 
drogue, l'alcool, ils reprennent le contrôle de leur vie ou se mettent à prendre des médicaments 
qu'ils ne prenaient plus pour soigner par exemple des problèmes de santé mentale. Enfin, ils ont une 
adresse civique, mais donc on peut venir collecter les 7 500 ou les 15 000 $ d'infraction, et on les 
met en prison parce qu’ils n'ont pas les moyens de payer ou on les remet à la rue ! 

Voilà un beau succès ! 

La police a accepté de faire un projet à ce niveau-là. 
Ce que l'on n'a pas réussi à gagner au Québec, c'est lorsque, dans les actions de police, il y a mort 
d’homme, car on a utilisé une arme à feu, ou une blessure grave suite à une interpellation. 
Récemment, trois interpellations de police ont fini par une mortalité et, dans deux cas, c'était des 
personnes sans abri. Elles étaient allées se coucher dans une bouche de métro, car il fait très froid 
chez nous l'hiver. On les a dérangées et elles ont fini par être tuées par un policier dans 
l'intervention. 

Chez nous, qui enquête là-dessus ? C'est un autre corps de police, des amis de la police qui viennent 
enquêter. Nous demandons une enquête indépendante avec un bureau indépendant dans lequel il 
pourrait y avoir des civils. C'est ce qui se passe en Ontario et dans d'autres provinces du Canada. 
Chez nous, nous n'avons pas cela. 
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Actuellement, le gouvernement du Québec est en train de travailler avec nous sur une stratégie 
concertée au niveau de l’éducation, de la protection et de la sécurité des enfants. Les efforts 
avancent. 

Merci de m’avoir donné la possibilité de dire quelques mots. 

(Applaudissements...) 
M. Dominique BAUDIS. - Y a-t-il des questions ?... 

Une représentante d’Open Society Justice Initiative.  
Monsieur le commissaire principal, 

Ce serait intéressant d'élargir un peu. Vous avez été très courageux en décidant d’attaquer ce 
problème et en prenant cette position qui pourrait être très controversée. 

J'aimerais savoir aussi s'il y avait eu des retours violents de la part des officiers de police et 
comment vous avez traité ces réactions. 

Par ailleurs, sur la question des données, que faites-vous des données que vous recevez ? Comment 
est-ce utilisé par la juridiction pour changer les pratiques ? 

M. William BLAIR. - Concernant ma motivation personnelle, au début, j’ai surtout travaillé dans 
les communautés pauvres avec les minorités. Je sais que, si l'on n'a pas un respect basé sur la 
confiance mutuelle, on ne peut pas assurer la sécurité dans ces quartiers. Je pense que la plupart des 
officiers de police et les forces de l’ordre comprennent cela. Ce n'est pas simplement le chef de la 
police, mais tout le monde doit comprendre ceux qui travaillent dans ces quartiers. 

On embauche des gens qui veulent servir le public, qui veulent que leur communauté reste en 
sécurité. Il faut donner un peu de soutien, il faut les guider pour qu’ils puissent travailler dans ces 
circonstances si difficiles. On fait cela en créant des bonnes politiques, en les mettant en œuvre et 
en incluant une bonne formation. C'est nécessaire et c'est la bonne chose à faire, c'est évident. 

Au Canada et peut-être dans d'autres lieux, quand on dit que quelqu'un est raciste, cela fait très mal. 
Personne ne veut être perçu comme raciste, mais le racisme est un problème sociétal, un problème 
qui relève de l’être humain. Il faut confronter ce problème, surtout dans les forces de l'ordre, car les 
policiers doivent prendre des décisions concernant la liberté des gens, leur sécurité ou l'utilisation 
de la force, la force qui peut tuer. Nous faisons cela de façon responsable, publiquement. Nous 
devons faire cela de façon que les gens aient confiance en nous pour les bonnes raisons. Sinon, nous 
perdrons l'autorité dans notre communauté de police. Sans cette confiance, nous n'aurons pas la 
coopération ni la participation de la communauté et nous allons tout rater. 

Tout officier de police comprend cela, me semble-t-il. Ce n'était pas difficile de vendre mon projet. 
Mes officiers de police étaient très à l'aise pour prendre cette forte position morale et dire que nous 
avons une responsabilité pour mener la communauté à une situation sécurisée. 

Néanmoins, nous savons qu’il est parfois nécessaire d'engager des contacts qui sont presque 
conflictuels. Vous rencontrez un jeune homme qui traîne à un coin de rue, vous lui demandez ce 
qu'il fait là et où il habite, il pense peut-être qu'on l’arrête pour des raisons autres que la sécurité 
publique, il pense peut-être être ciblé par la police. Il est donc nécessaire que les officiers agissent 
en tant que professionnels dans cette interaction pour s'assurer qu'ils font le maximum pour rassurer 
les gens, pour bien les traiter et minimiser le potentiel négatif de ces interactions. Cela fait partie de 
notre travail. 

Cet engagement vis-à-vis de la communauté de parler avec des gens de terrain est vraiment 
totalement utile à nos enquêtes, à notre surveillance, à nos renseignements pour identifier des 
individus qui se trouvent à tel endroit à tel moment. Il est utile déterminer des associations d'auteurs 
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de crime : par exemple, si quelqu'un est victime, il est intéressant de savoir quels véhicules, quelles 
personnes sont associées à ce type de problème, afin de savoir qui fait partie des gangs. Certains de 
ces renseignements ne servent pas du tout pour nos investigations, mais cela crée un contact et une 
responsabilisation vis-à-vis de nos officiers de police.  

Si vous saluez quelqu'un dans la rue, on ne remplit pas le formulaire. Si l’on arrête quelqu'un pour 
contrôler son identité, on remplit le formulaire, c'est enregistré et retenu à un moment donné et, 
après, on s'en débarrasse. Si vous parlez à une jeune personne, par exemple, elle veut savoir si elle 
va être fichée. C'est une bonne question. On essaye d'expliquer aux gens qu’ils ne sont pas fichés, 
que l’on ne garde pas leurs données de façon perpétuelle, que cela ne sera pas utilisé contre eux, que 
cela ne fera pas partie de leur historique s’ils cherchent un travail. On leur explique combien de 
temps on va garder ces données. Ceci fournit des informations qui sont vraiment essentielles pour 
nous pour savoir si les officiers de police se comportent de manière responsable et courtoise. On 
utilise cela pour vérifier la qualité de nos officiers de police. 

Cela nous aide aussi pour notre formation. On effectue une analyse pour savoir où sont ces 
activités, où sont ces personnes On fait des recherches sur les plaintes reçues, on travaille avec la 
commission des droits de l’homme et on travaille aussi pour s'assurer que la formation et le 
développement de nos politiques sont corrects. 

Mme Esther BENBASSA. - J'ai trois questions à poser et cela concerne les personnes qui ont parlé 
au nom de la police de leur pays. 
Monsieur Blair, vous avez mis un tableau sur l'enseignement que reçoivent les policiers. Monsieur 
Farrell, vous avez parlé également de la formation des policiers. Pouvez-vous nous donner quelques 
exemples d'enseignement pour éviter qu'il y ait des contrôles continus au faciès ? 

De plus, puisque vous avez des statistiques et que nous n'en avons pas, je voudrais savoir si les 
policiers femmes et hommes contrôlent dans le même nombre proportionnellement et font des 
contrôles au faciès. Est-ce qu’il y a une différence entre hommes et femmes policiers dans le 
contrôle au faciès ? 

Ma dernière question qui, en partie, pourrait répondre à la question que j'ai posée : dans vos pays, y 
a-t-il une certaine parité entre hommes et femmes dans le recrutement ? 

M. Dominique BAUDIS. - Trois questions qui s'adressent aux trois intervenants. 

Mme Françoise MOTHES. - En ce qui concerne les collectes de données, nous avons entendu 
que, à Toronto comme à New-York, il y avait des collectes de données statistiques, mais, 
contrairement à Londres qu’il n’y avait pas de récépissé fourni aux personnes contrôlées. 

Monsieur Blair, envisagez-vous éventuellement la remise d'un récépissé lorsque vous contrôlez des 
personnes ? Est-ce envisagé pour l'avenir ou pas ? 

M. William BLAIR. - Je vais essayer de répondre d’abord à la troisième question. 
On ne donne pas de reçu pour ce type de contact avec la communauté. Néanmoins, on réfléchit à la 
création d'un récépissé pour ce dont le commissaire Farrell a parlé, un contrôle de niveau 3.  

Il y a des circonstances dans la loi canadienne qui pourraient permettre une garde à vue 
d'investigation et un certain niveau de fouille. Je pense que, pour la responsabilité des individus, il 
faudrait que ce formulaire ou ce récépissé soit rempli. À présent, on ne le fait pas. 

Tous les officiers, comme à New-York, doivent avoir un badge avec leur nom très visible. Ils 
doivent également s'identifier oralement. Souvent, ils donnent une carte avec leur nom et d'autres 
informations concernant la raison du contrôle, mais on ne donne pas de reçu. 
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Si l’on rencontre un individu qui, ensuite, dépose plainte, comme le commissaire adjoint l’a dit, on 
peut fournir cette information pour l'enquête, pour donner le nom de l'officier impliqué et cette 
information peut être rendue disponible à l'individu qui pose une plainte ou qui cherche à obtenir 
l’accès à un document. On ne partage pas avec d'autres, mais on partage avec cet individu. Pour 
l'instant, on ne fait pas de reçu. 

Concernant la formation, tous nos officiers reçoivent une formation en droits de l’homme et 
diversité, sur toutes les exigences juridiques vis-à-vis du domaine légal chez nous, mais nous 
voulons également construire des compétences culturelles parmi nos recrues et des remises à jours 
pour ceux qui sont déjà chez nous depuis un moment. Nous avons fait un programme de formation 
sur les compétences interculturelles, car c'est très important : comment interagir avec d'autres 
cultures et pas simplement comment on comprend notre propre culture. C’est un travail qui 
s’annonce prometteur. 

Concernant les statistiques, si des policiers femmes arrêtent plus que des hommes, etc., on a vu des 
différences surtout vis-à-vis des policiers des minorités. On a vu une disproportion des contrôles 
qu'ils effectuent. C'est la même chose pour des officiers non minoritaires et minoritaires et 
hommes/femmes. 

La moitié de nos forces de l'ordre ne sont pas des femmes, mais on recrute activement des femmes. 
L'embauche n'est pas suffisante. Il faut s'assurer également que les femmes et les minorités sont 
bien représentées dans chaque domaine de la police et partout. Dans mon organisation, il y a des 
femmes et des minorités dans chaque domaine, chaque spécialisation de nos forces de l'ordre. Il n'y 
a pas de travail fait par l'homme qui ne soit pas fait par une femme chez nous.  

Le seul poste, c'est le mien, parce que je suis le seul, je suis le "grand chef blanc" ! Attention au 
"grand chef blanc" ! Mais j'ai des femmes et des minorités au niveau - 1, donc pas de problème pour 
cela. 

M. Michael FARRELL. - Concernant les récépissés, je vous ai dit que l'on fournit une fiche 
d'information à la fin de la rencontre. On ne fournit pas de copie de ce formulaire ni un récépissé 
spécifique qui marque le lieu, l'heure et l'identification de l'officier qui a effectué ce contrôle. Nous 
ne projetons pas de faire cela à présent. 

Concernant la formation, c’est décrit comme étant vraiment quelque chose de très large pour des 
nouvelles recrues, des nouveaux officiers à travers l'académie de police, à travers une formation en 
interne aussi. Il y a des cours en salle concernant des questions juridiques parce que la construction 
juridique est assez complexe et exige beaucoup de temps pour s'assurer que les officiers 
comprennent ces questions. Il y a une formation spécifique sur le profilage racial et l'équité.  

On augmente aussi l'utilisation des formations interactives basées sur des scénarios en utilisant 
même des comédiens pour engager nos officiers dans des situations de jeux de rôle, afin qu’ils 
soient mis dans les situations difficiles et apprennent à répondre correctement. Cela nous aide 
beaucoup, nous avons trouvé que c'est très utile pour habituer des officiers à toutes nos procédures. 

On fait de la formation sur les politiques, les stratégies, les procédures pour savoir ce que l'on exige 
d’eux à chaque niveau. On a aussi un cours sur la mobilité de la police.  

Le département de la justice sponsorise certains de ces efforts. 

On veut motiver, soutenir l'autorité morale et en même temps cette motivation altruiste chez des 
gens qui veulent devenir officiers de police. 

On a des cours sur les duels verbaux pour diminuer la tension dans les rencontres. Si une rencontre 
commence à partir dans une voie négative, il existe certaines techniques, tactiques et astuces pour 
calmer les situations. Il y a un peu de formation dans ce domaine. 
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Concernant l’analyse des contrôles, je sais que l'on a déjà cherché de près les différences entre les 
officiers de police vis-à-vis de la race. En gros, comme à Toronto, il n'y a pas de différence. Je ne 
me souviens pas d'une analyse spécifique par rapport à la sexualité hommes/femmes, cela 
m'étonnerait que cela existe, mais peut-être faudrait-il que l'on regarde cette question. 

Il y a une égalité entre les sexes ou une parité dans les systèmes de recrutement. On a une 
conférence annuelle pour les femmes, surtout au niveau des officiers seniors, puisque l’on a 
plusieurs femmes au niveau chef. Ces femmes travaillent souvent dans des zones de logements 
sociaux et il est très difficile de faire la police là-dedans, car il y a souvent des crimes, des 
violences. Il y a un fort niveau d'implication de la police à cause du potentiel de criminalité. La 
personne en charge de cela est une femme. 

Cette diversité continue chez nous. On l’oublie souvent, mais 47 % des officiers chez nous au 
niveau chefs sont des minorités. 40 % de la population générale de New-York est né à l'étranger. 
Quand on recrute des grands groupes, 1 000 personnes à la fois, on a plus de 50 officiers nés à 
l'étranger dans chaque promotion. 

Il y a la compréhension culturelle et les questions linguistiques. Je ne parle pas vraiment une autre 
langue, mais nous embauchons des gens qui parlent plusieurs langues, donc nous avons une forte 
compétence linguistique et nous nous concentrons là-dessus. 

M. Dominique BAUDIS. - Merci Monsieur Farrell. 

M. Carl LINDLEY. - Au sujet des fiches que nous remplissons quand nous faisons les contrôles, 
sur toutes les fiches, il y a le nom du fonctionnaire de police, son numéro et le commissariat où il 
travaille. Cette information est passée à la personne contrôlée. Il y a une exception dans certains cas 
de terrorisme où on masque le numéro, mais c'est très rare. 

Concernant la formation, à une époque, l'enseignement arrivait au début de la carrière et, 30 ans 
plus tard, il n'y avait pas de continuité. Maintenant, nous faisons beaucoup de formations pour tous 
les fonctionnaires de police à tous les niveaux et sur deux plans :  

- Sur la qualité de la rencontre, la qualité de la façon dont le fonctionnaire parle avec la personne 
contrôlée. 

- Sur la psychologie du contrôle pour essayer de justifier la suspicion et de l'identifier et pas sur la 
façon dont la personne a été sélectionnée pour être contrôlée pour éviter des stéréotypes raciaux. 

Cela continue, cela se développe et cela renforce le message. 

Concernant les contrôles effectués par les hommes ou les femmes, un contrôle sans fouille peut être 
fait sur n'importe qui, par n'importe qui. Bien sûr, un homme ne peut pas fouiller une femme et 
inversement. Si une femme arrête un homme pour un contrôle et décide de le fouiller, elle doit 
appeler un fonctionnaire masculin. 

Sur le recrutement, nous avons fait beaucoup pour avancer sur toutes les minorités, surtout, comme 
à Toronto, pour essayer d'avoir une police la plus proche de la population de Londres. Nous avons 
beaucoup de langues et de pays d'origine et il faut essayer de refléter cela. Nous avons fait 
beaucoup pour l'avancement des femmes et des minorités. 

Nous n’avons pas le droit de faire de discrimination positive, mais nous pouvons aider ceux pour 
qui l'anglais n'est pas la première langue ou qui, culturellement, n'ont pas la même possibilité. Nous 
donnons des cours spécifiques. Nous encourageons les femmes à entrer dans des unités de police 
qui, traditionnellement, sont beaucoup représentées par des hommes, telles que des unités d'arme à 
feu, des unités d'ordre public. Maintenant, la représentation de la femme dans ces unités s'améliore. 
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M. Dominique BAUDIS. - J'aimerais poser une question à chacun de vous. 

Pour des raisons voisines, vous avez mis en place des systèmes différents, mais qui concourent aux 
mêmes objectifs. Le constat était que beaucoup de citoyens appartenant à certains groupes avaient 
le sentiment d'être sur-contrôlés par rapport à d'autres groupes. Vous avez mis en place des 
dispositifs où le contrôleur, le policier renseigne toute une série de documents, avec le nom, le lieu, 
l'heure, le motif.  

Au moment de la mise en œuvre de ces dispositifs, toutes les personnes contrôlées ont-elles 
spontanément considéré que ces dispositifs consistant à contrôler, mais également à prendre des 
renseignements et à les conserver de la part de l'autorité policière, étaient un progrès dans la 
protection de leurs droits, ou certaines d'entre elles, peut-être par manque d'information, ont-elles 
vécu au départ cet aménagement du contrôle avec prise de données et de renseignements conservés 
par la police comme une surveillance plus renforcée encore, donc comme une atteinte à leurs 
droits ? 

M. Carl LINDLEY. - La création de tous les changements que nous avons, y compris l'information 
que nous demandons des gens, n'a pas été faite uniquement par la police. Nous avons incorporé 
l'avis de beaucoup de représentants de groupes de minorités pour donner leur avis sur ce qui 
constituera une amélioration et où il y aura peut-être des problèmes à l'avenir. 

Cela n'a pas été 100 %. Par exemple, sur le fait de garder une fiche pour des contrôles où il n'y a pas 
eu de fouille, maintenant, il y a beaucoup d'oppositions parce que les gens sentent qu'il y a un délai 
qui n'est pas justifié, donc on essaye de diminuer le nombre de questions que l'on pose. 

Sur la question de l'ethnie des personnes et l'information que nous sollicitons des personnes 
contrôlées, cela a été fait avec leur avis et en parlant au représentant de leur communauté. 

M. Dominique BAUDIS. - Donc un travail préparatoire. 

M. Carl LINDLEY. - Oui. 

M. William BLAIR. - Je crois qu'il est tout à fait vrai que la plupart de nos déploiements ont lieu 
dans nos communautés les plus pauvres. Il y a une forte concentration de la police dans ces 
quartiers, c'est évident. Notre déploiement dans ces zones est fondé sur le nombre de victimes et de 
faits de violence qui ont lieu dans ces quartiers. En même temps, cela demande une explication sur 
le fait que notre intention est de surprotéger ces communautés et pas de les sur-policer. 

Lorsque vous mettez une grande concentration de policiers dans une communauté à minorités 
ethniques, c'est malheureux, mais il y a des corrélations entre la pauvreté, la victimisation, le 
nombre de personnes en échec scolaire, le manque d’opportunités, la marginalisation et la 
représentation des minorités dans ces quartiers. Elles ont tendance à voir ce grand nombre de 
policiers comme une activité policière accrue contre elles.  

La victimisation violente des individus dans ma juridiction est disproportionnée parmi les jeunes 
hommes qui sont souvent victimes de violences, beaucoup plus que le reste de la population. Il est 
important d'être très clair. C'est une petite couche, seulement 4 ou 5 % de la population dans son 
ensemble, mais à cause de l’implication de cette petite strate de la population dans la violence et 
dans la victimisation, ces quartiers voient davantage de policiers. 

Il est très important de le faire de façon à respecter les 95 autres % de la population dans le quartier 
et d’expliquer clairement ce que fait la police chez eux, pourquoi on est en nombre chez eux et 
pourquoi c’est nécessaire. Il faut vraiment communiquer à cette population sur ce que l’on va faire 
avec ces renseignements, combien de temps on va les garder. Il y a des problèmes quand on 
recueille ces renseignements, car les gens sont très soucieux de savoir ce que vous allez faire avec 
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ces renseignements : est-ce que mon nom va être rentré dans vos bases de données ? Est-ce que cela 
pourra me nuire à l'avenir ? Est-ce que j'ai un casier judiciaire maintenant ? Etc. 

Si un jeune n'est pas heureux de l'interaction et jette le papier, cela pourrait amener d'autres 
confrontations entre les policiers et le jeune. C'est donc quelque chose qu'il faut penser en 
profondeur : comment gérer toute l'interaction entre nous-mêmes et les jeunes contrôlés dans ces 
communautés ethniques pour qu’ils comprennent que nous voulons vraiment préserver la sécurité 
de leurs communautés, contrôler un petit nombre d’individus et ne pas perdre la confiance de la 
population dans son ensemble ? 

Il y a une responsabilité de bonne communication des policiers sur ce que l'on essaye de faire. Cet 
été, j’ai dû prendre l’initiative de déployer 350 policiers supplémentaires en raison de problèmes de 
violence des gangs. J'ai donc mis davantage de policiers sur le terrain, mais j'ai donné une 
explication publique à la population dans ces quartiers. Je leur ai dit que j'envoyais des policiers 
pour cette raison. J'ai demandé également à mes policiers de traiter le public avec respect. C'est 
simplement pour diminuer la violence.  

Je crois ce que nous avons réussi parce que nous avons communiqué tout d'abord. La criminalité 
violente a diminué de 60 % et la criminalité dans son ensemble a baissé de 30 %, surtout dans ces 
quartiers.  

Grâce à des explications et à une approche respectueuse de la police, vous pouvez réussir, mais il 
faut une gestion très fine. 

M. Dominique BAUDIS. - Je reformule ma question : est-ce que le fait que des renseignements 
soient pris par le policier à propos de la personne contrôlée et conservés par le policier est perçu par 
le contrôlé comme une garantie, donc un encadrement du contrôle d'identité, ou bien est-ce parfois 
perçu comme quelque chose d'inquiétant, puisque, à l'occasion d'un contrôle éventuellement sans 
suite, le policier va conserver des données, le nom, la date, l'heure, le lieu du contrôle, dont la 
personne contrôlée peut de se demander à quoi elles vont servir ? 

M. Michael FARRELL. - Ce formulaire a été introduit à New-York en 1964 et il n'y a pas eu de 
réactions récentes au remplissage de ce formulaire. 

La question de la vie privée et des données personnelles a été effectivement un problème, surtout 
avec le développement des grandes bases de données électroniques. On a commencé à centraliser 
avec une base de données centralisée en 1999 seulement et des soucis ont émergé : à quoi va servir 
cette information ? Y aura-t-il des impacts négatifs de cette utilisation ? 

En 2010, suite à la loi de l'État de New-York, on a purgé la base de données de toutes les 
informations nominatives et d'identification pour tous les individus qui n'ont jamais été arrêtés ou 
cités à comparaître, ce qui voudrait dire qu'il y aurait d'autres documents archivés sur l'arrestation, 
par exemple. On a tout enlevé de la base de données, mais l'information est gardée sur papier. Dans 
une ville de la taille de New-York, avec le volume de contrôles, les gens ont moins de soucis sur un 
papier qui a été archivé quelque part plutôt que dans une base de données facilement accessible. 

En ce qui concerne la réaction vis-à-vis du récépissé, c'est quelque chose que l'on a envisagé un 
moment sérieusement, la nature de notre formulaire, notre carte d'information et le fait que ce n'est 
pas tout à fait obligatoire dans chaque situation. Le fait de prolonger le contrôle inutilement pourrait 
exacerber la situation et la nature du contrôle serait négative, donc on essaye de désamorcer ce qui 
est parfois une rencontre que les gens ne souhaitent pas avoir. Au moins, on reconnaît que c'est une 
intrusion dans leur vie.  

Sur le remplissage du formulaire et le développement de la base de données, il me semble que les 
gens pensent qu'il y a une documentation, un enregistrement. S'ils veulent porter plainte à l'avenir 
devant cette commission de revue des plaintes des civils, par exemple, cela donne une base. 
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M. Dominique BAUDIS. - Merci. 

Mesdames et Messieurs, compte tenu du planning de la journée, nous allons suspendre la séance. 
Nous reprendrons cet après-midi avec l'Espagne, plusieurs pays européens, un rapport d’Open 
Society sur les Pays-Bas, l'Irlande et la Belgique. 

 

(Le séminaire est suspendu à 12 h 40 et repris à 14 h 15.) 
 

T AB L E  R ONDE  2 :  C ONT E X T E  SOC I OL OG I QUE  E T  E X PE R I E NC E S DE  
C ONT R OL E  A  F UE NL AB R ADA E T  DANS D’ AUT R E S V I L L E S 

 
M. Dominique BAUDIS. - Nous allons entendre Mme Rachel Neild qui est conseillère senior à 
l’Open Society Justice Initiative et a été largement à l'origine d'une série d'expériences ou 
d'initiatives dans le domaine de la régulation d'identité. 

Nous examinerons ensuite une série de situations : l’Espagne avec la police de Fuenlabrada 
représentée par M. David Martin-Abanades, les Pays-Bas, l’Irlande et la Belgique. 

Mme Françoise MOTHES. - Vous avez tout dit, Monsieur le Défenseur des droits, sur le 
programme de l’après-midi, donc je passe la parole à Mme Rachel Neild que je remercie d'avoir fait 
ce long voyage depuis Washington. 

Mme Rachel NEILD. - Merci beaucoup. Je vais faire ma présentation en anglais. 

Je vais parler d’un projet, de l'initiative Open Society Justice que l'on a mis en place entre 2007 et 
2009, avec une subvention de la Commission européenne de financement et qui 
s’appelle : "Stratégie pour des contrôles d'identité par la police efficaces". 

Rebekah Delsol, coordonnatrice du projet, est là avec moi, ainsi qu’un des officiers britanniques qui 
nous a fourni une assistance technique vraiment précieuse, M. Nick Glynn de Leicestershire. 

Tout d’abord, un peu d'historique de ce projet STEPSS. 

La possibilité d'arrêter une personne pour un contrôle d'identité dans la rue est quelque chose de 
basique chez la police. Souvent, ces rencontres ne sont pas systématiquement enregistrées ni gérées. 
Même si un contrôle d'identité est banal pour un officier de police, c'est mémorable, sinon 
traumatisant pour la personne arrêtée. Un contrôle d'identité est souvent basé sur une apparence 
physique et ceci peut blesser fortement ces individus qui ont confiance en la police et leur donner 
moins envie de coopérer à l'avenir. Les gens parlent avec leurs familles, avec leurs amis, ils parlent 
autour d'eux de cette expérience négative. Ces contrôles ont un fort impact qui dépasse l'individu et 
servent de catalyseur à des mouvements sociaux dans beaucoup de pays. 

Pour cette raison, de plus en plus de services de police commencent à travailler avec des 
formulaires de contrôle ou les enregistrements d'une vérification de la police comme outils de base 
pour gérer et rendre des comptes. Pour la police, ce registre sert de surveillance pour savoir où se 
produisent ces rencontres, si elles sont licites et efficaces. 

Nous avons mené un projet dans trois pays : la Hongrie, la Bulgarie et l’Espagne. 

Nous avons eu l'aide des policiers du Leicestershire et du MET, la police de Londres. 

L'idée de ce pilote était de regarder la possibilité d'utiliser ces données dans une conversation avec 
des résidents locaux dans chacun des sites pilotes. On pensait que cette approche pourrait aider à 
mettre en place des débats concernant la sécurité publique, aider les gens à mieux comprendre les 
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stratégies de police pour obtenir un résultat plus positif vis-à-vis de la sécurité avec moins de 
contrôles d'identité basés sur une apparence ethnique. 

David Martin-Abanades va parler de l'Espagne à Fuenlabrada où nous avons eu les résultats les plus 
positifs. STEPSS qui s'appelle PIPE (projet pour une identification efficace) va être répliqué dans 
trois autres villes d'Espagne. 

On m'a demandé de parler des défis de ce projet, des difficultés que l'on a rencontrées. David 
Martin-Abanades va parler des réussites et moi, je parlerai des obstacles. 

Je vais résumer très rapidement le processus. 

Nous avons utilisé des superviseurs locaux de la police de chaque site et des représentants de 
chaque communauté, de chaque site pilote et nous les avons emmenés au Royaume-Uni pendant 
une semaine. Ils ont été conduits dans des voitures de police, ils ont parlé avec des gens et regardé 
comment sont appliqués ces formulaires en Grande-Bretagne. 

Ensuite, nous avons fait une révision dans chaque pays pour regarder des standards de loi, des 
procédures de la police, des conseils et des recommandations. Travaillant avec des experts locaux 
juridiques et avec d'autres agents de police, nous avons conçu un formulaire pour chaque pays en 
conformité totale avec chaque juridiction de chaque pays et avec les préférences. 

Ensuite, nous avons formé des officiers avec de nouvelles recommandations pour l'utilisation de ces 
formulaires. Nous avons également donné de la formation à des comités de consultation locaux. 
Nous avons travaillé avec des ONG pour trouver des représentants des communautés locales, des 
gens qui pourraient se réunir souvent pour examiner les données. Nous les avons formés pour 
comprendre ces données et les expliquer à leurs communautés. 

Ensuite, des officiers ont utilisé ces formulaires pendant une période de six mois. Nous avions un 
processus de vérification pour nous assurer que les officiers remplissaient bien ces formulaires et 
nous avons utilisé différentes méthodologies dans chaque pays pour ceci. 

Enfin, nous avons eu une analyse des données et un retour des résultats vers les communautés très 
rapidement. Nous avons beaucoup plus d'informations si vous voulez disposer de cela. Sur chaque 
site où l’on a pu obtenir des données fiables, on a pu voir que la police arrêtait les minorités 
ethniques plus souvent que la majorité, c'est-à-dire les blancs et qu’ils fouillaient ou palpaient plus 
souvent les minorités. Nulle part on a trouvé que les minorités étaient plus aptes à commettre des 
crimes ou des délits que d'autres personnes de la population. Souvent, c'était même tout à fait le 
contraire comparé à la population majoritaire. 

On a parlé d'un taux de réussite ou de détection pour parler de l'efficacité de ces contrôles d'identité, 
le nombre de fois où un contrôle d'identité mène à une infraction, à une arrestation ou au fait de 
trouver de la contrebande. 

En Espagne et en Hongrie, l'utilisation de ces formulaires a pu organiser les contrôles de police, a 
réduit le nombre de contrôles effectués par la police et a augmenté le taux de réussite. C'était mieux 
à Fuenlabrada qu'en Hongrie, mais nous avons eu de belles tendances aussi en Hongrie. 

Sur aucun des sites dans les trois pays, nulle part on a eu une augmentation des plaintes contre la 
police à cause de l'utilisation de ces formulaires. 

Sur un site en Hongrie, un des membres de la communauté roumaine qui aimait bien cette idée 
juridique a demandé à faire partie de la police à la fin du projet. 

Maintenant, je vais parler des leçons apprises. 

Les données ethniques étaient très controversées dans ces pays, de la même manière qu’en France. 
Il y avait de l'anxiété, surtout dans les groupes de populations locales, des groupes roumains, des 
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gens d'Europe de l'Est qui ont eu beaucoup de problèmes avec ces bases de données basées sur 
l'origine ethnique. Dans ce processus, on n’a pas eu de problèmes avec les données ethniques. 

On avait des façons de trier ces données, de les sortir des données de la police. 

- Première leçon : si vous faites une expérimentation avec des formulaires, il est essentiel d'être très 
clair sur ce que l'on veut obtenir comme résultat et les gens de la communauté doivent comprendre 
ce que vous cherchez à faire. 

En Bulgarie, nous avons travaillé avec des superviseurs nationaux. Ils ont dit que c'était très basé 
sur une organisation militaire et que les officiers allaient obéir à nos instructions. Ils n'ont pas 
emmené ces personnes au Royaume-Uni comme nous leur avions demandé de le faire. Ils ont 
emmené d’autres analystes, des spécialistes de bases de données et la formation des officiers sur les 
sites pilotes a beaucoup souffert de ce fait-là. Les superviseurs ne cochaient pas les formulaires, les 
officiers ne savaient pas les remplir, souvent ils ne pouvaient pas rentrer les données, ils ne 
remplissaient pas les formulaires ou les formulaires étaient mal remplis, donc nous n'avions pas de 
données utiles. 

En Bulgarie, cela ne montrait rien. 

Pendant la phase de conception, à Gérone en Catalogne, nous avions davantage de communication, 
mais il y avait un problème au niveau de la perception des officiers. Juste avant de commencer ce 
projet STEPSS, certains officiers avaient battu très fort deux immigrés qui étaient en garde à vue et 
il y a eu un scandale en Catalogne. Certains officiers ont dit sur l'Intranet de la police que STEPSS 
était une sanction à cause de cet incident violent. C'était une coïncidence, néanmoins c'est la rumeur 
qui a couru au sein de la police. 

Nous avons également trouvé qu’il est extrêmement important de tenir la communauté au courant et 
d'informer ces gens. En Bulgarie, un peu en Hongrie, beaucoup d'officiers n'ont pas expliqué ces 
récépissés aux personnes qu'ils arrêtaient, qu'ils contrôlaient et, parfois, surtout dans la communauté 
roumaine, les gens ne comprenaient pas ces formulaires, ils pensaient que c'était un PV, une 
amende ou même une citation à comparaître. 

Nous avons fourni des données STEPSS lors de réunions de communautés régulières et cela a bien 
marché à Fuenlabrada où la police avait déjà des mécanismes pour communiquer avec les 
communautés. Dans d'autres lieux, sans cette tradition établie, certains des coordonnateurs du projet 
local n'ont pas bien compris le projet et ne pouvaient pas l'expliquer. En Bulgarie, par exemple, on a 
eu vraiment un malheur, car des coordinateurs avaient des préjugés vis-à-vis des représentants des 
minorités locales et cela s'est vu pendant nos réunions. 

Ce n'est pas une leçon applicable à la France, mais une leçon applicable à la France serait celle de 
l'Espagne. 

En Espagne, lors des réunions de communautés, ils ont vite dit : "C'est intéressant d'avoir des 
données, mais on veut parler des crimes qui nous impactent. Qu'allez-vous faire sur tel crime et les 
problèmes qu'ils rencontraient ?" On a donc pu établir un échange et les données ont servi à élargir 
le débat. 

- Deuxième leçon : autant que possible, les formulaires ne devraient pas compliquer la bureaucratie 
de la police, mais devraient plutôt aider les policiers à être plus efficaces. Ces formulaires devraient 
être intégrés dans des systèmes existants autant que possible. 

En Bulgarie, on a demandé à la police de remplir notre formulaire en plus d'un formulaire qu'ils 
avaient déjà, donc cela a doublé le travail pour ces policiers. C'est une vraie erreur et c'est pourquoi 
il faut tester l'utilisation des données venant de ces formulaires et voir comment cela s'intègre à vos 
systèmes actuels. 
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En Hongrie et en Bulgarie, les officiers nous ont dit qu'ils ont préféré notre formulaire, car il est 
plus simple à remplir et plus directement lié à des activités de police menées dans la rue. 

En Hongrie, un groupe de travail a démarré avec le ministère de l'intérieur pour chercher à modifier 
leurs formulaires, mais ils étaient très politiques et le gouvernement présent est assez xénophobe, 
donc pas facile à changer. 

Sur les instructions internes, les recommandations opérationnelles, la formation doit être très claire 
vis-à-vis de ce qu'est un contrôle d'identité. Vous avez entendu parler de New-York où c'est très 
complexe entre discuter avec quelqu'un et l'arrêter pour le contrôler et il n'a pas le droit de partir. 
Cela doit être clair et à la discrétion des officiers quand ils décident qu’il y a un doute raisonnable. 
Il faut beaucoup de formation pour pouvoir distinguer les choses. 

- Troisième leçon : s'assurer que l'on a une bonne supervision, que les officiers remplissent 
correctement le formulaire et qu'ils peuvent expliquer les raisons de leur doute sur ce formulaire. 
Lorsque l’on a remis en question les formulaires au début du projet STEPSS, on a trouvé que des 
officiers dans chaque pays ne savaient pas expliquer leur doute raisonnable. On a introduit 
davantage de formation, de recommandations pour ces officiers, afin qu’ils comprennent mieux ce 
qu'est un doute raisonnable et comment l'expliciter lors d'un contrôle. C'était très positif parce que, 
quand on a utilisé ces formulaires et que l'on a demandé aux officiers de les expliciter, cela leur a 
donné de la place pour réfléchir par rapport aux contrôles et cela les a aidés à expliquer leurs raisons 
sur le formulaire, surtout à Fuenlabrada, car les superviseurs vérifiaient les formulaires à la fin, 
analysaient parfois les données, retournaient voir les officiers s'il y avait des problèmes et utilisaient 
ces données dans leurs décisions vis-à-vis du travail de tous les jours. 

On a vu que, lorsque des officiers réfléchissaient plus vis-à-vis de ces formulaires, ils faisaient 
moins de contrôles et ils avaient plus de réussites et moins de disproportion. C'est le résultat de 
David Martin-Abanades en Espagne, mais c'est aussi le résultat obtenu dans d'autres sites. 

- Quatrième leçon : la fréquence et la régularité de cette analyse de données sont vraiment 
essentielles. On avait un défaut de conception. On avait simplement une analyse des données à la 
fin des six mois, mais on n'a pas eu d'analyse lors du processus. 

On a bien réussi à Fuenlabrada parce que David est très bon en Excel et il a effectué toutes ces 
analyses lui-même au cours du projet. 

Je dis "nous", mais c'est lui, l’association des superviseurs de la police en Espagne et aussi tout un 
groupe de NGO (?) en Espagne. Dans ce projet PIPE, les formulaires vont être conçus avec un 
programme informatique qui va faire de l'analyse des données basique toutes les semaines, je crois. 

Finalement, je dirai que ces formulaires doivent identifier l'officier qui a effectué le contrôle. Ce 
n'était pas vraiment un problème pour nous, dans aucun des trois pays. Dans chacun de ces pays, 
des officiers avaient des badges et étaient identifiables. Le nom de l'officier n'est pas forcément 
indiqué sur le formulaire, mais il est important que ce formulaire puisse être tracé. 

Dans le Maryland où j'habite, les syndicats de police ont refusé de permettre cette identification des 
officiers pendant une période d'expérimentation avec les formulaires. Ils avaient le choix de remplir 
ou non les formulaires quand ils contrôlaient les personnes. On ne pouvait pas vérifier les données 
et tout le contrôle de ce projet pilote a été abandonné. 

Sans le nom des officiers sur le formulaire, sans traçabilité, des citoyens ne peuvent pas utiliser 
cette information pour des plaintes suite à des contrôles illicites ou à des préjugés. Dans ce 
processus de STEPSS, soit on avait des informations derrière le formulaire concernant vos propres 
droits ou comment déposer une plainte, soit on vous remettait un feuillet sur vos droits lors du 
contrôle. 
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Il est important de noter que l'on n'a eu aucune plainte dans les trois pays pendant tout ce projet 
pilote. Puisque ce formulaire dénote les raisons du contrôle, il peut servir de protection pour les 
officiers de police s'il y a des plaintes non justifiées, car ceci fournit une base solide par rapport à ce 
qu'ils ont fait dans leur contrôle. Chaque officier a reçu un papier avec un numéro et, lorsque les 
policiers recevaient ce bloc, la séquence des numéros notés dans ce bloc était notée sur une liste 
contre le nom de l’officier. L'individu ne recevait pas le nom du policier, mais, avec ces chiffres, on 
pouvait tracer l'identification de l'officier. 

Je vais terminer avec quelques idées par rapport à ce qui nous a aidés à réussir. 

Vous devez comprendre que ces formulaires de contrôles ne sont pas une recette magique pour 
réparer tous les problèmes. Ils ne peuvent pas régler les problèmes de disproportion ou les 
problèmes des officiers dans des communautés diversifiées. Ce n'est pas une solution à des 
vérifications non licites. Dans certaines situations, on a dit que les données sur les contrôles 
donnaient lieu à une augmentation des contrôles vis-à-vis de certaines nationalités, surtout quand il 
y a une politique de chiffres qui doivent être atteints par les officiers à la fin de chaque mois. 

Ce formulaire est un outil qui peut être utilisé pour gérer les contrôles et peut rendre un officier 
responsable vis-à-vis de son pouvoir à vérifier des gens. Quand on utilisait cela de façon efficace, 
on a vu un peu partout que ces formulaires pouvaient augmenter l'efficacité des contrôles et 
économiser des ressources de police en ciblant mieux les contrôles, en ciblant certains 
comportements, certains foyers de crimes ou certains sites de crimes. 

Ces formulaires peuvent donner une légitimité à la police en créant un dialogue avec les populations 
locales et, peut-être, fournir la possibilité d'une solution à des contrôles abusifs. 

Il faut un engagement de la part des autorités publiques et il faut que la police soit d'accord pour 
jouer le jeu avec des objectifs et des standards très clairs, surtout définis par la loi et par des décrets 
de la police. Ceci doit être bien communiqué de façon efficace à travers une supervision renforcée 
et de la formation. 

Il faut aussi un engagement de la communauté pour partager ces données avec les résidents locaux, 
afin d’améliorer le dialogue social et de construire de meilleures relations avec la police. 

J'ai réfléchi aux débats en France qui sont passionnants. Cela reflète beaucoup d'échanges dans 
d'autres pays. Je pense qu'il est important de dire qu'un formulaire de contrôle est nécessaire, mais 
pas suffisant pour traiter la question du profilage ethnique. Si vous n'avez pas ce formulaire, vous 
êtes limités à une discussion partielle fondée sur des anecdotes, sur une recherche limitée, car le 
périmètre de la recherche est vraiment limité, et sur une récrimination mutuelle 

J'ai entendu des syndicats en France dire dans la presse qu'ils se sentaient accusés d'être racistes, 
puisqu'il y avait des formulaires de contrôle introduits. Hormis des Mossos d’Esquadra en 
Catalogne, aucun des policiers qui étaient dans ce projet de STEPSS n’a trouvé que c'était lié à du 
racisme et il n'y avait pas de stigmatisation attachée à l'utilisation de ces formulaires. Je pense qu'ils 
ont bien compris que c'était un outil pour les rendre plus responsables et plus professionnels. 

Je comprends bien que les policiers ont l'impression d'être accusés à tort quand tout ce qu'ils 
essayent de faire, c'est leur travail, c'est-à-dire sécuriser le public. Dans la plupart des cas, il me 
semble que la police française est en conformité avec des normes juridiques lors des contrôles 
d'identité. 

J'aimerais suggérer qu'il y a une différence entre la légalité -être dans la loi- et la légitimité. 
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              Illégitime 
   

    I X 
I  

Illégal    -----------------  I-------------------   Légal  
    I  

I Y 
 

          Légitime 
 

On peut faire une vérification juridique qui n'est pas ressentie ainsi par la personne vérifiée. C'est ce 
qui tombe sur l'axe Y. Tout ce qui est illégal serait à gauche et tout ce qui est légal serait à droite. 
L'axe Y représente la plupart des contrôles en France. J'ai l'impression que cela se produit en France 
dans beaucoup de régions urbaines. 

Le but est de monter jusqu'au X où c'est légal et ressenti comme légitime par les membres de la 
population. 

Je pense que cette distinction est extrêmement importante, car une des prémices de la justice, c'est 
l'équité, les choses doivent très équitables. Tout le monde a droit à un traitement égal selon la loi. 

Les gens ressentent un État de droit dans toutes ses branches, c'est-à-dire les juges, les magistrats, 
les policiers, mais s'ils voient cela comme étant non équitable, la confiance est rompue et on perd de 
la légitimité. Cela concerne à la fois la communication, les relations de la police vis-à-vis de la 
population locale. Quand des membres du public ressentent que la surveillance policière est injuste, 
il y a de vraies conséquences, car il y a moins de coopération. 

Au niveau pratique, la police a besoin du public pour parler du crime, pour produire des preuves, 
pour fournir des informations vis-à-vis de ce qui se passe dans les quartiers, pour travailler avec 
vous pour rendre l'espace public plus sécurisé. Si vous restez dans la case Y, vous serez moins 
efficaces, donc il faut monter vers la case X. Ces formulaires sont un outil pour vous aider à décider 
où vous vous trouvez dans ce cadran et de monter vers la case X. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements…) 
M. Dominique BAUDIS. - Merci Madame Neild pour votre présentation très instructive et votre 
approche très professionnelle de ces questions. 

Mme Françoise MOTHES. - Je vais passer la parole à M. David Martin-Abanades. 

Merci de prendre la parole et d'expliquer comment cela se passe à Fuenlabrada. Je le remercie 
publiquement pour son accueil, puisque c'est lui en partie qui nous a expliqué comment cela se 
passait à Fuenlabrada et le succès rencontré là-bas. 

M. David MARTIN-ABANADES. - Bonjour. 

Merci beaucoup à l'équipe du Défenseur des droits en France.  

Fuenlabrada est un petit village au sud de Madrid. Je vous remercie, car vous pensez que c'est un 
travail intéressant et c'est très réconfortant pour tous les policiers.  

C'est une heure terrible pour nous les Espagnols ! Je ne sais pas si, en France c'est pareil, mais 
lorsque l'on doit parler après le repas, il faut inventer un numéro de cirque, des malabars, quelque 
chose pour réveiller les gens ! 

Avec ce commentaire, je vois qu'il y a un peu d'agitation, je vous ai réveillés un peu, donc je vais 
vous donner maintenant la structure de ma présentation. 
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Pour tous ceux qui ne connaissent pas le modèle de la police espagnole, il faut savoir qu'il y a des 
polices locales en Espagne qui ne sont pas exactement les mêmes que le travail développé par les 
polices municipales en France. Il faut aussi savoir là où cette méthodologie a eu un succès. C'est, 
par exemple, dans le cas de Fuenlabrada, une ville similaire, avec quelques villes de la périphérie de 
Paris. 

Ensuite, nous dirons quelles sont les étapes qui nous ont rendus forts, quels sont les piliers qui ont 
permis que nous ayons du succès dans cette stratégie. 

En Espagne, on peut dire qu'il y a deux grandes organisations de police au niveau de l'État, c'est 
similaire à la France : la Guardia Civil plutôt ressemblant à la gendarmerie et la Policia National qui 
ressemble à la police nationale. 

La Guardia Civil est une organisation armée avec une discipline militaire et, de fait, elle n'a pas de 
syndicat. En revanche, la police nationale a un statut très similaire aux polices locales et à la police 
des autonomies espagnoles. 

Il est important de voir comment on est représenté, car l'Espagne est un des pays probablement au 
monde où il y a le plus de police par habitant. D'habitude, lorsque l'on se promène dans une ville 
quelconque en Espagne, on voit des policiers en uniforme. On a cette culture de l’uniforme. Il n'y a 
pas de policiers en civil, par exemple.  

Il est aussi important de savoir qu’il y a 65 000 fonctionnaires de police. Il y a eu une police locale 
dans 1 700 villes d'Espagne dans lesquelles est regroupé 90 % de la population espagnole, donc 
vous voyez l'importance de la police locale par rapport à l'organisation de la police en général en 
Espagne. 

Chaque organisation de police dépend ou est rattachée à une administration différente. Par exemple, 
les polices de l'État sont rattachées directement au gouvernement du pays. Les autonomies 
dépendent des autonomies. Les locales sont rattachées directement aux mairies. C'est dans ce sens 
que nous serions plus en rapport avec le modèle de la police du Canada qu’avec les autres polices 
européennes. On ressemble davantage à la police canadienne. C'est paradoxal, mais c'est comme 
cela. 

C’est probablement en rapport avec l'administration territoriale de l'Espagne avec une très forte 
présence des régions et des autonomies. Nous ne sommes pas un pays fédéral, mais il y a toujours 
ce débat dans la politique espagnole. Il y a quatre polices autonomes : la Catalogne, le Pays Basque, 
les îles Canaries et la Navarre. Du point de vue historique, ce sont surtout les territoires du nord de 
l'Espagne, des territoires qui ont eu leur propre législation civile, cela vient de très loin. 

Que se passe-t-il à Fuenlabrada, ma ville ? 

La première fois que je suis venu à Paris, je suis arrivé à l'aéroport Charles de Gaulle et j'ai vu des 
quartiers qui me rappelaient un peu Fuenlabrada, car l'édification de Fuenlabrada, c'est un peu un 
chaos urbanistique, avec des tours très compactes, très hautes, une densité de population au km2 très 
élevée. 

Nous sommes dans la couronne sud de Madrid, la périphérie ou le quartier extérieur. Il y a 
différentes dénominations pour désigner cette zone. Nous sommes 205 000 habitants. Je crois que 
c'est la 24ème ou la 25ème plus grande ville d’Espagne. En tout cas, on est dans les 25 plus grandes 
villes. 

Un point très important : 40 % de la population a moins de 20 ans. C'est une ville extrêmement 
jeune. L'interaction entre la police et les citoyens, lorsque l'on regarde les données, est 
essentiellement entre la police et les jeunes. Plus de 70 % des contrôles d'identité effectués à 
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Fuenlabrada concernent des personnes de moins de 35 ans. C'est le niveau d'interaction et la 
population avec laquelle nous travaillons à Fuenlabrada. 

C’est l’incidence d’une population jeune, un urbanisme très dense, vertical dont on voit la 
conséquence partout. Plus la concentration de personnes est grande, plus l'indice de conflictivité est 
important, car ce sont des espaces très étroits, partagés par un très grand nombre de personnes, donc 
il y a un indice de conflit supérieur. 

À cela, on ajoute des multitudes de cultures, de façons de voir la vie, de vivre, donc le pourcentage 
de conflictivité est supérieur. La police doit gérer ces conflits pour que la vie en commun puisse être 
la meilleure possible. 

Nous avons un tissu industriel très important et, de ce fait, Fuenlabrada est la région où la plupart 
du commerce de Chine arrive dans un site industriel. Il y a même des commerçants du sud de la 
France qui viennent le week-end acheter dans des distributeurs pour des bazars, "tout à 1 €", multi-
produits, etc. 35 % de la petite et moyenne entreprise de Madrid et de sa région est situé à 
Fuenlabrada.  

16 % d'immigrants étrangers y résident. Ce n'est pas excessif, mais cela a un impact important pour 
nous. C'est très important parce que, ces dernières dix ou douze années, l'augmentation a été de 
300 %. 

Que faut-il dire des contrôles d'identité ? 

Les sociétés démocratiques ont délégué l'utilisation de la force et de la contrainte sur les institutions 
de police. Un policier peut utiliser la force de façon légale et si tant est qu'il suit les lois du pays.  

Les contrôles d'identité, les interpellations, la fouille, ce sont tous les pouvoirs les plus importants 
d'un fonctionnaire de police pour envahir l'intimité d'une personne pratiquement sans rendre de 
compte à personne et avec la plus grande discrétion. 

De ce fait, dans nos lois, on nous indique qu'un policier peut identifier toute personne à tout 
moment, à n'importe quel endroit, dans l'idée de protéger la sécurité. Ce sont des pouvoirs 
excessivement larges. La loi qui règle le fonctionnement de la police en Espagne nous dit que les 
policiers sont obligés de donner l’information la plus large possible. 

Ce sont deux messages très ambigus. 

Qu'avons-nous fait à Fuenlabrada ?  

Même si la loi ne l'exigeait pas, nous voulions donner un pas au-delà et avant de commencer avec 
ce projet STEPSS, nous avions déjà des réunions avec les gens pour les écouter et nous dire ce 
qu'ils pensaient que nous ne faisions pas bien. Il y a aussi un système de réclamations et de 
suggestions, comme les grandes entreprises de service, c'est-à-dire que les gens, par le biais 
d'Internet ou en venant à des bureaux municipaux, pouvaient envoyer une déclamation ou déposer 
une plainte sur un agissement de la police. 
Le contrôle de l'utilisation de la force est très important. Les pouvoirs de police, le contrôle 
d'identité, la fouille, l'interpellation sont très importants. S'il n'y avait pas un contrôle de la part des 
supérieurs et même des citoyens eux-mêmes, des situations de tension se produisaient. Il y avait des 
types « d'électifs », je ne sais pas s'ils existent ici, mais un type de fouille ou d'interpellation 
particuliers que les juges regardent beaucoup, car cela donne une image que le policier n'a pas su 
mener la chose, par exemple lorsqu'il y a une résistance ou une agression vis-à-vis de la police. 

Par exemple, j’effectue un contrôle d'identité sur une personne, laquelle ne veut pas le faire. En 
Espagne, on doit porter des documents, soit un passeport, soit les papiers d'identité. Il y a des 
situations dans lesquelles je peux arrêter la personne ou la garder à vue. 
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Pour la plupart des juges ou des directions de police, lorsque ce type d’action est très élevé, c'est 
qu'il y a un manquement de la police dans la gestion correcte de certaines situations. 

L'interaction entre la police et le citoyen est donc fondamentale. Il faut avoir bien présent à l'esprit 
que les interventions auprès des citoyens, c'est peut-être la seule fois où le citoyen va parler avec un 
policier, donc l'image qu'il aura de l'uniforme sera celle des agissements ou de la façon de travailler 
vis-à-vis du citoyen, donc le respect. Parfois, on doit parler avec une personne que l'on ne connaît 
pas et qui ne parle pas la même langue. On doit également vouvoyer les personnes, comme les 
personnes âgées, c'est-à-dire les traiter avec respect et ne pas être au niveau d'eux-mêmes. Si on les 
traite mal, ils nous répondent mal et certains policiers sentent qu'ils sont malmenés. 

Lorsque l'on procède à un contrôle d'identité, une fouille ou une interpellation, il faut travailler 
proprement, de façon transparente, clairement, poliment, en évitant que l'image du policier et de 
l'uniforme ne soit salie. 

Nous avons parlé de situations concernant les discriminations. 

Lorsque l'on a parlé de ce projet STEPSS, des organisations nous voyaient comme racistes ou 
xénophobes. Je me sentais très vexé, car je ne le suis pas et je ne le serai jamais. C'est une des 
raisons pour lesquelles j'ai accueilli ce projet avec beaucoup d'enthousiasme parce que je ne connais 
pas de policiers xénophobes et racistes à Fuenlabrada. Je ne dis pas qu'il n'y en a pas, car être 
policier ne vous vaccine pas contre la xénophobie ou le racisme. Comme tous les autres membres 
de la société, nous sommes médiatisés sur les stéréotypes de la société, mais le problème est que 
nous touchons aux droits et libertés des personnes. Par conséquent, la rigueur que nous nous devons 
pour notre travail exige un plus par rapport au citoyen lambda. Il existe des stéréotypes et les 
policiers de Fuenlabrada ont des stéréotypes pour différentes raisons. 

D'abord, à Fuenlabrada, il y a une façon de porter les vêtements. Je suis en uniforme aujourd'hui, 
mais je m'habille comme les jeunes à Fuenlabrada. Si je mets un jeune de Fuenlabrada au nord de 
Madrid où la ressource par tête est la plus élevée, il sera arrêté à quatre, cinq ou six reprises. À 
Fuenlabrada, personne ne l'arrêtera pour un contrôle d'identité, car les policiers sont habitués à ce 
style. Cela veut dire que les stéréotypes ne sont pas simplement la couleur de la peau, mais c'est 
aussi les habits que l'on porte, différentes choses. En tout cas, les stéréotypes sont des mécanismes 
de l'esprit humain pour agiliser les décisions. 

Il faut prendre en compte que les policiers ont affaire à des conflits et gèrent des conflits. Si j'ai 
beaucoup de conflits avec certains membres d'une minorité, j'associe les conflits à cette minorité. 
Les organisations de police doivent mener des actions de formation très intenses, beaucoup de 
formation et de communication avec les collectifs pour essayer de restreindre, d’inhiber ces 
stéréotypes. 

Il n'est pas vrai qu'il y a un autre problème dans des organisations de police espagnoles parce que 
nous sommes très homogènes dans le genre, mais également concernant les minorités. Nous 
sommes éminemment des hommes et blancs. Maintenant, il y a un processus de recrutement des 
femmes, mais les minorités sont vraiment très sous-représentées. C’est un travail qui doit être 
encore mené de l'avant dans les polices espagnoles, de sorte que, lorsqu'un policier gère un conflit, 
il associe un autre phénomène que les sociologues appellent ethnocentrisme ou le fait de dire que ce 
conflit appartient à un groupe différent.  

Je m'explique. En tant que policier, je vois un groupe qui est en train de produire des troubles. Si ce 
sont des jeunes, je dis que ce sont des jeunes. Ce n'est parce qu’ils sont blancs ou qu’ils sont de 
Fuenlabrada. Si les troubles sont commis par des garçons noirs, je dis que c'est parce que ce sont 
des noirs. Je n’identifie pas cela en tant que conflit lui-même. 
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Lorsque le policier est blanc et jeune, il est peut-être traité différemment, car il n'assume pas cet 
ethnocentrisme. 

En revanche, lors de conflits entre Madrid et Barcelone, c'est-à-dire deux villes avec des conflits 
différents, nous essayons de nous saisir des gens qui sont comme nous pour mettre les conflits vis-
à-vis des zones qui sont dans des situations différentes : "Viens avec moi, on est pareil. On va être 
contre ceux qui sont en train de gérer un conflit et qui sont face à moi." 

C'est un mécanisme que tous les policiers doivent connaître parce que, petit à petit, ils sont en train 
de se construire. On a vu, à Fuenlabrada, un stéréotype. Ensuite, il est très difficile de lutter contre 
les stéréotypes. 

Avec les stéréotypes, Fuenlabrada a eu neuf victimes lors des attentats de la gare de Madrid. Parmi 
les victimes, nombreux étaient les amis des policiers. Plus de 250 blessés vivaient à Fuenlabrada. 

Il y a un avant et un après 11 septembre par rapport aux gens du Maghreb. Il y a un avant et un 
après en général, surtout au niveau de l’institution de la police parce qu'ils confondent riad, niqab et 
burqa. Ils ne savent pas ce qu’est un jihad, ils pensent que c’est un terroriste, alors que cela veut dire 
effort. 

Ce sont des choses que l'on a dû apprendre petit à petit parce que, jusqu'au 11 septembre, la culture 
arabe n'existait pas. Elles nous ont obligés à connaître la culture arabe, à voir ce qu'est l'Islam, quels 
sont les rites, les fêtes. Lorsque les policiers sont face à un conflit où il y a une différence culturelle 
ou religieuse, il faut qu’ils sachent le gérer correctement. 

La question suivante était : dans l'esprit de la police espagnole, on pense que le contrôle d'identité 
est un outil extrêmement efficace et que, sans les contrôles d'identité, les fouilles et les 
interpellations, la société tombe en miettes. 

Il faut savoir si ces mécanismes sont si efficaces qu'on le dit. Combien de fois le contrôle d'identité 
ne sert à rien et l'image de la police est en mauvaise posture ? 

La police est un service public. Si on a une mauvaise image vis-à-vis des citoyens, c'est que notre 
travail n'est pas bien mené ou on pense qu'il n'est pas bien fait. 

Une des lignes stratégiques de la police de Fuenlabrada, c'est la satisfaction du "client" et, pour 
nous, c'est bien entendu le citoyen. 

Ce que je vais dire est peut-être très fort, mais nous avons un très haut niveau d'exigence pour nous, 
car nous croyons que c'est bien de le faire, nous pensons que nous le faisons bien et nous n'avons 
rien à cacher. C'est pourquoi c'est la ligne que nous suivons.  

Je sors un peu de la présentation, mais il est important de le dire. Nous sommes en train de travailler 
sur une méthodologie que nous appelons la police à la carte, c'est-à-dire la police que souhaitent les 
citoyens d'une façon différente, plus personnalisée. Nous voulons connaître l’opinion des citoyens 
de Fuenlabrada pour savoir comment nous devons travailler. Il est vrai que nous sommes une police 
locale, c'est une petite police avec 250 fonctionnaires, donc les changements sont bien plus faciles 
que dans les grandes organisations. Je pense que rien n'est impossible. 

Qu'avons-nous mis en route à Fuenlabrada ? 

Nous avons enregistré chaque acte de la police. Nous avons un formulaire qu'il faut remplir. Je le 
fais passer dans la salle pour ceux qui veulent le voir.  

Il y a une copie de ce formulaire pour l'officier et une deuxième copie pour la personne qui a été 
contrôlée.  

Derrière, il y a les obligations de toute personne en Espagne vis-à-vis de la police si un policier 
effectue un contrôle d'identité, les possibilités de porter plainte, pas simplement au niveau du juge, 
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mais aussi administrativement par le biais de la police, s'il a été manqué de respect ou quelque 
chose qui n'est pas peut-être illégal comme le fait de ne pas avoir été courtois avec le citoyen.  

Si la personne ne souhaite pas que les données disparaissent ou qu’elles disparaissent, elle peut 
s'adresser à nous. Nous enregistrons absolument tout dans notre base de données qui est audité par 
l'Agence nationale de la protection des données qui contrôle les données que nous consultons et 
quand nous les consultons. À mon sens, je pense que le problème n'est pas le recueil des données, 
mais l'usage que l'on en fait après. S'il y a un bon contrôle de l'usage des données, cela donne des 
garanties aux citoyens. 

Pour mener à bien ce projet et tout ce travail, il est important d’homogénéiser les procédures. Ce 
n'est pas quelque chose que l'on invente par magie. Nous avons écrit un cahier d'instructions pour 
que le policier sache comment procéder. Les raisons doivent très clairement indiquées. Il y a six 
raisons ou motifs principaux pour qu'un policier puisse effectuer un contrôle d'identité selon la loi 
espagnole avec la latitude que j'ai indiquée avant.  

Nous nous sommes rendu compte que ce n'était pas suffisant et qu’il y avait des occasions où les 
personnes contrôlées ne savaient pas de quoi il s’agissait. Elles pensaient que c'était une infraction 
et qu'on leur donnait la copie du PV. Non, tranquille, ce n'est pas un PV du tout ! 

Par exemple, une personne nous remerciait parce que cela lui servait de justificatif : elle était 
arrivée en retard à son travail parce qu’on l’avait arrêtée. 

Nous avons créé une commission interculturelle où nous publions les résultats du travail réalisé de 
façon totalement anonyme en termes de contrôle d'identité et nous comparons les  identités. Il faut 
dire que le phénomène de l'arrivée des étrangers en Espagne est relativement récent et il est encore 
possible de faire des analyses par nationalité. Nous sommes conscients que ce processus aura une 
fin, nous ne pourrons plus poursuivre à un moment, mais il est vrai que, en Espagne, aujourd'hui, il 
est politiquement incorrect, je ne dis pas illégal, qu'un fonctionnaire de police écrive si une 
personne est gitane, noire, arabe, etc. 

À mon sens, c’est un problème de maturité de la société, ce n'est pas un problème d'illégalité. 

Je ne sais pas si vous voyez la photo de droite à l'écran. Nous sommes allés dans une mosquée pour 
expliquer à la communauté musulmane le travail de la police. 90 % des musulmans en Espagne sont 
étrangers et ils ont peur que la police vienne les identifier pour voir s'ils sont réguliers ou irréguliers 
ou sans papiers. Il faut expliquer que nous sommes un service. De la même façon que l'on appelle le 
SAMU pour un problème de santé, un problème de sécurité exige la présence de la police. Il ne faut 
pas s'inquiéter si la personne est sans papiers. Nous oublions la question de la situation légale de la 
personne qui est victime : si elle est victime, peu importe qu'elle soit sans papiers. 

Le contrôle d'identité des étrangers est un débat toujours très ardent aujourd'hui. 

Voici le formulaire dont je vous parlais. Tout en haut, il y a le numéro du formulaire. Ce bloc est 
rattaché à mon numéro pour qu’il ne soit pas utilisé par quelqu'un d'autre. Même si le policier ne 
met pas son numéro lorsqu'il remplit le formulaire, nous sommes capables de dire que ce formulaire 
appartient à tel ou tel policier. Nous ne l’avons pas encore fait, mais, si nous observions une 
proportion irrégulière de certains types de contrôle, nous pourrions savoir si certains policiers sont 
en train d’adopter un certain type de comportement. Parfois, le problème est circonscrit à certains 
types de fonctionnaires, mais le problème retombe sur la police en général, donc il est important de 
pouvoir faire une pondération des problèmes et les voir dans leur juste mesure. 

Je conclus et je pense que le débat sera très intéressant. 

Quels résultats avons-nous obtenus ? 
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Nous avons commencé à enregistrer ces contrôles d'identité en octobre 2007 et le nombre de 
contrôles d'identité ou d’interpellations s'est élevé à 958. 

Fuenlabrada partage du territoire avec la police nationale. Nous sommes 250 fonctionnaires de 
police, essentiellement la totalité dans la rue, et la police nationale, ce sont 400 fonctionnaires de 
police, soit un total de 650 policiers sur 200 000 habitants, donc un ratio très élevé. 

Il est important de savoir que la police nationale ne le fait pas. C'est simplement la police locale qui 
a enregistré environ 1 000 contrôles d'identité, plus ceux de la police nationale. 

Évidemment, je partage ce qu'a dit mon collègue de New-York, aucun policier n'aime remplir des 
formulaires et il y en a de plus en plus, mais je pense que c'est un formulaire essentiel. Les contrôles 
ont diminué de façon considérable. Bien sûr, nous commençons à avoir des voyants rouges, si l’on 
pense que le contrôle d'identité est un outil efficace. Simplement par le fait de devoir remplir un 
formulaire, notre efficacité diminue, on est moins efficace, on arrête moins de personnes, etc. 

Ce fut le deuxième pas : voir combien de contrôles d'identité ou d'interpellations ont été positifs, 
c’est-à-dire que, après interpellation, il y a une identification positive qui suppose une infraction 
administrative, par exemple, comme détenir de la drogue ou une petite arme, ou bien une garde à 
vue parce qu'il y a une infraction pénale. 

Nous avons commencé avec 15 % et les résultats augmentent de façon spectaculaire. 

C'est à partir de là que les explications sont multiples et nous ne les avons pas encore analysées de 
façon exhaustive. Les policiers disent qu'ils n'ont pas changé leur façon de travailler, mais, dans la 
réalité, ils ont changé et, globalement, ils ont changé leur comportement. 

Mon explication essentielle est la suivante : il y a deux faits qu'il faut analyser. 

Le premier fait est la diminution des contrôles aléatoires. En Espagne, nous sommes en capacité 
d’effectuer des contrôles totaux et absolument aléatoires, simplement dans un but de prévention, 
une prévention de sécurité. Deux policiers se mettent devant la sortie d'une gare de trains et 
commencent à contrôler les personnes qui passent, une sur dix dont ils contrôlent l’identité. 

En analysant ces contrôles d'identité dans les gares, nous nous sommes rendu compte que les 
policiers avaient déjà une image préalable : dans cette gare, il fallait identifier des Arabes, par 
exemple, parce qu'ils associaient les Arabes à la prévention des attentats dans une gare, même si la 
directive de la police n'est pas celle-là. En raison de l’influence des moyens de communication, de 
la société, les attentats, les images des attentats à la télévision, etc., il fallait mettre un policier aux 
abords d'une gare. Bien entendu, neuf sur dix contrôlés étaient maghrébins.  

Nous pensions que c'était très au détriment de la police vis-à-vis d'un collectif très important et qui, 
d’ailleurs, nous donne beaucoup d'informations. Nous avons des canaux de communication 
extraordinaires avec la communauté du Maghreb. 

Le deuxième fait est le contrôle de ces contrôles d'identité. Ils effectuaient de nombreux contrôles 
d'identité, mais, lorsque j'étais le chef de la supervision et que je voyais qu'il n'y avait pas de raison, 
j'appelais le policier et lui demandais la raison de tel contrôle d'identité, sachant qu’il en y a six. Il 
n'y avait aucune raison : "Oui, mais vous savez… !" 

Lorsqu'ils ont vu qu'il y avait une supervision des contrôles d'identité, ils ont fait un pas en avant, 
c'est-à-dire en étant sûrs qu'il y avait une des six raisons pour procéder à un contrôle d'identité. Il y 
avait une attitude de suspicion, il fallait le dire plus clairement. Le pourcentage d'identifications 
positives a mécaniquement augmenté, c'est-à-dire qu'il y avait des contrôles d'identité et des 
interpellations qui n'étaient pas si "gratuits" et ils devaient rendre compte de ce qu'ils faisaient. 

Si je dois expliquer à mon supérieur pourquoi j'ai fait un contrôle d'identité et pas un autre, 
comment je l’ai fait, etc., je veux être sûr d’avoir les bonnes raisons. 
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Je voudrais conclure en disant que la supervision des contrôles d'identité, la connaissance mutuelle, 
les espaces de dialogue pour parler de la sécurité citoyenne, la collaboration avec d'autres 
départements dans des quartiers avec comptabilisation des délits de haine, le devoir de rendre des 
comptes, tout ceci, ce sont des axes fondamentaux pour la police moderne. 

Fuenlabrada est passée d’une société homogène par rapport à la religion, aux types ethniques ou 
physiques, par rapport à la police, à une société hétérogène avec une multitude de cultures, chacune 
d'elles ayant le droit de se développer, de se protéger et d’en appeler à la constitution espagnole. La 
police doit avoir les outils pour que tout le monde puisse avoir des droits et des devoirs comme tout 
un chacun. 

Merci beaucoup. 

(Applaudissements...) 
M. Dominique BAUDIS. - Merci. 

Nous allons maintenant pouvoir poser des questions.  

Je voudrais commencer par une question. 

En vous entendant, on a le sentiment que l'expérience conduite à Fuenlabrada depuis déjà un certain 
temps est concluante et on se demande pourquoi elle n’a pas été reproduite dans d'autres villes en 
Espagne. 

M. David MARTIN-ABANADES. - Elle est en train de s'appliquer à Castellon de la Plana, une 
ville de 150 000 habitants sur la côte est de l’Espagne, au nord de Valence. L’une expérience est 
très avancée et ils sont en train de l'appliquer.  

C’est également le cas à Malaga, une grande ville d’un demi-million d'habitants, et à La Corogne, 
une des capitales de la communauté galicienne au nord de l'Espagne. 

Mon opinion personnelle est la suivante : la police nationale espagnole a des compétences 
exclusives pour le contrôle des étrangers. Par conséquent, le fait d'auditer les contrôles d'identité de 
par la nationalité est extrêmement complexe, car une de leurs façons de procéder, c'est d’effectuer 
de multiples identifications ou des contrôles d'identité. C'est le premier problème. 

Le deuxième problème, ce sont des organisations très larges, donc les changements ne peuvent pas 
être aussi rapides que dans une petite organisation. Ils ont besoin de plus de maturité, de plus de 
temps, plus de sérénité, plus d'analyse. 

Pour les autres polices locales, pour moi, c'est clair : je pense que c'est la peur de révéler les 
mauvais aspects de leur pratique en tant que police locale, car, finalement, on s’expose en publiant 
nos données. J'ai dû exposer des données qui étaient mauvaises, car il y a parfois une disproportion 
qui touche la population du Maghreb. Je peux vous dire que la seule disproportion que nous avons 
comptabilisée, ce sont les Marocains parce que, en général, 95 % des Arabes viennent du Maroc. 
C'est là où nous avons un problème. 
Néanmoins, une personne de couleur noire pour un policier de Fuenlabrada, ce n'est pas un risque. 
Elle a moins de possibilités d'être identifiée qu'un Espagnol lambda. 

Dans d'autres endroits, je ne sais pas. En Espagne, en général et dans les polices locales en 
particulier, il y a encore peu de culture de rendre des comptes, d'être transparentes dans leur gestion. 

Je pense que c'est une question de développement dans le temps. Le chemin est tracé. Après, c'est le 
temps de le parcourir. C'est une opinion tout à fait personnelle. 

Mme Françoise MOTHES. - Pouvez-vous m'indiquer, Monsieur Martin-Abanades, quelles sont 
vos statistiques aujourd'hui, c’est-à-dire le nombre de contrôles et le nombre de contrôles effectifs ? 
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Tout à l'heure, on a vu ceux que vous aviez 2007/2008, mais nous n'avons pas vu les dernières 
statistiques. 

M. David MARTIN-ABANADES. - Je regrette, mais je ne les ai pas apportées. 

Je peux vous donner les chiffres de 2011, les derniers que j'ai en tête. 

La courbe a fait une sorte d'aller-retour, c'est-à-dire que nous sommes passés d'un nombre de 
contrôles d'identité très élevé, puis nous avons beaucoup baissé. Ensuite, nous nous sommes 
stabilisés autour de 300 à 400 contrôles d'identité par mois et entre 15 et 20 % d'efficacité, parfois 
25 à 27 % d'efficacité. 

Depuis cinq ans, on a plus de 20 000 contrôles d'identité que l'on peut analyser, donc on a un 
échantillonnage très important pour avoir des conclusions. Des choses influent, mais elles n’ont 
peut-être pas de rapport dans notre mentalité de policier. Par exemple, les contrôles d'identité sont 
moindres en hiver et ils augmentent en été. Pourquoi ? C'est simple, l'usage des espaces publics, le 
fait que c'est une ville verticale avec peu d'espaces publics que les gens peuvent partager. Quand on 
massifie ces espaces, il y a des conflits et une intervention de la police. Voilà la raison. 

Une deuxième chose curieuse : lorsque nous avons pensé et conçu des procédures concrètes, 
l'efficacité augmente énormément, puisque 100 % des contrôles d'identité que le policier qui n’est 
pas en uniforme réalise sont positifs. Il observe et il a la possibilité de ne pas être observé lorsqu'il 
n'est pas en uniforme. Lorsqu'il regarde les petits trafics de drogue, comment on consomme de la 
drogue sur la voie publique, à ce moment-là, il agit, il contrôle l’identité et ce sont des contrôles 
positifs. Lorsque l'on fait une procédure très concrète avec un grand nombre de policiers qui ne sont 
pas en uniforme, on a une augmentation de l'efficacité.  

Je ne sais pas si cela répond à la question ou si vous souhaitez plus de données. 

M. Dominique BAUDIS. - Y a-t-il des questions ?... 

Mme Nadia DOGHRAMADJIAN. - Je voudrais savoir ce que vous faites ensuite des fiches. 

Est-ce qu’elles sont gardées ? Combien de temps ? 

M. COUSINEAU. - Deux questions : puisque vous avez fait de meilleurs contrôles et vous avez, 
semble-t-il, une façon de rejoindre votre population en organisant des réunions, comment la 
population a-t-elle accepté cette bonne nouvelle d'avoir des contrôles mieux faits avec un meilleur 
rendement ? Y a-t-il des impacts positifs de ce côté-là ? 

Y a-t-il eu des sanctions ou des gestes posés face à des policiers qui auraient été identifiés comme 
faisant plus de gestes discriminatoires ou de constats discriminatoires dans vos analyses ? 

M. David MARTIN-ABANADES. - Concernant la première question, les fiches sont stockées de 
deux façons : nous les archivons physiquement dans des fichiers. Pour l'instant, nous ne les avons 
pas détruites, mais elles sont toutes là depuis 2007. Il y a également des archives informatiques. 

D'après la loi espagnole sur la protection des données, il existe différents niveaux dans l'utilisation 
des données personnelles : un niveau faible, par exemple, quelqu'un qui va dans un commerce 
remplit des tas de fiches pour obtenir un prêt ou pour acheter quelque chose. Ensuite, on monte 
jusqu'en haut où la manipulation de données peut être plus forte et c’est la police qui a cette 
possibilité.  

Si quelqu'un nous dit qu’il ne veut pas faire partie de notre fichier de contrôles d'identité, nous 
avons la possibilité de supprimer la personne ou pas de ce fichier en fonction de l'intérêt que 
revêtent ces données pour la police. 

À Fuenlabrada, en cinq ans, nous avons reçu quatre demandes de ce type, c'est-à-dire que, sur 
22 000 contrôles d'identité, quatre personnes seulement ont voulu effacer les données, même si, sur 



48 
 

________________________________________________________________________________________________  
LE DEFENSEUR DES DROITS – SEMINAIRE INTERNATIONAL- CONTROLES D’IDENTITE ET RELATIONS POLICE-PUBLIC : PRATIQUES DE POLICES 

DANS D’AUTRES PAYS - 8 OCTOBRE 2012- MAISON DU BARREAU 

la feuille, on explique que cette possibilité existe. Bien sûr, nous les avons supprimées, car nous 
pensions que les informations sur ces quatre personnes n'avaient pas d'importance. 

En Espagne, sur ces fiches de données sensibles, nous sommes soumis au contrôle d'une agence de 
la protection des données. Par exemple, on peut m'appeler, même chez moi, pour me demander de 
venir très vite parce que l'agence est venue contrôler les données à la police. Si jamais il y a une 
fuite de données, il faut savoir comment elle a pu se produire. Chez nous, tout est parfaitement 
contrôlé et audité. Si fuite il y a, il y a aussi un responsable. 

En ce qui concerne la réaction de la population vis-à-vis de cette nouvelle façon de travailler, il y a 
de tout. Des gens montrent leur surprise, d’autres nous le rejettent à la figure. Il y a toutes les 
réactions possibles et imaginables. 

Les associations, avec lesquelles nous travaillons le plus sur ce sujet, pensent que c'est très bien, 
surtout les associations marocaines par le biais des deux mosquées qu'il y a à Fuenlabrada. L’une de 
ces deux mosquées est la deuxième après celle de Madrid, en nombre de fidèles qui viennent prier. 
Ils nous ont dit que cela pouvait leur être utile. Parfois, une personne est arrêtée par la police et, peu 
de temps après, elle est arrêtée par un deuxième policier : elle montre le premier récépissé ou la 
première fiche, donc les policiers communiquent entre eux et vérifient que la personne vient d'être 
contrôlée et qu'il n'y a pas de problème avec elle. 

En fait, cela a été une aide pour eux, mais ce n'est pas vraiment connu par toute la communauté. 
Bien que nous ayons publié des dépliants, qu’il y ait des panneaux dans toutes les administrations 
dans différentes langues, arabe, anglais, roumain, les langues les plus parlées à Fuenlabrada, mis à 
part l'espagnol, malgré toute cette communication, il y a un pourcentage de la population qui ignore 
cette procédure. 

Qui connaît très bien cette procédure ? Les jeunes. Parfois, quand le policier dit : "Je vais faire un 
contrôle d'identité, mais je ne vais pas remplir le formulaire", la personne contrôlée a 
dit : "Attention, tu dois me donner la fiche jaune comme quoi tu m'as bien contrôlé." C'est une 
réaction typique qui existe également. 

Moi-même, si j'avais envie de devenir délinquant, j'ai des informations pour savoir comment je dois 
m'habiller, à quelle heure je dois me promener à Fuenlabrada et ce que je dois faire pour que la 
police ne m'arrête pas. Je sais que nous interpellons toujours à des heures X, à des endroits donnés et 
des types de gens donnés. Maintenant, j'ai des informations privilégiées et je sais comment me 
rendre invisible vis-à-vis de la police. 

Je le sais à Fuenlabrada, je ne sais pas comment c'est ailleurs, mais ceci me permet de prendre des 
décisions stratégiques et de me dire, par exemple que, à certaines heures, même s'il y a plus une 
plus forte criminalité, il y a moins de contrôles. Pourquoi ? C'est l'heure à laquelle les policiers sont 
sur le point de finir leurs heures de travail, donc ils n'ont pas envie de démarrer une action qui va 
peut-être prolonger leur journée de travail. Maintenant, on superpose certaines équipes pour qu’une 
action de la police ne soit pas arrêtée quand la personne part. 

Il y a également un taux de contrôles plus fort dans une zone que dans une autre et on essaye de 
trouver des solutions pour ces problèmes. 

On a diminué le nombre de plaintes contre les policiers grâce à tout cela. Il faut savoir que les 
policiers ont une plus grande sécurité juridique, comme on appelle cela en Espagne, c'est-à-dire que 
le policier ne peut pas être accusé d'avoir contrôlé une personne parce qu'il l’a juste voulu. 
Pourquoi ? Parce que le policier a une justification. 

Le juge va demander : "Que se passe-t-il avec cette personne ? Pourquoi l'avez-vous contrôlée ?" 
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Moi, j'envoie au juge la justification de ce contrôle, même parfois lorsque c’est un ordre qui vient 
d'en haut, donc le policier n'a pas vraiment la responsabilité de cette action 

M. Dominique BAUDIS. - Merci. 

Y a-t-il d'autres questions ?... 

(Aucune.) 
Merci beaucoup à David Martin-Abanades et à Rachel Neild. 

Nous allons passer la parole à M. Arjan Kasius. 

T AB L E  R ONDE  3 :  E X PE R I E NC E S E T R ANG E R E S I NNOV ANT E S SUR  L E S 
R E L AT I ONS E NT R E  L E S F OR C E S DE  POL I C E  E T  L A POPUL AT I ON:  
PAY S-B AS, I R L ANDE , B E L G I QUE  
 
M. Arjan KASIUS. - Merci. 

C'est un grand honneur pour moi d'avoir été invité dans une grande ville comme Paris. Je travaille 
dans une très petite ville aux Pays-Bas. Je pense que vous connaissez tous Amsterdam, La Haye, 
mais la plupart des gens ne savent pas où se trouve Gouda. Je vais vous faire voyager à Gouda. 

Je vais vous faire voyager également parce que, à Gouda, nous avons eu un problème national avec 
les jeunes. Quand on met le point de mire sur votre ville parce que les médias se concentrent sur 
vous et votre problème dans cette petite ville, les choses changent beaucoup, c'est difficile. 

Ce matin, M. William Blair nous a parlé de la police de Toronto. Je pense que les policiers 
hollandais fonctionnent comme à Toronto. C'est la police de communauté, de proximité, on aime 
bien les contacts avec la population locale, on aime rencontrer les gens, les servir et les protéger. 
Servir le public est notre point clé. 

Je vais donc vous passer en revue ma présentation. 

Concernant ce que l'on appelle "stop and go", je n'ai pas amené ces données, on ne me l’a pas 
demandé, mais je vais vous parler des contrôles d'identité et d'un petit problème qui est devenu 
énorme aux Pays-Bas. 

Gouda est à côté de Rotterdam et de La Haye. Nous avons 72 000 résidents et un petit emplacement 
de 2 kilomètres sur 2 kilomètres.  

Nous avons une belle diversité ethnique et c'est très intéressant. Environ 6 % de la population sont 
des non-natifs qui viennent des pays de l'ouest et 8 % sont des résidents d’origine marocaine. 

À l'écran, vous voyez l'Hôtel de Ville et le produit le plus connu de Gouda, des gâteaux avec du 
sirop à l'intérieur. C'est très bon. 

Vous voyez la petite superficie où l'on vit. C'est très bien situé vers La Haye. Il y a beaucoup d'eau 
pour les loisirs et de nombreuses personnes se déplacent pour des loisirs sur l’eau.  

On a plusieurs districts où habitent des non-natifs. Ce district-là est le plus grand quartier de non-
natifs avec 4 000 Marocains dans une très petite zone d’environ dix rues. 

Voici les officiers de police à Gouda. Nous travaillons sur la police de proximité, c'est notre 
principe. Tous les officiers vont dans la rue et ont différentes fonctions. Certains jours, ils 
s'occupent de la circulation, d'autres jours, ce sont des assistants pour des situations d'urgence et, 
parfois, ils circulent à vélo la nuit. 
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Beaucoup de diversité dans l'équipe : 35 % sont des femmes et 10 % sont d'origines différentes, 
Turcs, Marocains, de Molukka, Chiliens. J'aimerais en avoir plus parce qu'il faudrait vraiment que 
l'on reflète notre communauté. Comme on l’a entendu ce matin, il faut développer la confiance et 
quand on a des gens de la même culture, la confiance s'établit plus rapidement et on se comprend 
mieux. 

On a 11 officiers de police pour un lien avec les populations. Dans les quartiers ayant le plus de 
résidents marocains, on a un officier de police marocain. On en a un autre qui est turc. 

Avant 2008, c'était presque le point de non-retour. On avait des problèmes de ville moyenne. On a 
travaillé sur des principes : connaître et se faire connaître. 

On avait un bon contact avec les jeunes non-natifs, on parlait avec eux dans la rue, on avait des 
échanges avec eux, on devenait presqu’ami. On allait à la mosquée pour avoir des contacts avec la 
communauté islamiste. On avait un très beau programme établi avec nos partenaires locaux, comme 
la municipalité, des assistants sociaux, des bénévoles dans différentes parties de la ville et des 
personnages clés de la communauté marocaine. 

Il y avait quelques incidents, ce n'était pas complètement paisible, pas toujours tranquille. Bien sûr, 
des incidents se produisent. 

Qu'est-ce qui a changé après 2008 ?  

Un chauffeur de bus a été volé par un jeune homme marocain. Il y a déjà eu plusieurs incidents dans 
ce district d’Oosterwei. Les chauffeurs de bus ne voulaient plus conduire à travers Oosterwei. La 
télévision nationale a commencé à en parler de cette histoire et a monté vraiment cela en épingle. Ils 
ont parlé des jeunes Marocains à Gouda. Les Marocains ont dit : "On n'est pas des terroristes. Il y a 
de la discrimination contre nous, c'est racial. Un individu a volé ce chauffeur de bus et, maintenant, 
nous payons tous le prix." 

Il y a beaucoup d'intérêt de la part du public et du gouvernement national. La plupart des gens 
disaient que les jeunes Marocains étaient des fauteurs de troubles et qu’ils terrorisaient les quartiers. 

C'était aussi le mois de Ramadan, donc la population marocaine était déjà un peu à vif, car elle était 
à jeun. 

Ensuite, quatre équipes de télévision sont venues dans ce quartier et cherchaient une histoire, mais 
personne ne voulait dire que cela n'allait pas à Oosterwei. Ces gens cherchaient du mal, mais le mal 
n'était pas là. Ils voulaient une histoire quoi qu'il en soit. Après trois ou quatre jours, les jeunes en 
avaient assez de ces équipes de télévision et un jeune a poussé un cameraman. Les médias en ont 
fait de la mauvaise presse. 

Je vais vous montrer un article à ce sujet : "Des bâtards, des parents de bâtard, une équipe de 
cameramen en détresse à cause de la jeunesse marocaine, des chauffeurs de bus maltraités par les 
marocains." 
Le commissaire de police a essayé d'expliquer qu'il y avait de minuscules incidents et que ce n'était 
même pas un incident dans ce district d’Oosterwei, mais simplement le fait que les chauffeurs de 
bus ne voulaient plus y passer. 

Une personne au parlement s’est exprimée à la télévision nationale et voulait que l'armée arrive à 
Gouda pour résoudre le problème. 

Comme forces de l'ordre, nous avions une difficulté : il fallait confronter ces problèmes. Nous 
avons fait comme avant. Nous avons travaillé en partenariat avec le gouvernement local, avec les 
travailleurs sociaux, mais nous avons perdu ces contacts avec la jeunesse locale à cause des 
questions politiques. Les hommes politiques ont accusé des jeunes Marocains d'être des terroristes. 
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Il y avait plus d'actions de répression par la police, des sentences plus fortes, on a contrôlé et arrêté 
de plus en plus de jeunes non-natifs. On disait que c'était de la sur-supervision. 

Le résultat était qu'ils n'avaient plus confiance dans la police et tous les contacts étaient négatifs. 

Mes officiers de police ont été de plus en plus sujets aux préjugés, car ils avaient de plus en plus de 
contacts négatifs avec les jeunes Marocains. Lorsqu’ils s'arrêtaient dans des quartiers spécifiques 
avec une grande population d'étrangers, les jeunes les entouraient, ils essayaient de les empêcher de 
faire leur travail. 85 % de nos arrestations concernaient des étrangers, donc il y avait un appel pour 
d'avantage d'actions répressives du côté du gouvernement et du public dans son ensemble. 

Tout ceci a commencé à vraiment créer une image et on a reconnu que la focalisation était peut-être 
trop forte sur les jeunes Marocains. 

Ensuite, un autre incident s’est produit. Il y a eu un cambriolage, un vol et, avec les officiers de 
police, on a fermé le quartier. L'officier de police qui avait eu un contact avec la victime a donné 
une description du suspect : un jeune d’environ 20 ans, avec des cheveux foncés et une main 
blessée. 

On a vérifié tous les jeunes qui sortaient de ce quartier et, au bout d'un moment, on n'avait toujours 
pas de suspect. On a fait un débriefing sur la situation. L'officier de police qui avait parlé à la 
victime avait décrit le voleur : un jeune natif avec des cheveux sombres et une blessure à la main. 
Un des autres policiers sur le site a indiqué avoir vu un jeune Hollandais avec la main bandée, mais 
il pensait que l'on recherchait à tout prix un jeune Marocain. 

En tant que gestionnaires de la police, cela nous a amenés à chercher un programme pour vraiment 
casser ces préjugés et ces partis pris de nos policiers. 

Bien sûr, on a des programmes pédagogiques à l'école, on a aussi des programmes de formation, on 
étudie comment approcher les jeunes étrangers lorsqu'ils sont en bande, on a aussi Marhaba, un 
programme sur la culture marocaine, mais tous ces programmes concernent uniquement la 
connaissance. On peut les utiliser dans la rue, mais ce que l’on recherchait, c'était vraiment un lien 
avec les jeunes étrangers, afin de vraiment casser ces préjugés. C’est seulement en se rencontrant et 
en se comprenant mieux que l'on peut enlever les préjugés et construire la confiance. 

Ces jeunes étrangers ne vivent pas dans la vieille culture traditionnelle marocaine, ils ne vivent pas 
non plus en harmonie totale avec la culture hollandaise, donc il faut explorer de nouvelles pistes. 

Nous cherchions un programme où nos policiers auraient des contacts positifs avec les jeunes 
étrangers. Nous voulions aussi un programme où les officiers de police pourraient rencontrer ces 
jeunes et se respecter de façon mutuelle. Nous avons trouvé l’Open Society Fondation avec son 
programme qui s'appelle "My City Real World", Ma ville monde réel. 

Deux de mes policiers sont allés à Londres. L’un était un officier de police qui avait l'habitude 
d'être en contact avec les jeunes.  
L'autre officier de police était très sceptique, il ne pensait pas qu’il serait utile d'avoir ce contact 
avec les jeunes Marocains, mais il était quand même ouvert et a dit : "Allons à Londres et on va voir 
ce qu'ils font là-bas." Il a passé deux jours à Londres et il a rencontré quelqu'un au début du projet 
qui lui a dit : "Je n'aime pas du tout la police, je ne veux pas parler aux flics. Je participe 
uniquement à ce programme parce que je veux comprendre ce que font les policiers." Après deux 
jours, le jeune a dit : "Je n'aime toujours pas la police, mais je connais quelqu'un en uniforme 
maintenant et j'ai compris que chaque personne en uniforme changera mon image de la police et ma 
façon de regarder la police." Je pense que c’est juste le tout début du programme. 

À Gouda, on a commencé à appliquer le programme dans notre police et on a demandé à nos 
partenaires de participer également, car on avait besoin de vraiment communiquer avec les jeunes 
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étrangers qui n'aimaient pas nous parler. Les éducateurs de jeunes étaient d'excellents partenaires 
pour nous, ils voulaient que les jeunes participent. Lorsqu’ils ont cherché des jeunes, les jeunes ont 
dit quelque chose de très important : "Ce programme est simplement une promotion pour le 
gouvernement, on ne veut pas y participer." 

On avait douze jeunes autour de la table. Ensuite, les animateurs ont pu les rendre enthousiastes, 
mais il fallait que je trouve douze policiers qui voulaient participer au programme et j'ai été surpris 
de découvrir que beaucoup d'officiers de police chez moi voulaient fortement y participer. 

On l’a appelé par le même nom : "My City Real World", comme le programme à Londres. 
L'organisation qui a tout organisé pour nous. 

L'idée est un contact positif entre les policiers et les jeunes immigrés, en se comprenant mieux, dans 
un environnement sécurisé. C'est une des choses les plus importantes. Les jeunes doivent se sentir 
en sécurité. En tant qu’officiers de police, nous sommes allés à la maison des jeunes. Ce sont les 
jeunes qui ont tout organisé et nous étions leurs invités. 

Il faut donc un environnement sécurisé. Nous pourrons en parler tout à l'heure. 

Une fois que l'on s'est rencontré, dans une phase ultérieure, on peut discuter ensemble. Les 
premières séances devaient créer cet environnement sécurisé et permettre de trouver des similitudes 
des deux côtés à la place des différences. Ceci a été créé par les animateurs qui nous prenaient par la 
main avec des jeux de rôle, autour d’un café.  

Il y avait aussi une responsabilisation des jeunes et des policiers. C'était très bon pour les jeunes, 
mais également pour les policiers d’entendre qu'ils représentent un lien important dans la société. 

Dans ces réunions, les deux côté ont appris les uns des autres. Les jeunes nous ont parlé de la vie 
dans la rue et de ce qui les force à faire les choses qu'ils font. Les policiers ont pu expliquer leur 
travail de policier et pourquoi ils font les choses qu'ils font. Vous serez surpris de voir un certain 
nombre de résultats de ces séances. On parle de questions importantes, mais aussi de questions de 
détail.  

Nous avons eu un certain nombre de surprises. Par exemple, les jeunes pensaient que nous gardions 
l'argent des amendes dans notre poche. Quand nous venions leur dire : "Ne trainez pas là", ils 
pensaient que c'était un problème de police. Ils ne comprenaient pas que c’était les voisins qui 
avaient appelé la police pour demander qu'il n'y ait plus de jeunes qui traînent dans les escaliers, par 
exemple. 

Après un certain nombre de réunions, la glace s'est brisée et on est arrivé aux questions réelles. Cela 
peut être sous forme de débats ou de jeux de rôle. Vous verrez qu'il reste des discussions assez 
lourdes, mais avec de bons arguments et avec un respect les uns pour les autres. 

Dans ce type de débats, on a parlé du fait que les jeunes traînaient autour des immeubles et 
causaient beaucoup de problèmes. Ils pensaient que cela représentait un problème uniquement pour 
la police, mais ils se sont rendu compte, après nos discussions, que ce sont surtout les résidents qui 
étaient gênés et qui appelaient la police. 

Encore une fois, nous étions en contact et nous avons pu, nous policiers, nous procurer des 
informations. Lorsque vous n'êtes plus en contact avec ces jeunes, vous n'entendez plus ce qui se 
passe dans la rue ni quels sont les problèmes réels dans le quartier.  

Ensuite, nous avons un certain nombre de chiffres clés qui peuvent expliquer ce que fait la police 
dans ces quartiers. 

Pour les policiers, pour les jeunes étrangers, on avait moins de préjugés, on avait une meilleure 
compréhension de la situation des uns des autres, moins de confrontations, moins de contrôles, plus 
d'ouverture d'esprit, davantage de respect. On ne doit pas devenir amis pour se respecter, mais il y 
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avait davantage de professionnalisme du côté de la police, davantage de légitimité pour les policiers 
et une meilleure connaissance de ce que font les jeunes dans la rue. 

Nous avons tourné un petit clip sur ce projet à Gouda et j’aimerais vous monter ce film que nous 
venons de sortir. 

(Projection…) 
(Applaudissements…) 

M. Dominique BAUDIS. - Merci. 

Mme Françoise MOTHES. - Merci M. Arjan Kasius. 

Nous vous invitons à une petite pause-café. 

 

(Le séminaire est suspendu à 16 h 00 et repris à 16 h 15.) 
  
M. Dominique BAUDIS. - Dernière séquence sur les expériences étrangères innovantes sur les 
relations entre les forces de police et la population : Pays-Bas, Irlande, Belgique. 

En Irlande, le travail avec les communautés avec M. Fergus Healy, commissaire de police de la 
Garda Sìochána, la police irlandaise. 

M. Fergus HEALY. - Merci, Monsieur le Président. 

Pour commencer, j'aimerais remercier tout le monde de m'avoir invité à venir ici pour vous  faire 
part de notre expérience et de la façon dont nous travaillons avec ces communautés. 

Pour vous donner un petit historique, je vais vous expliquer l’histoire de la police irlandaise. 

Nous sommes une organisation de police nationale depuis 1925. Nous avons presque 90 ans 
d'expérience en travaillant comme une seule force de police nationale dans un pays. Nous sommes 
la seule force de police depuis 25 ans. C'est important à souligner pour comprendre notre histoire. 

Nos policiers en uniforme ne sont pas du tout armés, sauf dans des circonstances très précises et 
limitées où l’on a des équipes spéciales qui doivent combattre la criminalité armée dans les zones 
rurales. À part cela, nos officiers en uniforme ne sont pas armés. Nous pensons que c'est un plus 
pour notre force de police dans la façon de communiquer avec la société civile. 

Nous sommes également très fiers de dire que nous sommes une organisation policière basée dans 
la communauté. Nous sommes le peuple et nous surveillons le peuple. C'est comme cela que l'on se 
regarde en tant qu’organisation. C'est pour cela que nous avons une acceptation très large dans le 
pays. Nous sommes aussi Irlandais que les Irlandais eux-mêmes. 

Nous pensons avoir accueilli correctement les gens qui sont arrivés dans le pays depuis une dizaine 
d’années, mais il y a eu des circonstances exceptionnelles. 

Nous avons 14 000 officiers de police assermentés et environ 2 000 administratifs dans les équipes 
supports. 
Nous avons une unité d'analyse très importante pour nous. Cette équipe analyse les données et nous 
fournit avec la direction des outils pour mesurer ce qui se passe et nous aider à mieux mettre en 
œuvre nos stratégies et nos procédures. 

Notre mission est de travailler avec les communautés pour les protéger et les servir. 
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Il y a 15 ans, en Irlande, il y a eu ce que l'on a considéré comme un scandale policier dans le nord-
ouest du pays. Un certain nombre d'officiers de police ont décidé de surveiller le pays à leur idée,  
de la meilleure façon qu’ils pensaient. 

Ils ont accusé des personnes à tort, ils ont eu des comportements totalement non professionnels. Ce 
fut un choc énorme pour les gestionnaires de notre organisation et pour les politiques, à tel point 
que les politiques ont créé un tribunal d'investigation, d'enquête, pour enquêter sur ces dérives. Cela 
a pris un certain nombre d'années, mais notre force de police a été depuis transformée. 

Aujourd'hui, l'officier dans la rue a été extrêmement choqué par le comportement d'un certain 
nombre d'officiers d'expérience dans un environnement qui, en lui-même, était tendu politiquement 
parce qu'on avait énormément de problèmes politiques en Irlande, surtout en Irlande du Nord. Il y 
avait un agenda politique impulsé par une certaine communauté et les officiers de police ont voulu 
prendre les choses en main et décider des choses différemment.  

Je pense que ce fut un mal pour un bien car, à l'époque, notre ministre de la Justice était un ancien 
procureur très connu en Irlande. Il a commencé à mettre en place une structure qui a changé la 
façon dont la police travaille en Irlande. 

Il y avait un consensus, mais maintenant, on a vraiment le soutien légitime du législateur pour 
travailler d'une certaine façon. 

Par conséquent, en 2005 la Garda Sìochána Act a été promulguée, ce qui donne une légitimité à 
notre travail et dit aux responsables de police : voici votre fonction. 

Les tâches des policiers ont été fixées par le gouvernement à l'époque. En tant que tel, notre rôle 
était de coopérer avec d'autres agences qui avaient des rôles statutaires similaires. Il fallait coopérer 
avec le ministre des Transports en ce qui concerne la route, le transport. Il fallait aussi coopérer, 
communiquer et travailler ensemble avec d'autres domaines, les forces de sécurité, par exemple.  

Ce qui distingue notre police des autres polices dans d'autres pays, c'est que l'on a un mandat de 
sécurité, on n'est pas uniquement la police, on doit policer l'État. Cela nous donne une identité un 
peu unique en tant que force de police qui travaille dans la communauté que l'on doit servir. 

Nous avons aussi une charte qui représente un contrat avec le public. Elle stipule ce que l'on doit 
faire pour se comporter de façon professionnelle, équitable, ouverte et honnête envers tous les 
membres du public. 

Cela fait partie de notre mandat. On doit vraiment prendre connaissance des priorités des besoins 
des communautés locales. 

Nous avons un rôle central dans notre activité policière et son rôle dans la société et, bien sûr, la 
Garda Sìochána place la communauté au cœur de tout ce que nous faisons. Nous pensons que nous 
sommes la communauté. On ne travaille pas avec la communauté, on en fait partie. 

Ensuite, il y a eu un plan policier national pour 2012 qui a un certain nombre d'objectifs. 
Un de ces objectifs est le suivant : nous allons livrer un service qui reconnaît les besoins et les 
priorités diverses de toutes les personnes et de toutes les communautés d'Irlande, quelle que soit la 
couleur, la race, la religion, peu importe, cela n'a aucune importance. 

Concernant les questions policières, nous prenons un rôle volontariste pour une forme de 
surveillance policière ou d'activité policière basée sur des solutions pour la communauté. 

J'ai grandi dans une petite ville d'Irlande où, lorsque j'étais à l'école, je connaissais tout le monde. 
J'avais l'impression que cette communauté était à moi, que j'en faisais partie, qu’elle m'appartenait. 
Les gens sont fiers de leur communauté et peu importe l'endroit où l’on habite. Que ce soit une zone 
très dense ou une zone rurale, on est très fier de notre localité et on veut protéger notre 
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communauté. Si des gens commencent à lui nuire ou à créer des problèmes dans votre communauté 
-on a vu un cas très récent au Royaume-Uni où la communauté s'est rassemblée par rapport à une 
tragédie terrible- les communautés réagissent par rapport à cela. 

L'idée est d'utiliser cette source d'identité, ce sens d’appartenance, comme un levier. 

En 1987, grâce à l'intelligence d'un excellent commissaire de police qui a étudié ces questions, on a 
commencé à organiser les activités de la force de police pour travailler dans la communauté, et on a 
engagé les membres de la police à participer aux activités sportives et aux activités de la 
communauté. 

En Irlande, nous avons une organisation assez unique à l'intérieur de la communauté. C'est une 
organisation sportive nationale qui promeut les jeux gaéliques qui sont des jeux uniques au monde. 
Ce sont des jeux amateurs joués par presque tout le monde. Il y a des modèles, des personnes qui 
sont vraiment admirées par la communauté parce que ces sportifs, ces athlètes sont des modèles 
pour les autres. On encourage les policiers à participer à ces jeux. Aux récents Jeux Olympiques, 
nous avons eu une grande réussite en boxe.  

Pour un petit pays comme l'Irlande, le gouvernement a vraiment investi dans la promotion du sport 
et de la boxe de façon à créer une unité d’élite et un de nos officiers de police qui a été sélectionné 
pour faire partie de cette équipe d’élite de boxe a participé aux Jeux Olympiques. Vous ne pouvez 
pas imaginer le niveau de crédibilité que cela lui a donné dans sa propre communauté. Les gens ne 
le regardaient plus comme un officier de police en uniforme, mais plutôt comme un modèle. Les 
gens pensaient : "J'aimerais être comme cette personne." 

Il y a beaucoup d'accent sur ce type de modèles et sur l'influence que vous pouvez avoir sur les 
jeunes de cette façon et sur la communauté dans son ensemble. 

Comme vous le savez, on a un certain nombre de groupes différents dans la communauté. Il y a les 
personnes âgées qui se sentent vulnérables, les gens ordinaires qui travaillent dur pour payer leurs 
factures et leurs prêts et qui ont des problèmes économiques. Ils sont très attachés à leur propriété 
personnelle et les policiers doivent la protéger. On a ensuite les jeunes. Il faut vraiment s'engager et 
communiquer avec les jeunes. 

Actuellement, notre principal défi est de s'engager avec les jeunes. Comme l'orateur précédent, on 
essaie d'avoir un certain nombre de projets pour créer ces liens avec les jeunes. 

Au niveau organisationnel, le commissaire a nommé un commissaire divisionnaire pour s'occuper 
de ces politiques. Il doit créer ces politiques et essayer de préparer les programmes qui vont réussir. 

Ils ne réussissent pas tous, mais un certain nombre ont eu une grande réussite. Nous sommes fiers 
de notre modèle de police communautaire. 

N'hésitez pas à aller sur notre site web pour examiner les détails, n'hésitez pas aussi à faire partie de 
notre communauté par le web. 
Dans les années 1980, on a eu un très grave problème : les drogues, l'héroïne. Beaucoup de jeunes 
mouraient à Dublin à cause de l'héroïne. On retrouve cela dans de nombreuses zones urbaines, mais 
le problème qui s’est posé à nous est que les gens de la communauté ont voulu faire eux-mêmes la 
police. Ils sont devenus comme des milices, ils sont allés manifester devant les bâtiments du 
gouvernement, au domicile du maire, au commissariat de police. Les gens ont voulu s’approprier 
les rues. Ils disaient : "On va réclamer les rues, on va récupérer les rues pour nous." 

Il y a eu, à l’époque, un changement de personnel dans la zone urbaine de Dublin et on a nommé un 
commissaire divisionnaire pour essayer de ramener cette notion de communauté à la communauté 
elle-même. 
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C'était un endroit vraiment unique dans la ville parce que, d'un côté, il y avait une zone 
commerciale avec de super cafés, des bars, des endroits où les gens aiment passer une soirée, et de 
l'autre côté dans ces zones non commerciales, une zone très résidentielle, il y avait les quais au bord 
de la rivière où beaucoup de biens importés arrivaient. 

Il y a eu beaucoup de criminalité dans cette communauté. Les gens descendaient sur les quais la nuit 
pour voler les containers et les marchandises, puis ils les revendaient aux résidents qui vivaient dans 
leur quartier. 

C'était une réelle anarchie dans ce quartier de la ville. 

Une task-force a été créée par un politique local contre la drogue. Ses objectifs clés viennent de ce 
site web pour cette task-force (mission). Pendant des années de travail, ils ont adopté ces objectifs 
que vous voyez sur cette diapositive comme faisant partie de leurs objectifs : on invite le public à 
venir au commissariat une fois par mois, on organise des réunions, on parle de questions qui les 
préoccupent, on essaye de répondre aux questions, on a des forums de police de la communauté 
présidés par le commissaire local et par des représentants des collectivités locales qui écoutent les 
problèmes du public. 

Nous avons instauré un autre programme de veille du quartier où les voisins se surveillent 
mutuellement. Il y a un contact entre les résidents et les policiers. S'il y a un problème dans la 
communauté, ils peuvent discrètement aller voir cette personne et venir voir la police pour essayer 
de résoudre le problème. 

Dans les zones rurales, on a ce que l'on appelle un programme de communauté. Par exemple, cela 
rassure les gens habitant dans des fermes très isolées, car elles peuvent se protéger et, grâce au 
soutien de la police, tout le monde peut travailler ensemble. 

Des comités sont présidés par des représentants du gouvernement municipal et des représentants des 
politiques locaux. On a des réunions mensuelles où l’on parle des problèmes, des soucis. Comme 
vous le savez, tous les politiques veulent être réélus, donc si vous pouvez utiliser leur désir d’être 
réélu, en tant qu’officier de police, vous pouvez accomplir énormément de choses. Vous pouvez 
vraiment utiliser cette faim qu’ils ont d’être réélus. 

C'est assez énervant, mais si vous pouvez identifier les problèmes de la communauté et les 
communiquer ensuite aux politiques en leur expliquant que c'est dans leur intérêt de les résoudre, à 
votre tour, vous obtenez de merveilleux résultats. 

On a aussi les questions d'enfance et de jeunes. Ce que l'on appelle un bureau pour les jeunes, un 
National Juvenile Office a été créé il y a un certain nombre d'années. L'idée est d'éviter que les 
jeunes rentrent dans le système judiciaire. 

Si vous êtes un mineur, vous avez le droit à un certain soutien, mais vous devez répondre à un 
certain nombre de critères. Il faut prendre en compte ces critères en tant que jeunes. Si un petit 
garçon ou une fille commet un petit délit très mineur, il est arrêté, il avoue le délit, la police 
l’emmène, il a un entretien avec l'officier de police, les parents sont appelés, on parle ensemble avec 
les parents et, ensuite, on dit qu’il peut être inscrit dans un programme. Il n’y a pas de poursuite 
contre lui. Il doit s’engager dans ce programme pour essayer de rester en dehors du système 
judiciaire et ne pas être embarqué dans une vie de criminalité. 

Ce programme a été une grande réussite. 

On a aussi des officiers de police pour chaque école dans le pays, qui travaillent avec les 
principaux, les enseignants. Ils vont dans les écoles pour briser les barrières avec les enfants, afin 
que les enfants s'habituent à voir les policiers en uniforme dans les écoles, voir que ce ne sont pas 
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des animaux bizarres, que ce sont des êtres humains comme eux-mêmes et que les enfants 
s'habituent. 

Si vous pouvez établir ce contact avec les enfants à un très jeune âge, vous pouvez créer une 
impression favorable. 

Ensuite, on a ce système de cartes d'âge. En Irlande, il faut avoir 18 ans pour consommer de 
l'alcool. Une fois que vous avez 18 ans, cela peut devenir un problème. Si vous voulez acheter de 
l'alcool, vous avez le droit de le faire. Nous avons donc mis en place un système où nous émettons 
des cartes d'identité nationale aux jeunes de plus de 18 ans. S'ils peuvent produire cette carte, ils ont 
le droit d'acheter de l'alcool. Comme nous n’avons pas de carte d'identité nationale en Irlande, il a 
fallu créer cette carte, mais sur une base volontaire pour les jeunes adultes qui veulent participer. Ils 
payent 5 €, ils ont leur carte avec leur photo et ils peuvent ensuite acheter de l'alcool. 

C'est une situation gagnant/gagnant pour eux et nous. 

Nous avons aussi le bureau racial, interculturel et de la diversité. Je sais que beaucoup d'entre vous 
ont des bureaux similaires. Nous avons, là aussi, des officiers de liaison dans toutes les 
communautés. Chaque quartier a un officier de liaison. Il y a des semaines où l’on invite les gens de 
la communauté à venir visiter les commissariats de police. On organise des événements. On essaye 
vraiment de briser les barrières. 

Nous avons des musiciens à plein temps, une fanfare. Ils vont dans les écoles et dans la 
communauté. Si vous êtes un écolier ou une école et que vous voulez construire une salle 
informatique, nous pouvons organiser un concert et faire payer les entrées. La communauté 
bénéficie des entrées et, à leur tour, des officiers de police en uniforme jouent de la musique devant 
les enfants. Ils jouent aussi de la musique que les enfants reconnaissent, à laquelle ils s'identifient. 

Le bureau de liaison des victimes est un grand domaine en Irlande. On pense, malheureusement, 
que les gens sont victimes de la criminalité. Dans la société, on ne peut pas l'éviter, cela fait partie 
de la vie, mais il faut répondre et soutenir les gens qui ont besoin de conseils, de soutien, d’aide 
psychologique. Si vous êtes un touriste en vacances à Rome ou à Paris, qu’on vous vole et que vous 
n'avez plus d'argent, j'aime à penser que la société vous aide. C'est à cela que sert le bureau de 
liaison des victimes. 

Nous avons aussi des programmes sur la sécurisation du campus et pour les jeunes enfants, les abus 
sexuels. C'est un énorme domaine en Irlande, surtout avec les difficultés que nous avons eues avec 
l’église. L'idée sous-jacente est d'essayer d'impliquer les jeunes de façon à ce qu'ils rendent compte 
des problèmes qui leur arrivent. 

Pour les personnes âgées, c'est un autre problème. La sécurité au domicile, c'est énorme pour eux. 
On leur fournit des services. On a aussi des publications locales, des communiqués et, comme je l'ai 
dit auparavant, on a du sport, la boxe, le foot, le sport automobile, le quad. 
Il y a un projet unique de quad dans le sud-ouest de l'Irlande qui implique les jeunes. Les 
entrepreneurs ont acheté ces quads, ainsi qu’un terrain. La police a amené les jeunes vers cette 
activité et cela les sort de la rue et les occupe. Ils ont envie de se lever le matin pour aller en faire. 
C'est pour essayer de les réintégrer à l'école dans une formation, les réintégrer dans la société. 

L'idée est de capter leur imagination et, quel que soit leur intérêt, d’être sur leur longueur d'onde, de 
communiquer et leur proposer un package qui peut leur bénéficier et bénéficier à la société. 

Nous encourageons notre personnel à pratiquer ces activités culturelles et sportives. 

Il y a deux sites web à retenir. Notre propre site de police Garda Sìochána dans lequel il y a une 
rubrique "relations communautaires". Si vous cliquez dessus, vous verrez tous les différents 
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programmes que nous avons mis en place. C'est intéressant, je vous encourage à le lire. Si vous 
avez des spécialisations dans certains domaines, vous les verrez. 

Ensuite, il y a le NICDTF.ie. Le site web de cette task-force est une présence pour nous. À l'époque, 
on avait des manifestations contre les commissariats et, maintenant, les gens qui sont sur ce site font 
la promotion de nos propres projets. Ils sont contents de travailler avec nous. On a vraiment fait une 
belle réussite avec notre communauté pour obtenir cet engagement des gens de tous niveaux. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements...) 
M. Dominique BAUDIS. - Merci Monsieur Healy.  

Je vais maintenant donner la parole au dernier des intervenants prévus, M. Alain Étienne, directeur 
adjoint du Comité permanent de contrôle des services de police de Belgique, qui va nous parler 
notamment de la question de l'identification des policiers, d'autant plus que vous êtes dans une 
phase de mutation législative en Belgique sur ce sujet. 

Nous poserons ensuite des questions aux deux intervenants étant entendu que nous devons 
impérativement libérer l'amphithéâtre à 17 h 30. 

M. Alain ÉTIENNE. - Merci Monsieur le Président. 

En deux mots, le Comité P est un organe dépendant du Parlement qui a pour mission essentielle de 
contrôler les services de police. Nous ne faisons pas partie de l'exécutif, nous faisons partie du 
législatif. Nous sommes totalement indépendants par rapport aux services de police. 

Mes collègues vous ont essentiellement parlé aujourd'hui de l'identification des citoyens. Je vais 
aller un peu à contre-courant et vous parler de l'identification des policiers. 

Lors de mon exposé, je vais brosser l'évolution de la notion d'identification des policiers ces 
vingt dernières années en Belgique pour vous faire comprendre les raisons d'une nouvelle loi en 
gestation sur cette identification. 

En 1992, le législateur coulait pour la première fois en un seul texte, les missions de tous les 
services de police, les compétences des fonctionnaires de police, leurs modalités d'exécution et les 
relations avec leurs autorités à la base de leur protection juridique. 

Cette loi entée en vigueur en 1993 a évolué jusqu'à ce jour pour non seulement coller à la réalité des 
missions de police, mais également à la nouvelle organisation policière que nous avons connue 
début 2001. 

L'article 41 de cette loi prévoit que tout fonctionnaire de police qui intervient en habits civils auprès 
d'une personne de même que les fonctionnaires de police en uniforme qui se présentent au domicile 
d'une personne, doivent justifier de leur qualité au moyen de leur titre de légitimation, c'est-à-dire 
qu'ils doivent présenter leur carte de service. 

Cette disposition vise essentiellement à renforcer la sécurité des citoyens car nous devons constater 
ces dernières années une recrudescence de problèmes posés par des délinquants qui se présentent 
chez des particuliers en tentant, et bien souvent en réussissant, à se faire passer pour des membres 
des forces de l'ordre afin de voler leurs biens. 

Avec cet article 41 de la loi sur la fonction de police, le législateur vise uniquement à éviter toute 
confusion relative à la qualité des personnes qui interviennent. 

C'est la raison pour laquelle, d'une part, il est prévu qu'un seul fonctionnaire de police de l'équipe,  
présente son titre de légitimation et que, d'autre part, cette obligation ne peut être imposée en toutes 
circonstances. 
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Cette légitimation n'est donc pas nécessaire lorsque les circonstances opérationnelles de 
l'intervention ne le nécessitent pas. 

Je vous laisse imaginer ici dans quelle situation se trouveraient les policiers si lors d'une 
intervention dangereuse basée sur l'effet de surprise, ils devaient s'identifier avec leur carte de 
service. Ce serait un peu ubuesque. 

Le législateur, tout en voulant préserver les citoyens, n'a pas oublié les impératifs opérationnels et 
surtout la sécurité des policiers. Dans ce cas d'espèce, il est alors préconisé de présenter un titre de 
légitimation après l'intervention lorsque la situation est sécurisée. 

Cette obligation de légitimation des fonctionnaires de police est une nécessité pour assurer le 
citoyen que l'intervention est réalisée par des fonctionnaires de police ayant une compétence légale. 

Les rapports entre la police et la population ne se limitent cependant pas uniquement aux 
interventions. Chaque jour le policier est amené également à être en contact avec les citoyens et ce 
policier doit être individualisable, qu'il soit en civil ou en uniforme. 

La loi sur la fonction de police dont je vous parlais au début de mon exposé ne prévoit cependant 
rien à ce sujet et on doit alors se référer à une circulaire ministérielle qui prévoit que le port d'une 
plaquette nominative apposée sur l'uniforme à hauteur de la poitrine doit être bien présente chez 
chaque policier en uniforme. Cette circulaire admet une fois de plus cependant que dans des 
circonstances exceptionnelles, les policiers puissent être dispensés de cette obligation. 

En théorie, tout policier belge en uniforme porte une plaquette avec son nom patronymique sur sa 
veste. Pour les policiers en civil, bien entendu, il n'y a rien de prévu. 

Le code de déontologie des services de police belge prévoit aussi que tout policier, en toutes 
circonstances, doit être reconnu comme tel tant par le public que par ses collègues. Cela signifie que 
chaque policier doit porter son uniforme lorsqu'il fait partie d'unités « uniformes », c'est évident, ou 
son brassard lorsqu'il intervient faisant partie d'un service travaillant en civil. 

Le code de déontologie franchit une étape supplémentaire lorsqu'il prescrit que lors des 
interventions en uniforme dans un lieu public ou à l'occasion de contacts téléphoniques, les 
membres du personnel doivent décliner leur nom et le corps auquel ils appartiennent. Cette 
obligation de s'identifier clairement est d'autant plus obligatoire lorsque la personne à laquelle ils 
ont affaire le demande. 

Toujours dans un souci de sécurité lors des interventions, le code de déontologie admet une fois de 
plus que, pour des raisons d'opportunité opérationnelle, on puisse déroger à ces règles. 

Nous prenons par exemple ici les opérations de maintien de l'ordre. Il serait difficile d'imaginer que 
chaque policier soit obligé de s'identifier complètement quand il procède à des arrestations 
administratives sur des manifestants par exemple. Il en va de même pour les unités spéciales 
d'intervention qui sont dispensées de cette obligation individuelle d'identification pour des raisons 
de sécurité évidentes. 

La loi sur la fonction de police ainsi que le code de déontologie règlent donc parfaitement, à mon 
sens, la problématique de l'identification individuelle des policiers lorsqu'ils sont en uniforme et 
agissent dans des missions que je pourrais qualifier d'ordinaires dans les relations avec la 
population. Cette même loi ainsi que ce même code dans un souci d'efficacité et de protection des 
fonctionnaires de police admettent également que l'identification directe du policier puisse subir 
certaines restrictions. 

C'est malheureusement à ce niveau que des problèmes apparaissent parfois. Lors d'interventions soit 
judiciaires, soit en maintien de l'ordre, des fonctionnaires de police peuvent profiter de l'anonymat 
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qui leur est accordé vis-à-vis du public pour se laisser aller à des débordements comme des 
violences injustifiées. 

L'anonymat accordé aux policiers des unités spéciales lors de leurs interventions, même si des 
plaintes nous sont communiquées régulièrement, ne pose cependant que très peu de problèmes au 
niveau des enquêtes. En effet, lorsqu'ils interviennent, les groupes sont composés de peu de 
policiers, chacun ayant une tâche bien particulière sous l'autorité d'officiers qui connaissent 
parfaitement leur personnel. 

D'ailleurs, les plaintes que nous recevons au niveau du comité P à ce sujet portent plus sur les 
techniques utilisées que sur les interventions elles-mêmes et au niveau des techniques, elles sont 
toutes accréditées par les autorités. 

Il est vrai que l'on peut trouver assez surprenant d'être réveillé à 5 h 00 du matin par une bande de 
Robocops, mais je pense que ce genre d'intervention est très limité à des personnes assez 
particulières également. Donc on ne peut pas en faire des généralités. 

Lors des enquêtes judiciaires ou administratives qui sont réalisées à la suite de ces plaintes contre 
les unités spéciales, l'anonymat des intervenants est garanti tout au long de la procédure étant donné 
que, dans chaque procédure, les intervenants reçoivent un numéro aléatoire qui n'est connu que par 
les enquêteurs de ce dossier et par le magistrat traitant le dossier. 

La seconde catégorie de policiers pouvant poser des problèmes est celle qui travaille en civil. La 
règle veut que, lorsque ces policiers interviennent, ils doivent porter autour du bras un brassard. 
Cependant, ce brassard, à part le fait d'identifier son porteur comme faisant partie de la police, ne 
porte aucune mention sur l'unité dont il est issu ou encore moins de mention qui pourrait aboutir à 
son identification. 

Lorsque ces policiers sont issus de services judiciaires, il est relativement aisé aux enquêteurs 
chargés des enquêtes à leur égard de les identifier, d'autant plus qu'ils travaillent à visage découvert. 
De plus, dans les procédures judiciaires et je parle à ce niveau, des procès-verbaux, les procédures 
donnent une description exacte de tous les actes qui ont été posés, mais également des personnes 
qui faisaient partie de ces interventions. 

Il arrive cependant à l'heure actuelle que des policiers en civil soient également engagés dans des 
opérations de maintien de l'ordre afin d'identifier les fauteurs de troubles et également de les 
extraire de la foule. 

Il est également aisé, lorsque les rapports sont faits, d'oublier de mentionner un nom des participants 
lorsqu'on constate que des violences ont eu lieu et que ces violences sont injustifiées. C'est un 
problème de ce type qui a amené à une volonté de légiférer en Belgique, volonté que j'aborderai 
dans un instant. 

En l'espèce, lors d'une manifestation d'indignés à Bruxelles fin 2011, c'est très récent, un policier en 
civil avait porté des coups sévères à une jeune manifestante. Ces faits avaient été filmés par des 
témoins qui n'appartenaient pas bien entendu aux services de police et qui ont rapidement diffusé 
ces images via les réseaux sociaux. Par ailleurs, les collègues de l'agent auteur des violences n'ont 
pas eu d'autres choix face à ces images que de faire connaître l'identité de celui-ci au procureur du 
Roi. 

Finalement, nous avons la troisième catégorie de policiers qui est celle des policiers qui font partie 
du maintien de l'ordre lors de ce que l'on peut appeler les "grandes manifestations". Il s'agit ici de 
missions où l'opportunité opérationnelle permet à la hiérarchie de déroger à l'obligation de porter la 
plaquette nominative. 
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Lors de ces maintiens de l'ordre, l'équipement opérationnel est constitué également de cagoule anti-
feu permettant de protéger contre d'éventuels cocktails Molotov. Il est cependant prescrit que ces 
cagoules couvant le visage ne peuvent être utilisées que sur ordre, c'est-à-dire lorsqu'une évaluation 
de risque a été réalisée par la hiérarchie. 

On doit cependant regretter que le port de cette cagoule ait parfois tendance à se généraliser sans 
raison objective, rendant ainsi les intervenants totalement anonymes et non identifiables. 

À la suite de l'incident survenu lors de la manifestation des indignés, un collectif belge d'avocats 
lance alors un appel à la ministre de l'Intérieur pour qu’elle fasse en sorte que tout agent en 
uniforme ou en civil soit clairement identifiable, au moins par un numéro d'identification. 

Pour étayer leur appel, les avocats font référence à un récent arrêt de la Cour européenne des droits 
de l'homme dans l'affaire Hristovi contre la Bulgarie dans laquelle la Bulgarie a été condamnée pour 
des violences à l'article 3 de la Convention. Il s'agit en substance d'un Bulgare durement pris à parti 
dans son pays pendant une intervention opérée par des agents masqués d'une unité spéciale. 

Dans son arrêt rendu en 2011 également et qui vaut pour tous les États-membres du Conseil de 
l'Europe, la Cour européenne des droits de l'homme a estimé que les agents doivent être 
identifiables en toutes circonstances, par exemple grâce à un numéro d'identification sur leur 
uniforme. 

Cet appel du collectif d'avocats fut alors relayé par une question parlementaire à la ministre de 
l'Intérieur qui a répondu que l'article 41 de notre loi sur la fonction de police dont je parlais en 
introduction, était parfaitement en concordance avec les exigences de la Cour européenne des droits 
de l'homme. Elle rappelait également que si le policier intervenait de manière anonyme, cela devait 
être une exception à l'obligation de principe de légitimation. 

L'autorité responsable qui autorise l'anonymat doit prendre sa décision compte tenu des 
circonstances de l'intervention, lesquelles rendent l'identification des policiers soit inopportune, soit 
dangereuse. Il s'agit donc ici d'une appréciation de fait, effectuée in casu. Un recours systématique à 
l'anonymat est donc exclu, sauf dans des matières très spéciales comme par exemple les opérations 
under cover. 

En février 2012 finalement, plusieurs parlementaires ont déposé une proposition de modification de 
cet article 41 de notre loi sur la fonction de police, et je cite : "En vue de garantir l'identification des 
policiers tout en améliorant la protection de leur vie privée." En fait, cette modification a pour but 
essentiel l'imposition du port en toutes circonstances d'une plaquette avec numéro matricule 
personnel pour les fonctionnaires de police en uniforme ou d'un brassard avec le numéro matricule 
lors des interventions en civil. 

Dans les développements de cette proposition de loi, on admet que le port de l'identification par le 
nom patronymique sur l'uniforme a pour conséquence que les délinquants connaissent l'identité de 
celles et ceux qui les interpellent et les arrêtent. Les parlementaires qui ont déposé cette proposition 
font remarquer également que de nombreux policiers se plaignent de cet état de fait et craignent 
d'éventuelles représailles. Ces mêmes parlementaires notent que le plus alarmant est que face à cette 
crainte, beaucoup de policiers choisissent de ne pas respecter le cadre légal et dissimulent la 
plaquette nominative ou ne la portent tout simplement pas. Vous allez me dire : c'est un problème 
de hiérarchie et de discipline. 

À ce jour, cette proposition de loi est toujours débattue et je ne peux ici que vous apporter des 
réflexions sur le sujet. Avant toute chose, je dois préciser que la discussion qui entoure cette 
proposition intervient dans un climat assez nerveux en Belgique. En effet, depuis un certain temps, 
nous constatons une augmentation de la violence envers les policiers et les organisations syndicales 
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tout en admettant que le devoir de protection des droits des citoyens, défende à juste titre, je pense, 
la sécurité physique des policiers. 

Le port d’un numéro par chaque policier sur son uniforme ou sur son brassard lorsqu'il intervient en 
civil peut être envisagé. Encore faut-il envisager quel genre de numéro. Le port du numéro 
matricule qui est composé en Belgique de neuf chiffres ne semble pas approprié car trop difficile à 
mémoriser. N'oublions pas que l'identification des policiers intervenants se fait très souvent dans 
des situations de stress pour le citoyen. S'il peut être relativement aisé de lire un nom patronymique 
et surtout de le retenir, je vous laisse imaginer ce que cela pourrait être pour un numéro de neuf 
chiffres et surtout si vous avez trois ou quatre policiers qui vous tombent sur le dos et qui vous font 
votre affaire. 

Les facultés humaines de mémorisation sont quand même relativement faibles. C'est une évidence. 
Donc ce numéro doit être le plus court possible et parfaitement lisible. Je ne pense donc pas que l'on 
puisse rejeter d'un revers de manche le principe du numéro d'identification afin d'assurer une plus 
grande sécurité des agents intervenants, tout en étant conscient que l'anonymat complet est illusoire. 

J'en arrive ici à mes conclusions. Il faut que je fasse ici une remarque de taille. Je vous ai expliqué 
que lorsque nous avions des enquêtes mettant en cause des unités spéciales, les auditions des 
policiers se faisaient sous le couvert d'un anonymat accepté par les magistrats. Donc il n'y a pas de 
règles légales. Cet anonymat est d'autant mieux accepté par la magistrature qu'il est exceptionnel de 
par la spécificité de ces unités et du peu de plaintes que nous recevons. À partir du moment où 
aucune règle d'anonymat formel n'existe pour les auditions de policiers, il est difficile d'imposer le 
même système pour toutes les enquêtes mettant en cause des policiers dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

En l'absence de règles légales, ces policiers devraient alors être entendus et leur identité complète 
actée sur procès-verbaux, même s'ils portent un numéro uniquement. De plus, le plaignant lors de 
l'accès au dossier judiciaire aurait alors connaissance du nom des policiers dont il aurait donné les 
numéros. La vitesse de l'information étant ce qu'elle est à l’heure actuelle, vous imaginez les 
concordances numéro/nom. En quelques mois, la moitié des policiers belges auront leur nom avec 
leur numéro sur les sites Internet. 

Quelle est l'utilité alors de ce numéro uniquement ? 

Tout en reconnaissance ici l'utilité des numéros d'identification des policiers dans un but de 
protection, surtout lors d'opérations à risques, je terminerai mon exposé par quelques interrogations 
que j'aimerais partager avec vous. 

En Belgique comme dans d'autres pays, nous prônons le concept de la police orientée vers la 
communauté. Or, cette anonymisation du policier va à l'encontre de ces principes. Comment être 
proche du public quand on n'est connu que par un numéro ? Premier élément. 
Le policier que vous rencontrez dans votre quartier, votre agent de quartier, comme on dit en 
Belgique, que vous connaissez parfaitement, avec qui vous allez boire de temps en temps une tasse 
de café pour ne pas dire autre chose, peut se retrouver demain dans un maintien de l'ordre avec 
bouclier, casque et matraque et vous être manifestant de l'autre côté avec son numéro. C'est un peu 
ridicule que cette personne soit totalement anonyme soi-disant avec un numéro, alors que vous la 
connaissez parfaitement. Deuxième difficulté. 

Nous savons aussi que de nombreux policiers réclament cet anonymat, mais ce qui est inquiétant, 
c'est que parfois nous les retrouvons sur les réseaux sociaux dans lesquels ils mettent leur photo, 
leur nom et leur profession !  

On peut se poser également des questions. 
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Un dernier élément qui pour moi est de taille est un élément juridique : le jour où une plainte sera 
déposée contre un policier, croyez-vous sincèrement que si l'affaire est présentée devant une cour, 
les débats se feront entre M. Dupont plaignant et Monsieur A 3256, policier de son état ? 

Je vous remercie. 

(Applaudissements…) 
M. Dominique BAUDIS. - Merci Monsieur Étienne.  Il nous reste un quart d'heure. 

Je vais regrouper les questions. 

M. Jean-Marc BAILLEUL. - Secrétaire général du Syndicat des cadres de la sécurité intérieure 
majoritaire chez les officiers en France. 

D’abord, je vous remercie de nous avoir invités à ce séminaire. 

Il se trouve que notre organisation s'est intéressée à la question depuis quelques mois lorsque le 
sujet a fait polémique, notamment au sujet des contrôles d'identité, la remise d'un récépissé en 
France, puisque cela ne se pratique pas, non pas que l'on ait un a priori négatif, bien au contraire, 
mais notre demande depuis le début, vous le savez Monsieur Baudis, c'est qu'il est nécessaire pour 
nous de faire un diagnostic -c'est ce que l'on retiendra de la plupart des interventions qui ont eu lieu 
ce matin- de la réalité de la pratique des contrôles dans notre pays, ce qui n'est pas le cas. 

Il n'y a aucun outil statistique, aucune base de données recueillant les contrôles d'identité dans notre 
pays sur l'ensemble du territoire.  

La première chose que l'on retiendra de ce séminaire aujourd'hui est l'existence de base de données. 

Ensuite, il y a un deuxième élément important. Il n'y a pas de tabou lorsque l'on parle de la réalité 
des contrôles liés à l'ethnie. L'ensemble des intervenants n'a pas eu de mal à en parler et ce n'est pas 
tabou. Si l'on veut évoluer sur le sujet en France, il faut dépasser le tabou des données statistiques 
sur l'ethnie des gens contrôlés, interpellés et la suite qui est donnée au dossier. 

Ensuite, on a le regret d'avoir des interventions de plusieurs pays, mais pas de représentants de la 
police française. Je ne nommerai pas cette fonction, puisque je ne suis pas là à ce titre, ce n'est pas 
une critique. On connaît la philosophie de l'organisation de ce séminaire, mais on le regrette parce 
que l'intervention de l'officier de Gouda a rappelé, je pense, à d'autres policiers dans la salle, 
l'expérience de la police de proximité que l'on a vécue jusqu'au début des années 2002 qui n'a pas 
pu aller jusqu'au bout. Se rapprocher des jeunes, avoir des activités avec eux, tout cela a été 
pratiqué, mais a été stigmatisé à un moment donné. 

On peut se poser la question du pourquoi. 

Ensuite, cela n’a pas été dit ce matin, il y a la politique du chiffre, c'est-à-dire que l'orientation 
politique qui va être menée sur la lutte contre la délinquance aura forcément un impact sur les 
contrôles et sur leur nombre. 

J'aurais aimé savoir ce matin, notamment la police new-yorkaise où la théorie du carreau cassé a 
souvent été reprise par d'autres polices, si, au niveau statistique, des priorités étaient données dans 
la lutte contre la délinquance pouvant orienter les contrôles d'identité. 

Enfin, je ne voudrais pas que nos invités étrangers croient que, en France -je parle pour la dernière 
intervention- il n'y a pas de contrôles des forces de police. Malheureusement, une affaire encore 
récente ce week-end a mis en évidence que l'on est la fonction publique la plus contrôlée et la plus 
sanctionnée et c'est une bonne chose. 
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On souhaite que la police française, et c'est bien le constat de tous les intervenants, soit mieux 
perçue dans la population qu'elle ne l'est, malgré des sondages qui mettent en avant ses qualités 
d'intervention, d’aide aux citoyens. 

À l’issue de ce séminaire, on souhaiterait vraiment que l’on ne croît pas que les policiers refusent 
tout en France et n’ont pas envie d'avancer dans le bon sens. On voudrait simplement que les 
politiques se posent et que les policiers puissent justement savoir sur quoi ils vont partir sur une 
donnée un peu plus longue et un temps un peu plus long que ce que l'on a pu vivre ces dernières 
années. 

Ce n'est pas forcément une question parce que je trouve que les interventions étaient très précises. 

La seule question que je poserai s'adresse à l'officier de Gouda dans la mesure où Open Society est 
intervenue pour mettre en place un nouveau dispositif : a-t-il été mis des contrôles d'identité avec le 
récépissé ? Si cela n'a pas été mis en place, est-ce que cela pose un problème au quotidien aux 
policiers de Gouda et à la population ? 

Je vous remercie. 

M. Dominique BAUDIS. - Merci.  

Avant de donner la parole à M. Arjan Kasius pour qu’il vous réponde, je vais prendre une question 
de Mme Fessard qui est journaliste à Mediapart. 

Je voudrais indiquer, Monsieur Bailleul, que consacrer ce colloque exclusivement à la restitution 
d'expériences qui se déroulent à l’étranger était un pari au départ. Si nous avions ouvert une fenêtre 
sur la présentation de ce qui se passe en France, cela aurait été rapidement la demi-journée, puis la 
journée tout entière, et il fallait faire un colloque de deux jours. Nous aurons l'occasion de nous 
voir. 

J'observe et j'estime qu’il est extrêmement important que, aujourd'hui, des représentants des forces 
de sécurité, que ce soit leur hiérarchie, des inspections ou des représentants syndicaux, aient suivi 
attentivement ces travaux, de même que des représentants associatifs. J'estime que c'est une amorce 
de dialogue très prometteuse. J’y reviendrai en deux mots dans ma conclusion et, surtout, dans le 
rapport qui sera rendu public la semaine prochaine. 

Mme Louise FESSARD. - Je suis journaliste pour le site d’information Mediapart. 

Monsieur Étienne, est-il possible de revenir sur la décision de la Cour européenne des droits de 
l'homme qui impose l'identification des policiers ? Est-ce une décision qui s'imposera à l'ensemble 
des pays européens, donc à la France également ? 

M. Dominique BAUDIS. - Avant de donner la parole à M. Etienne, il y a encore deux questions. 

Mme Lana HOLLO. - Ma question s'adresse à M. Fergus Healy. 

Pourriez-vous me donner quelques renseignements sur la consultation Store Street Garda, comment 
cela fonctionne en Irlande et son impact sur les communautés ethniques minoritaires en Irlande ? 
M. Dominique BAUDIS. - C'était une question d'une des représentantes d'Open Society.  

Dernière question ? Monsieur Cousineau. 

M. Gaétan COUSINEAU. - Deux commentaires à prendre en compte dans la réflexion sur ce 
dossier suite au travail réalisé au Québec. 

M. Kasius nous a présenté une vidéo sur les jeunes. D’après notre apprentissage de cette relation 
avec les jeunes et les policiers, il y a des conséquences très graves lorsque l'on contrôle, on 
interpelle les jeunes de façon très courante et continuelle. Les jeunes finissent par s'isoler parce 
qu'ils se sentent exclus de la société, ils ne se sentent pas partie prenante, car on les traite 
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différemment. S'ils sont différents, chez nous au Québec, ils ne sont plus des Québécois, mais ils 
vont s'identifier à autre chose, peut-être au pays d'origine de leurs arrière-grands-parents, certains 
étant là depuis cinq générations ou, s'ils viennent d'arriver, à une génération récente de migrants et 
ils vont finalement s'exclure eux-mêmes parce qu'on les aura exclus de la société. 

Cela a des conséquences très graves pour eux dans la poursuite de leur scolarité, dans le goût de la 
réussite scolaire, car, finalement, on les exclut de la société et vont se sentir aussi exclus de 
l'emploi.  

Il y a donc des conséquences très graves liées à ces interpellations, aux traitements différents, aux 
stéréotypes et aux préjugés. 

Autre aspect auquel je pense, car on vient de faire une intervention au Canada : le gouvernement 
fédéral du Canada avait décidé d’accorder des sommes fort importantes à la lutte contre les gangs 
de rue. Cela a eu une conséquence très grave à Montréal sur la façon dont cette lutte s'est faite parce 
que cette police de quartier, de proximité, connaissait bien son environnement et quand cette police 
de contrôle, de gang de rue, est intervenue, il y a eu des conséquences très graves sur les liens avec 
ces jeunes que l'on commençait à connaître et avec lesquels on commençait à avoir des relations. 

Il faut se poser des questions sur cette super-police ou ces super-interventions et les conséquences 
que cela engendre. Cela entraîne souvent des effets contraires à ce que l’on aimerait avoir.  

Chez nous, on l’appelle la police éclipse. Elle a été abolie, car elle a causé beaucoup de problèmes. 
Tous ces millions dépensés ont causé d'énormes problèmes.  

Alors, soyez très prudents face à ces choses-là. 

M. Dominique BAUDIS. - Qu'appelez-vous "la police gang de rue" ? 

M. Gaétan COUSINEAU. - C'est le langage québécois francophone. Ce sont des groupes de 
jeunes qui sont connus comme étant des groupes criminalisés ou qui se regroupent pour faire de la 
petite criminalité, dans la drogue. 

Le gang, c'est le groupement. C'est le langage francophone. 

Vous avez le parking, le pressing, le monitoring, tout cela. Nous, on a des gangs de rue ! 

M. Dominique BAUDIS. - Il y avait une question de M. Bailleul pour M. Kasius, une question de 
la journaliste de Mediapart pour M. Étienne et, si j'ai bien compris Monsieur Cousineau, il n'y avait 
pas de question précise de votre part, mais c'était une réflexion à caractère général. 

M. Arjan KASIUS. - Je n'ai peut-être pas bien suivi la question sur les récépissés, mais je vous ai 
dit que nous ne faisions pas de contrôle avec un formulaire à Gouda. Nous avons un système où, 
lorsque les policiers reviennent à leur bureau, ils rentrent dans le système numérique, toutes les 
discussions qu'ils ont eues dans la rue, par exemple. La plupart des contrôles d'identité étaient 
effectivement avec des jeunes Marocains. Plus il y avait des contrôles d’identité, plus les contacts 
étaient négatifs. 
M. Alain ÉTIENNE. - Je ne vais pas faire ici une analyse juridique de l'arrêt de la Cour 
européenne de Strasbourg parce que cela me prendrait beaucoup trop de temps et je suis certain que 
les juristes présents dans la salle pourraient trouver d'autres arguments. 

En substance, je crois que cet arrêt est beaucoup plus fin qu'on pourrait le penser. Il ne remet pas 
directement en cause le fait que les policiers étaient anonymes. Il remet en cause le fait qu'aucune 
enquête n'était réalisée sur l'affaire parce que les policiers étaient anonymes. 

C'est là toute la substance et vous en déduisez ce que vous voulez. 

Rires… 
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C'est ce que l'on retrouve bien souvent dans des arrêts de Strasbourg avec des interprétations. La 
France connaît ce problème également avec l'arrêt Salduz. Finalement, chaque pays a sa lecture des 
arrêts de Strasbourg et adapte bien souvent ses législations en fonction de sa compréhension. 

 

C L OT UR E  

 

M. Dominique BAUDIS. - Merci. C'est la différence entre identifié et identifiable. 

Nous sommes à six minutes de l'heure à laquelle nous devons rendre la salle. 

Le moment n'est pas venu pour des conclusions générales de cette journée.  

Je voudrais simplement remercier très sincèrement Mme Françoise Mothes et toute l'équipe du 
Défenseur des droits qui ont préparé l'organisation de cette rencontre, remercier évidemment les 
participants, Rachel et l'équipe d’Open Society, les représentants des polices de New-York, de 
Fuenlabrada, de Londres, de Gouda, de Toronto, d'Irlande et l'autorité de contrôle de Belgique. 

J'observe, et on l’a tous senti, que le problème sur lequel nous réfléchissons ici et maintenant est un 
problème qui se pose partout. Chaque pays a apporté des réponses différentes les unes des autres, 
qui ne sont pas forcément transposables intégralement dans notre pays, mais qui sont, évidemment, 
de nature à inspirer nos réflexions, notre rapport et à éclairer les décisions que les pouvoirs publics 
seront amenés à prendre dans les semaines et mois à venir. 

Évidemment, l'ensemble des actes de ce colloque, tout ce qui a été dit aujourd'hui, sera transcrit et 
disponible dans quelques jours sur notre site Internet, de même que le rapport dont le travail a été 
engagé au mois de février dernier et qui sera rendu public au début de la semaine prochaine. 

À chacune et à chacun d'entre vous, merci de votre présence et de votre participation. 

(Applaudissements...) 

  
(Le séminaire est clos à 17 h 30.) 
 


